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M orale et P rincipes Sociaux des J u ifs

d’après leur liure saint : le Talmud

AVANT-PROPOS

ucxjn problème ethnique ou religieux ne s est 
posé, à travers l’Histoire, d’une manière plus 
générale, plus continue et plus obsédante que 
le problème Juif. Aussi loin qu’on se_ reporte 
depuis que les Juifs sont campés au milieu des

nanons__ et cette manière de vivre est bien antérieure pour
eux à l’époque où les armées romaines leur infligèrent ce 
qu’on appela « la dispersion » -  on trouve les Juifs en lutte 
avec tous les peuples qui les ont reçus dans leur sein. Les 
convulsions de cet éternel conflit emplissent une partie de 
l’Antiquité et tout le Moyen-Age. Dans les temps modernes, 
si la lutte entre l’élément juif et les éléments chrétiens et 
musulmans revêt un caractère d’acuite moindre, c est qu Is
raël a eu l'habileté de cacher son agression, jadis presque tou
jours directe, sous mille masques habilement fabriques Mai 
qu’on soulève au hasard l’un de ces masques, et, sous le péril 
qui menace chaque peuple dans sa sécurité nationale, dan 
sa prospérité matérielle, dans sa liberte religieuse ou dans sa 
paix sociale, presque toujours,on trouvera le Juif.

C’est le Juif, en effet, qui a modifié les conditions d exis
tence économique des nations, en créant un système finan-
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nancier qui lui perm et d ’accumuler, à plaisir, les ru ines p u 
bliques ou privées. C ’est le Ju if  qui a déchaîné, en dix pays 
a persecut'on antichretienne, pour assouvir la haine sécu- 

laire de sa race contre les serviteurs du Christ. C’est le Juif 
qui a mis le feu à l’édifice social en sem ant l’idée collectiviste 
dans le m onde par le moyen de ces agitateurs et théoriciens 
hébreux qui s appelèrent Karl Marx, Lassalle et Singer en 
Allemagne ; N eum ayer, Adler et Aaron Liberm ann en Au- 
riche , h ri bourg, Leon Frankel et H altm ayer, en France • 

J t meStr G,°heî1,. en Uanemarck; Dobrojanu Ghéréa, en R oum a
nie , Kahn, Lion et Samuel Gompers, aux E ta ts -U n is  (i).

C est le Ju if  qui est, dans le m onde entier, derrière toutes 
es entreprises de dépravation morale dans le domaine artis 

tique ou littéraire. C ’est le Juif, enfin, qui a successivement 
servi d espion contre toutes les puissances assez im prudentes 
pour lui faire accueil. r e n t e s

m n Cte formidable travail de corruption et de destruction 
constam m ent poursuivi à travers les siècles, pose un point 
d interrogation qui n ’a pu être effacé ju sq u ’ici. Quelle^foixe 
mystérieuse a transformé la race juive en ce « fléau de Dieu « 
dont nous venons, a grands traits d’esquisser le rôle ? Voilà 
la question qui se présente fatalement à l’esprit quand on a 
étudié 1 œuvre funeste d ’Israël depuis plus de deux mille ans.

E n  effet, ces Juifs, que les circonstances actuelles, comme

à H d é ‘f ° ire paSSée,’ nous révèIent si com plètement étrangers 
a l  idéal que nous honorons, ces Juifs, qui ne savent être
grands que dans la haine, hardis que dans la rapine et satis- 
an s  que dans la souillure répandue à flots au tour d ’eux ces

hrènvSH 'cePendant  ̂ !es au thentiques  descendants des H é- 
reux des prem iers âges, de ceux que la divine Providence 

choisit entre tous les hom m es pour en faire « le peuple de 
Dieu ». Cette religion du Messie, dont ils persécutent amour- 
d hui lesfideles, apres avoir crucifié le Messie lui-même c’est 
elle-la meme qui a nourri de ses espérances leurs prem iers 

ancêtres : seuls de tous les peuples, ils en reçurent le d ^ ô "

Parti 'so c i^ lis^ U n ifié °e n r^ ^ n œ  ^fut ^fondX****^ ! i°r^ ne officiel ^  
780.000 francs fournie par douze Tuife W u t  d ï ne SOmme de 
A. Dreyfus, I^uis D revL h1 J r u t Wy , Brulh’ Lévy Brahm,
Rouff, LsewTtt saToZn R e ^ h  e / S a c h s " ^ ’ P ° \ Pj Car^  Blum> socialistes du monde ont plupart des journaux
leurs rédacteurs, pour près de fa moitié/soÎfdeTjuiÎ. ju!f’ et •



et « A braham  tressaillit de joie à la pensée q u ’il verrait le 
jour du R édem pteur » (2).

Com m ent l’or pur s’est-il changé en plomb ? Com m ent 
« le peuple de Dieu » est-il devenu la nation maudite ? C om 
m ent les Juifs, qui vivaient depuis tant de siècles dans l’at
tente du Juste , l’ont-ils crucifié quand il s’est montré à eux? 
Com m ent ceux dont les pères avaient reçu ,su r  le Sinaï, le 
Décalogue de justice et d ’am our, Font-ils remplacé par la 
loi de haine, de m eurtre  et de vol qui les régit au jourd’hui 
et s’appelle le T almud ?... Voilà ce q u ’il nous a paru néces
saire d ’.expliquer avant d ’aborder, d ’après les sources les plus 
sûres, l’examen du T a lm ud  lui-même et des conséquences 
q u ’entraîne l’adoption de sa morale.

Nous allons donc, dans une étude historique appuyée 
sur  des faits que nous croyons irréfutables, indiquer com m ent 
s’opéra la corruption d ’Israël, quel terra in  propice cette cor- 
corruption rencontra dans les défauts e thniques particuliers 
à la race juive, et quels facteurs politiques rendiren t le Ju if  
infidèle à sa mission, le conduisant au Déicide d ’abord, à la 
lutte traditionnelle et séculaire contre le Christianism e en
suite. O n aura ainsi la clef d ’une énigme autour de laquelle 
se déroule la politique du Monde depuis deux mille ans.

(2) J ean, IX, 56. A rapprocher du texte de David : « Dieu n’a pas 
« montré tant de prédilection pour d’autres nations et ne leur a p îs 
« ainsi manifesté ses jugements. Non fecit taliter omni nationi et 
<( judicia sua non manifestavit eis. »
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PREMIÈRE PARTIE

»

C H A P IT R E  P R E M IE R

Les anciennes apostasies d’Israël

'ous avons dit que la corruption religieuse des Juifs 
fut favorisée par des défauts ethniques qui leur 
étaient particuliers. Il semble bien, en effet, que 
la descendance de Jacob n’ait ¡pas attendu long-

__ temps pour démériter des promesses divines. A
l’heure même où commençait leur existence nationale, et où l’E- 
ternel, par la voix de Moïse, les appelait à la possession de la 
Terre Sainte, les Hébreux sentaient au fond de l’âme une incli
nation invincible pour le culte des faux dieux de l’Orient. Ce 
culte avait pour eux de tels attraits qu’ils profitaient de la moin
dre occasion favorable, telle que l’absence momentanée du légis
lateur que la Providence leur avait donné, pour relever les idoles 
proscrites et leur rendre les honneurs .interdits. Les descendants 
de Jacob font éclater cet état d’esprit dès les premières pages de 
I ’E xode, où Jéhova accumule cependant les miracles en faveur du 
peuple qti’il s’est choisi.

Un épisode bien connu rend sensible cette apostasie de cœur 
des Hébreux sortis d’Egypte, qui se hâtent de renier le Dieu au
quel ils doivent leur libération. Israël campe au pied du mont 
Sinaï, retentissant de tonnerre et environné d’éclairs, sur lequel 
Moïse reçoit en tremblant les tables de la Loi. Le législateur 
redescend vers ses compatriotes et leur apporte le témoignage de 
la protection divine. Il les trouve dansant autour du Veau d’Or, 
qu’ils ont réclamé dès que Moïse a été absent, et que leur a fa
briqué Aaron, son propre frère... Devant ce prompt reniement.
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l’Ecriture fait prononcer à l’Eternel ces paroles amères : « Je 
vois que ce peuple est un peuple au cou raide... » (3).

C’est un mot qui reviendra bien souvent encore dans la suite 
du livre saint, au fur et à mesure qu’Israël multipliera ses apos
tasies et retournera inlassablement aux cultes des peuples d’Orient, 
qui divinisaient la Luxure et la Cruauté. Aussi, quand Samuel, 
vieilli, se plaindra de l’ingratitude des Hébreux envers lui, l’Eter- 
nel, pour le consoler, lui adressera ces mots mélancoliques : 
«... Ce n’est pas toi qu’ils rejettent; c’est mci qu’ils rejettent, afin 
« que je ne règne plus sur eux. Ils agissent à ton égard comme 
« ils ont toujours agi, depuis que je les ai fait monter d’Egypte 
« jusqu’à ce jour; ils m’ont abandonné pour servir d’autres 
« dieux... » (4).

Comme on le voit, si l’élection divine récompensait dans les 
descendants d’Abraham et de Jacob les mérites de leurs pères, elle 
se heurtait déjà, dans le cœur de ces mêmes descendants, à des 
résistances dont peu d’autres peuples eussent donné l’exemple. 
Effrayés par la mission qui leur était confiée, lels Hébreux n’as
piraient qu’à s’en libérer. Et si la Bible nous offre, pendant 
la première partie de leur Histoire — celle qui va de la sortie 
d’Egypte à l’établissement de la Monarchie ( 1625 à 1096 avant 
Jésus-Christ ) — de grandes figures de prophètes et de justes, 
elle nous montre aussi ces derniers constammeint en lutte contre 
les tendances idolâtriques de leurs compatriotes.

Deux circonstances vinrent encore fortifier, chez les Israélites, 
cette propension naturelle à l’apostasie. La première fut le mé
lange des éléments ethniques, qui altéra de bonne heure l’unité de 
la race dans la plupart des tribus. La seconde fut le contre-coup 
des luttes politiques intestines de l’Etat hébreu. Examinons l’une 
et l’autre de ces causes d’évolution.

Les fils d’Israël ne conquirent et n’occupèrent pas tout le ter
ritoire de la Terre Promise. Au Sud, les Philistins, peuple guer
rier d’origine Cretoise, ne purent jamais être asservis; au Nord, 
s’élevaient les villes du puissant empire Phénicien, qui se bornè
rent à admettre les tribus d’Aser, de Nephtali et de Dan dans 
leurs campagnes; dans l’intérieur même du pays, les cités Cana
néennes résistèrent longtemps, isolément, aux efforts des Hébreux 
et conclurent finalement, avec les tribus qui occupaient leur terri
toire, des contrats de vassalité; Jérusalem, capitale des Cananéens, 
devait rester indépendante pendant près de six siècles : elle ne 
fut prise qu’en 1042 avant Jésus-Christ, par le roi David, qui en 
fit sa capitale (5). Il résulta de cet ensemble de résistances un

(3) E xode, XXXII, 9.
(4) I Samuel, VIII, 7 et 8.
(5) J uges, I ,  17 à 36; II, 1 à  5; III, 1 à 6.

II Samuel, V, 4 à 10.
Voir en outre : Maspéro, Histoire ancienne des peuples de l'Orient.
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contact étioit des nouveaux venus avec ceux des anciens habitants 
du sol qu’ils n’avaient pu expulser ou détruire; malgré la défense 
des mariages  ̂mixtes formulée par Moïse, sur beaucoup de points, 
le sang se me,a, les mœurs ot la religion des Cananéens devinrent 
familières aux Israélites, et le culte des dieux de Canaan leur fit 
oublier celui de Jéhova.

Ces dieux cananéens étaient les mêmes que ceux de la Phéni
cie, dont les hardis marins de Tyr et de Sidon établirent les 
autels partout où ils pénétrèrent, c’est-à-dire non seulement à 
Carthage, mais sur tout le littoral de la Méditerranée, sur la côte 
Ouest et Nord de l’Europe, sur la côte occidentale d’Afrique, et 
jusque dans la mer Rouge. C’était Moloch, le dieu-taureau, 
(ailleurs honoré sous les noms de Melkarth et de Baal), avec sa 
gigantesque statue de fonte, creuse et rougie au feu, dans laquelle 
on jetait des victimes humaines; Moloch, dont le veau d’or n’était 
que la figure emblématique, et qui exigeait de ses fidèles le sacri
fice le plus douloureux : celui de leur enfant premier-né (6). 
C était aussi Astarté, la déesse de la luxure, avec ses collèges de 
courtisanes sacrées, avec sa prostitution obligatoire de toutes les 
femmes, à certaines fêtes de l’année. Au lendemain de la con
quête comme lorsqu’ils furent maîtres du sol, sous leurs Juges 
comme sous leurs Rois, les Hébreux s’adonnèrent en grand nom
bre au culte de Moloch et d’Astarté, leur élevèrent des « hauts 
lieus » et firent « passer par le feu » leurs enfants. Ees Prophè
tes ne cessent de leur reprocher ces sacrifices humains qui ne sont 
point, aujourd’hui encore, tellement disparus chez les Juifs qu’on 
ne puisse en retrouver quelque trace dans la pratique du « crime 
rituel » (7).

Une cause politique vint, en 976 avant Jésus-Christ, implanter 
définitivement ces cultes impurs dans le plus grand nombre des 
tribus. Ee gouvernement du peuple hébreu avait d’abord été un 
mélange de Théocratie et d’anarchie démocratique. « En ce temps 
« là, il n’y avait point de roi en Israël; chacun faisait ce que bon

(6) Ce culte atroce a laissé des traces jusque dans notre langue. 
Quand les Romains s’établirent dans la Sardaigne, qui avait été long
temps possession phénicienne, ils la trouvèrent couverte de statues arden
tes élevées à Moloch. Les cris et les plaintes des victimes humaines 
jetées dans l’effroyable machine se fondaient, au dehors, en un espèce 
de ricanement effrayant, que les Romains appelèrent le « rire de Sar. 
daigne » ou « sardonique ». Nous employons encore le mot sans ronger 
aux souvenirs qu’il évoque.

(7) Ce n’est point ici le lieu de traiter cette grave question, qui a, 
maintes fois, soulevé les populations contre les Juifs, rendus responsa
bles du crime de certains d’entre eux, que les autres couvraient par 
solidarité. Qu’il nous suffise de rappeler que le Martyrologe consacre la 
mémoire d’un grand nombre d’enfants torturés et mis à mort par les 
Juifs molochistes. Rien que depuis un quart de siècle, et bien que la 
magistrature de tous les pays soit aujourd’hui plus ou moins favorable 
aux Juifs, une dizaine de « crimes rituels » ont été juridiquement 
constatés.
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« lui semblait », est une phrase qui revient souvent dans ¡’Den
ture (8). Ce mode de gouvernement avait le grave inconvénient 
d’affaiblir le pays t?n face des Etats payens qui l’entouraient et 
que leur statut monarchique rendait militaires. Aussi est-ce afin 
d’avoir un chef pour « marcher à leur tête et conduire leurs 
guerres » (g) que les Hébreux finirent par réclamer un roi. Ces 
rois, dont le pouvoir datait dei la veille, furent froidement accueillis 
par le corps sacerdotal, auquel ils venaient enlever une partie de 
sa puissance matérielle; et eux-mêmes envièrent l’autorité morale 
que conservaient les prêtres du Vrai Dieu, autorité qui tenait en 
bridei les fantaisies du souverain. De là une lutte sourde qui appa
raît avec Saül, s’apaise un moment avec David, le roi-prophète, 
puis renaît sous Salomon, (lequel sacrifia à Moloch dans les der
niers temps de sa vie), et enfin éclate avec le schisme des dix 
tribus.

En 976, quand Salomon mourut, les tribus du Nord, qu’il 
avait chargées de lourds impôts pour embellir Jérusalem, se sou
levèrent contre son fils Roboam, lapidèrent le trésorier Adoram 
qui était envoyé vers elles pour lever de nouvelles sommes, et se 
donnèrent pour roi un ancien officier de Salomon, Jéroboam, qui 
avait dû se réfugier en Egypte pour échapper à la disgrâce du feu 
roi. De schisme qui s’ensuivit sépara les Hébreux en deux nations, 
qui ne se mêlèrent plus : le royaüme d’Israël, au Nord, qui recon
naissait pour roi Jéroboam; et,au Sud,le royaume de Juda (du nom 
de la plus importante tribu juive), qui resta fidèle à la descen
dance de David et garda Jérusalem comme capitale (xo).

De fait que cette ville, où avait été transportée l’arche d’allian
ce ett où Salomon avait construit un temple pour l’abriter, était 
restée aux mains de Roboam, gênait profondément l’usurpateur. 
La loi religieuse prescrivait, en effet, que les sacrifices fussent 
célébrés dans l’enceinte du temple où résidait l’arche de ¡’Eternel; 
partout ailleurs, ils n’étaient point valables. Le peuple montait 
donc chaque année à Jérusalem pour y sacrifier. Mais, en y mon
tant, les Hébreux du royaume d’Israël entraient en territoire sou-

(8) Notamment : J uges, XXI, 25.
(9) I Samuel, VIII, 20.
(10) Nous adoptons la division consacrée, qui admet que le royaume 

d’Israël se composa de dix tribus, et celui de Juda des deux tribus de 
Juda et de Benjamin. Cependant, au point de vue territorial tout au 
moins, cette délimitation est loin d’être correcte. Tout le territoire de ia 
tribu de Siméon, qui était enclavé dans celui de la tribu de Juda, fit 
partie du royaume de Roboam, et il semble dès lors que celui-ci ait 
régné sur trois tribus et non sur deux. D’autre part, la moitié nord du 
territoire de Benjamin, avec Béthel, fit partie du royaume d’Israël tan
dis que la moitié sud du territoire de Dan restait fidèle à Roboam. Le 
royaume d’Israël se trouva être trois fois plus vaste et deux fois plus 
peuplé que celui de Juda; mais sa rivalité avec les puissants Etlats phé
nicien et syrien, qui le bornaient au Nord, ne lui permit pas de profiter 
de cet avantage.



mis au souverain légitime, sei trouvaient dans le cadre où éclatait 
le mieux sa puissance, et en contact avec les Lévites, qui étaient 
restés étroitement attachés à la descendance du roi-prophète. Il y 
avait là pour les sujets de Jéroboam une grande tentation de re
noncer au schisme; et Jéroboam pensa ne pouvoir mieux com
battre ce péril qu’en s’efforçant d’éteindre, dans son royaume, la 
religion de! Moïse, et en généralisant le culte des faux dieux, que 
Salomon n’avait pratiqué que d’une manière privée. C’est ce qui 
eut lieu, comme en témoigne le passage suivant :

« Jéroboam dit en son cœur : Le royaume pourrait bien, main- 
ci tenant, retourner à la maison de David. Si ce peuple monte à 
« Jérusalem, pour faire des sacrifices dans la maison de l’Eternel,
« le cœur de ce peuple retournera à son seigneur, à Roboam, roi 
« de Juda, et ils me tueront et retourneront à Roboam, roi de 
« Juda. Après s’être consulté, le' roi fit deux veaux d’or et il 
« dit au peuple : Assez longtemps vous êtes montés à Jérusalem;
« Israël, voici ton Dieu, qui t ’a fait sortir du pays d’Egypte ! Il 
« plaça un de ces veaux à Béthel et mit l’autre à Dan. Ce fut là 
« une occasion de péché. Le peuple alla devant l’un des veaux 
« jusqu’à Dan. Jéroboam fit une maison de hauts lieux, et il créa 
« des prêtres pris parmi tout le peuple et n’appartenant point aux 
« fils de Lévi... » (n).

Jéroboam commençait ainsi la série de ces rois d’Israël, impies 
par calcul, persécuteurs des Hébreux orthodoxes, dont Achab est 
resté le type le plus connu. En vain, beaucoup de leurs sujets 
refusèrent-ils de les suivre dans cette voie, comme ils avaient 
refusé de suivre l’exemple des Hébreux déjà conquis par l’ido
lâtrie; en vain, à défaut des Lévites, tous réfugiés dans le royau
me de Juda, des Prophètes surgirent-ils des rangs du peuple pour 
faire entendre la parole du Vrai Dieu : les rois d’Israël persévé
rèrent dans une politique qui les délivrait de la tutelle sacerdo
tale et rendait leur pouvoir absolu. A peine y eut-il une courte» 
réaction orthodoxe pendant le règne de l’usurpateur Jéhu, qu’a
vait suscité le prophète Elisée; la1 descendance de Jéhu revint vite 
à la politique des monarques précédents et envoya les serviteurs 
de l’Eternel au supplice. En sorte qu’en 721 avant Jésus-Christ 
(deux siècles et demi après le schisme des tribus), moitié apostasie 
volontaire et moitié contrainte du pouvoir royal, la loi des Moïse 
n’était plus suivie qu’en cachette) et par une petite minorité dans 
le royaume d’Israël.

Cette année là, Salmanazar, roi d’Assyrie, qui venait d’imposer 
un tribut à Osée, roi d’Israël, apprit que ce dernier chcvrchait à 
s’en affranchir et négociait avec l’Egypte. Les Assyriens ravagè
rent alors effroyablement le royaume, s’emparèrent d’Osée, et as
siégèrent sa capitale, Samarie, qui succomba après un siège de

(n) 1 Rois, XII, 26 à 31.
Le Talmud 2-



trois ans. Les dix tribus subirent le sort que les Assyriens réser
vaient à la plupart des peuples vaincus par leurs armes : tout ce 
qui avait survécu de la population fut rassemblé, transporté à des 
centaines de lieues, au delà de l’Euphrate, et « dénationalisé ». On 
mélangea les fils d’Israël avec d’autres races; et, comme ils n’a
vaient plus la sauvegarde de la religion traditionnelle pour rester 
unis malgré l’exil et la dispersion, comme leurs dieux étaient, à 
peu de chose près, les mêmes que ceux de leurs vainqueurs, ils ne 
tardèrent pas à se fondre dans ceux-ci et à disparaître' à jamais (12).

Dans le royaume de Juda, la religion de Jéhova s’était plus 
facilement maintenue, Roboam ne devant d’y régner qu’au pres
tige religieux de son aïeul, le roi David et à la protection des Lé
vites. Mais les mêmes causes qui avaient amené, à Samarie, la 
lutte de la royauté contre la loi mosaïque, existaient aussi à Jéru
salem : les rois de Juda se lassèrent de partager l’autorité 'avec les

(12) Des fugitifs, qui avaient réussi à éviter l’exil en se cachant dans 
les lieux écartés, reparurent la tourmente passée. Ils durent partager le 
sol de leur pays avec les colons- assyriens d’au delà de l’Euphrate, que 
le roi d’Assyrie avait envoyés pour le repeupler. Là aussi, le mélange 
des races s ’effectua à la faveur de l’idolâtrie. Cependant un petit nom
bre d’Israélites continuaient, sans prêtres ni culte organisé, à adorer le 
Dieu de leurs pères. Quelques exemplaires du Pentateuque était le 
seul lien qui les rattachât à leur tradition religieuse, et la vieille hosti
lité du royaume d’Israël contre celui -de Juda les détournait de se réunir 
au culte célébré à Jérusalem. Ils imaginèrent de sacrifier à l’Eternel sur 
le mont Garizim, qui domine Samarie, et qui est la montagne du haut 
de laquelle Josué bénit le peuple à son entrée en Canaan et lui partagea 
la Terre Sainte. Ce culte dissident alla s’affirmant quand Jérusalem suc. 
comba devant les Cha.ldéens. Quand les habitants de Juda îevinrent de 
la captivité de lîabylone, en 536 avant Jésus-Christ, les Samaritains 
avaient converti beaucoup des colons payens qui peuplaient la Terre 
Sainte; mais ils virent avec jalousie la reconstruction du temple de Jé
rusalem et essayèrent de l’empêcher, ce qui excita entre eux et les Juifs 
une haine qui s’est perpétuée de siècle en siècle. En 331 avant Jésus- 
Christ, alors qu’Alexandre le Grand venait de conquérir la Palestine, 
Manassé, frère du Souverain Sacrificateur de Jérusalem, fut banni pour 
avoir éoousé une femme samaritaine. Il se retira à Samarie, avec un 
grand nombre de Lévites qui épousèrent sa cause, obtint d’Alexandre 
la permission de construire un temple sur le mont Garizim, et organisa 
le sacerdoce samaritain. Tous les bannis de Jérusalem trouvèrent là un 
refuge assuré; aussi les Juifs avaient-ils les ¡Samaritains en horreur et 
interdisaient-ils d’avoir commerce avec eux, « même pour les nécessités 
urgentes de la vie ». Ce fut un des griefs faits au Christ que d’avoir 
accueilli des Samaritains. Ceux-ci se sont perpétués jusqu’à nos jours 
et existent encore en Palestine et dans certaines villes d’Egypte et de 
Turquie; leur haine pour le.s Juifs et celle des Juifs pour eux est restée 
la même qu’avant l’ère chrétienne. Ils 11’admettent comme livre sacré 
que le Pentateuque, auquel ils ont ajouté une Chronique appelée Livre 
de Josué, qui raconte d’une manière fantaisiste l’Histoire Sainte et s'at
tachê  à démontrer la prééminence et l’antériorité du temple du mont 
Garizim sur le temple de Jérusalem. Ce Livre de Josué, que les Sama
ritains prétendent écrit à l’époque où vivait oe prophète, contient des 
anachronismes qui permettent d’en fixer la rédaction au V° sièc’e de 
notre ère.



prêtres cle Jéhova; ils envièrent le pouvoir absolu des rois d’Is
raël; à leur exemple, ils finirent par implanter le culte des faux 
dieux, afin d’affaiblir la loi dei Moïse.

Il y avait, dans cette évolution, plus d’ambition politique que 
de préoccupation religieuse : un exemple bien connu, l’épisode 
d’Athalie et de Joas, le prouve. Joas avait été sauvé par les Lévi
tes de la cruauté d’Athalie; il leur devait sa couronne. A peine rè
gne-t-il qu’il éprouve cependant le désir de se soustraire a leur 
tutelle. Il entre donc en lutte avec eux, reprend la politique d’A
thalie et fait lapider le Grand Prêtre dans les parvis du temple. A 
quelques détails près, cette histoire est celle d’un grand nombre 
<le ses successeurs.

Cependant, malgré l’hostilité de la plupart des rois de Juda, le 
culte du Vrai Dieu ne fut jamais complètement interrompu dans 
cê royaume; il était encore celui du plus grand nombre des Juifs (13) 
quand Jérusalem tomba, eu l’an 606 avant Jésus-Christ, au pouvoir 
des Chaldéens de Nebucadnetzar (14), lequel emmena le roi Jojakim 
et une partie de la population en captivité à Babylone et donna au 
reste du peuple des rois de sou choix. Ces derniers ayant aspiré à 
secouer le joug, Nebucadnetzar revint seize ans plus tard, ruina 
Jérusalem de fond ou comble et emmena captifs tous ceux qu il 
avait épargnés une première fois et qui ne purent cherchar à temps 
un refuge en Egypte.

Ce fut le commencement de la grande Captivité de Babylone, 
qui allait avoir une influence décisive sur les destinées religieuses 
de la nation juive.

(13) Le nom d’Israélites appartient à tous les enfants de Jacob, qui 
fut appelé Israël, c’est-à-dire : celui qui lutte contre Dieu (Genèse, 
xxxm, 28). Celui de Juifs (Judæi) est particulier aux Israélites faisait 
partie de la tribu (et par extension du royaume) de Juda. Par suite de 
la fusion des dix tribus avec les Assyriens, il n’y_ a plus, alujourd hui, 
d’autres Israélites que les Juifs, car les Samaritains sont une race de 
prosélytes et n’ont presque pas de sang hébreu.

(14) Nebucadnetzar (appelé aussi Nabueodonossor) était le hls de 
Nabopolassar, roi des Chaldéens, dont la _ capitale était Babylone. 
Après avoir été longtemps soumis aux Assyriens, dont la capitale était 
Ninive, les Chaldéens avait réussi, sous le règne de Nabopolassar, à se 
libérer et même à asservir leurs anciens maîtres. Cette victoire de la 
Chaldée sur l’Assyrie était la revan'ehe d’une civilisation ancienne, raf
finée et scientifique, sur l’empire policé, mais parement militaire, des 
Assyriens.



C H A P IT R E  II

La Captivité de Babylone et les Pharisiens

L était dans la tradition des Hébreux, après chacune 
de leurs apostasies nationales, d’être ramené au culte 
du Vrai Dieu par l’amertume de la domination étran
gère. Cette fois, la déchéance subie était plus grande 

encore qu’aû  temps où Moabites, Ammonites et Syriens cam
paient en maîtres sur les collines de la Terre Sainte : c’était la 
patrie même qu’il fallait quitter, pour aller, sous la surveillance 
du vainqueur, coloniser une terre lointaine. L’Ecriture atteste 
que le déchirement fut terrible pour les Juifs conduits en cap
tivité. Mais, comme la religion de Moïse n’avait point disparu 
en Juda, son peuple captif en Chaldée y trouva une source d’é
nergie qui avait manqué aux gens d’Israël, depuis longtemps 
payens quand ils avaient été transportés dans les plaines d’As
syrie. Au lieu de se « dénationaliser » comme l’avaient fait 
leurs frères séparés, les Juifs se resserrèrent autour de leurs pro
phètes. La souffrance épura la religion du peuple et le ramena 
tout entier à la foi de ses pères.

A cote de ce renouveau d’orthodoxie de la masse, la captivité 
de Babylone eut malheureusement une conséquence moins heu
reuse : elle corrompit l’élite intellectuelle du peuple juif à la 
faveur du contact d’idées qui s’établit entre vainqueurs et vaincus.

Les Chaldéens n’étaient pas, comme les Assyriens, un peuple 
uniquement dominateur et guerrier; sans être très douces, leurs 
mœurs se révélaient moins inhumaines que celles de leurs éternels 
rivaux. Lorsqu’ils transportaient dans une de leurs provinces, 
selon la coutume antique, les restes d’une nation vaincue, ils ne 
la réduisaient pas en esclavage, comme les Assyriens ne man
quaient pas de le faire, mais ils l’incorporaient en quelque sorte 
dans leur propre population. Les soldats étaient ainsi appelés 
comme avant leur défaite, à porter l’épée; les agriculteurs et les 
artisans ̂  entraient dans les corps de métiers des vainqueurs; les 
prebres étaient reçus dans ces collèges de sages, d’astrologues et 
r? t r s qu! avaient porté si Iqin la renommée scientifique de la 
Chaldéeœt ou se cultivaient toutes les connaissances intellectuel
les de l’époque, depuis la philosophie pure et l’Histoire jusqu’à 
1 astronomie et à la théurgie (15). Tel fut le sort des Juifs trans-

(15) Voir : Oppert. Histoire des empires de Chaldée et d’Assyrie- 
Peuples 'de 'vOriînl™ ̂  civilisations< Maspéro, Histoire ancienne, des



portés à Babylone; et nous voyons Nébucadnetzar, dès la première 
prise de Jérusalem, s’entourer de jeunes pages empruntés aux 
(familles nobles de Juda. Plus tard, le prophète Daniel deviendra 
même le chef du collège des prêtres chaldéeus (16).̂

Ce mélange intime entre Juifs transportés et Chaldéens ne réus
sit pas, nous l’avons dit, à déterminer la fusion des éléments 
hébreux; il n’adoucit même pas le ressentiment des vaincus con
tre leurs vainqueurs, qu’ils détestèrent toujours passionné
ment (17). Mais il amena une pénétration réciproque entre^les 
prêtres Chaldéens et les lévites Juifs, appelés à partager la même 
vie et à se livrer aux mêmes travaux. Deux mondes intellectuels, 
qui s’étaient ignorés jusque là, se trouvaient en présence.

Or, la doctrine philosophique qui dominait, chez les lettrés 
Chaldéens, au dessus des simplifications superstitieuses qui suffi
saient pour bercer le sentiment religie ix des niasses, c était le 
Panthéisme le plus absolu. Dans ce vaste temple qu est 1 Uni
vers, le lettré Chaldéen supprimait le Créateur, qui l’a construit 
pour sa gloire. Cause et effet tout ensemble, le monde était inoréé 
et devenait à lui-même son propre Dieu. L’idée même de Divinité 
se confondait avec l’Harmonie universelle qui régit toutes choses, 
et avec chacune des choses qu’elle régit. Dieu se trouvait donc 
être, tour à tour et tout ensemble, la Terre dont le sein nourrit 
les hommes, la rosée qui la fertilise, le Soleil qui éclaire et qui 
réchauffe, le vent qui transporte le pollen fécondant des végé
taux; Dieu, c’était le principe da vie qui perpétué les espèces 
humaines et animales; qui fait que les plantes germent, croissent, 
meurent et ressuscitent; qui se manifeste jusque dans les corps 
en apparence inanimés. Identifié avec une espèce de respiration 
de la Nature incréée et éternelle, Dieu résultait du Monde, et non 
le Monde da Dieu (18).

On conçoit qu’un pareil système, qui v.st emprunt d une bizarre 
mais indéniable poésie, ait eu, de tout temps, de quoi séduire 
l’âme humaine. Il la séduisait d’autant plus que ce système avait 
pour conséquence immédiate l’épanouissement de l’orgueil humain 
dans le culte de l’Homme divinisé.

(16) D aniel, v , 11 et 12.
(17) Le délicieux psaume cxxxvn, plein de charme et de poésie : 

c Sur les bords des fleuves de Babylone,nous étions assis et nous pleu
rions »...., s’achève par cette fin moins connue : « Fille de Babylone, 
heureux qui saisit tes enfants et les écrase sur le roc ! »

(18) Ceux de nos lecteurs qui sont familiarisés avec les ouvrages de 
Franc-Maçonnerie hermétique reconnaîtront immédiatement les idées 
favorites des pontifes de la secte, idées qu’ils ont héritées des sociétés 
alchimiques du Moyen-Age, qui les tenaient elles-memes des Juifs 
kabbalistes. Même observation pour le culte de l’Homme divinisé, qui 
était le fond du Panthéisme chaldéen, et qui est resté celui de Occul
tisme ancien et moderne.



r ------------------------------------------------------------------------------------------------- —

—  16 —

En effet, si nul Etre suprême et distinct de la Nature ne s’im
posait à celle-ci par droit de création, si toute chose avait en 
quelque sorte, une intelligence ou une âme, et si Dieu n’était que 
la somme de toutes les âmes conscientes ou inconscientes de 
1 Univcfrs, une hiérarchie existait nécessairement entre oes âmes 
dont chacune était une partie de Dieu, mais qui ne pouvaient ren
fermer Dieu que d’une manière fort inégale. r,e principe divin 
devait se trouver distribué en moindre abondance dans une pierre 
que dans un arbre, qui vit, respire, croît et meurt; dans un 
arbre que dans un animal, qui pense, discerne et agit; dans 
un animal que dans un homme, qui médite sur le passé et l’ave
nir, sonde les problèmes de la Nature, corrige les imperfections 
de celle-ci par son labeur et son ingéniosité, et se perfectionne 
lui-même indéfiniment. Au sommet de cette échelle des êtres,
I Homme, beaucoup plus parfait et plus intelligent que tous les 
autres, absorbait évidemment la plus grande somme de l’essence 
divine qui compose l’UnSvers. Ayant vidé le ciel deltout être supé
rieur à lui-meme, il était véritablement le Dieu de ce monde, où 
tout lui apparaissait inférieur et subordonné.

Dès lors, toutes les données morales sur lesquelles se fondent 
les civilisations étaient sapées par la base. L’Homme, seul véri- 
taoie Dieu de la Nature, n avait plus à plier le genou devant 
des deux vides et sourds; c’était au contraire en lui-même, en 
interrogeant ses désirs et ses instincts, qu’il devait chercher la 
divinité. Les libres volontés de l’etre humain devenaient les vo- 
lontés d’un Dieu; leur résister, les enchaîner, les discipliner, 
étaient autant d’impiétés; la vraie religion consistait à honorer et 
à satisfaire tous les appétits de l’Homme (19).

Cette religion de l’orgueil humain, dont les lettrés Chaldéens 
avaient formulé les dogmes, il y a 3.000 ans, aussi nettement 
qu’ils ont pu l’être au XVIII0 siècle par Claude de Saint Martin, 
allait se rencontrer, chez les Lévites, avec une doctrine d’origine 
toute différente, mais qui présentait de singulières affinités avec 
celle que nous venons d’exposer : le culte de l’orgueil ethnique.
II nous faut parler ici d’une singulière déformation qui s’était

(19) Les sages de la Chaldée n’étaient peut-être pas les seuls dépo- 
iÎaS • P6,**6 doctrine, qui semble avoir été celle de tous les mystères

Lrquite, et̂  qui se oilait, aux yeux des peuples, au moyen d’une 
théogonie allégorique. En faisant tour à tour l’ana’yse et la synthèse de 
cette théogonie, on constatera aisément que les Dieux proposés à l’a- 
doration des foules n’étaient que la personnification, grandiose ou dépra
vée, des différents instincts humains, et que l’ensemble de la religion 
payenne était dominé par le culte de la Nature-mère. C’es' ce culte 
9U r®tr5)uYera> ensuite, au fond de la plupart des doctrines opposées 
au Christianisme, depuis le Manichéisme et le MLhriacisme des pre
miers siiècles de notre ère, jusqu’au Martinisme et à la Théosophie mo
dernes, en passant par le Kabbale et l’Alchimie du Moyen-Age. Le 
Matérialisme vulgaire, qui aboutit aux mêmes conclusions pratiques que 
cette doctrine, n’en est que la traduction pour cerveaux primaires.
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introduite, même chez les Juifs orthodoxes, au sujet de la prédes
tination d’Israël et du dépôt de la vraie Foi qu’il avait reçu.

Les Prophètes n’avaient cessé de répéter aux Juifs cette vérité 
que Dieu avait choisi le peuple hébreu, entre tous les autres, pour 
en faire « son peuple »; qu’il le dirigeait et veillait sur lui avec 
une dilection particulière; et que les autres peuples n’avaient ja
mais été l’objet des mêmes promesses éternelles. Cette pensée 
n’avait pas toujours retenu les Juifs sur la pente de 1 apostasie, 
mais elle ne laissait pas de les avoir pénétré de la conscience de 
leur supériorité ethnique. A force de songer que la Divinité avait 
sur eux des vues particulières, beaucoup d’entre eux croyaient 
que cette élection divine était la juste récompense des mérites de 
leur race. Ils considéraient « l’alliance » entre Jéhova et les fils 
d’Israël comme un traité de puissance à puissance assurant aux 
Juifs, en échange de leur fidélité, la primauté matérielle sur tous 
les hommes; un mépris mêlé de haine ét;..t le seul sentiment que 
leur inspiraient les autres nations; quant a la leur, elle se magni
fiait dans leur pensée jusqu’à devenir le « peuple-Dieu » bien 
plus que le « peuple de Dieu ».

Tel était l’état d’esprit d’une grande partie des habitants de 
Juda quand la Captivité leur révéla la Chaldée et ses sages. A 
cette époque où l’Assyrie, l’Ourairti, la Médie et la Persidei n’é
taient peuplées que de guerriers, où le commerce absorbait toutes 
les facultés des Phéniciens, les deux peuples les plus intellectuel? 
de l’Asie se trouvaient être les Clialdéens et les Juifs. Différents 
en bien des choses, ils sel trouvaient rapprochés par la culture de 
leurs élites : le culte de l’Orgueil humain, qui berçait l’une, le 
culte de l’Orgueil ethnique, qui exaltait l’autre, les firent se com
prendre et se pénétrer réciproquement.

Il n’entre pas dans notre place de rechercher ce que la philo
sophie cbaldéenne d’abord, et perse ensuite, empruntèrent aux 
Lévites. Qu’il nous suffise de rappeler qu’une tradition constante 
donne pour maître à Zoroastre un prophète juif, qui fut Daniel 
ou Ksdras, et que c’est là sans doute qu’il faut chercher 1 origine 
de certains principes élevés, venus du monothéisme juif, qu on 
rencontre dans l’enseignement du philosophe asiatique. Inverse
ment, la pensée Chaldéenne agit puissamment sur le Judaïsme 
orthodoxe, et détermina la naissance, dans son sein, d’une secte 
qui devait transformer Israël et rendre au nom de ce  ̂dernier la 
signification que son étymologie comporte : « celui qui lutte con
tre Dieu ». Cette secte était celle des .< Pharisiens » — d’un mot 
hébreu qui signifie : « séparés » et qui, à lui seul, fait songer à 
l’hérésie et au schisme (20).

(20) Cette signification est probablement celle que les « Pharisiens » 
donnaient au nom de leur secte ; mais ils expliquaient autrement ce 
nom au peuple d’Israël, en dilsant qu’ils étaient « distingués » des au-
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Il n’est jamais question des Pharisiens, dans l’Ecriture ou dans
es historiens juifs, avant la Captivité de Babylone; et, depuis les 

travaux de Munck, il n’est plus contesté que cette secte soit 
f récisèment née â l’époque de cette captivité, par suite de l’in
fluence que la philosophie chaldéenne exerça sur un certain nom
bre d’inttellectuels hébreux, Eévites pour la plupart. Mais, si la 
these de cet auteur est démontrée sur ce point, il apprécie moins 
exactement, croyons-nous, l’importance des emprunts que ces let
trés juifs firent aux doctrines de leurs maîtres. Ce qu’ils leur pri- 
îent, en effet, ce ne fut pas seulement un lot de superstitions sur 
les âmes des choses, leur transmigration, et les génies des élé
ments; ce fut aussi l'essence même de la doctrine panthéiste _
qu’ils habillèrent, il est vrai, à la juive, et qu’ils s’efforcèrent 
d harmoniser avec leur orgueil de « peuple-élu ». C’est alors que 
se forma, de ces apports chaldéens dans la pensée juive, cette 
Kabbale (ou I radition) des Pharisiens, qui, longtemps transmise 
oralement des maîtres aux disciples, devait inspirer, huit cents 
ans plus tard, la rédaction du T ai,mud, et trouver son expression 
la plus complète dans le Sepher ha Zohar (21).

Avant d’éclater orgueilleusement comme l’expression des aspi
rations juives, la « Tradition » des Pharisiens avait à surmonter 
de graves difficultés. Ta principale venait du renouveau de foi 
orthodoxe provoqué dans le peuple juif par la Captivité. Exposer 
aux exilés, qui gémissaient sur l’écroulement du temple de Jéru
salem, ét imploraient de Jéhova la fin des malheurs de leur patrie 
que Jéhova 11’était qu’un vain fantôme, c’était non seulement aller 
au devant d’un échec certain, mais encore s’exposer à des périls 
graves, dont le moindre était de perdre à jamais toute autorité en 
Israël. Tes Pharisiens jugèrent plus sage de capter, au contraire, 
la confiance de leurs compatriotes en prenant la tête du mouve
ment religieux-, en affectant une observation scrupuleuse des moin
dres piescriptions de la Eoi, en instituant des pratiques de dévo
tion minutieuse et compliquée. Mais, en même temps, ils culti
vaient la doctrine nouvelle dans leurs cénacles fermés, véritable

très Juifs et comme « mis à part » par leur piété. — A l’heure mêmie 
ou la philosophie chaldéenne donnait naissance au Pharisianisme, e le 
fournissait aussi ses dogmes à Pythagore, lequel, au témoignage de 
Jamblique étudia douze ans à Babylone vers les débuts de la grande 
Captivité.

(21) Ou Livre de la splendeur. C’est un ouvrage kabbalistique tenu 
en haute estime par les Juifs, et aussi, hélas 1 par les kabbalistes 
d ongine chrétienne — Son auteur supposé est le rabbin Siméon ben 
Jochaî, qui serait né en Galilée, l’an 50 de l’ère chrétienne. Mais il y 
a heu de croire que ce rabbin n’a jamais existé et que le Zohar ne fut 
conJP°s.̂ . flu.e vers le X6 siècle de notre ère. Les suppositions d’auteurs 
et falsifications de toute espèce sont d’ordre courant en matière de li
vres kabbalistiques.
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société secrète, forte de quelques centaines d’adeptes à l’époque 
de la Captivité, et qui ne dépassait iras fa.ooo membres à 1 epoqu 
de Flavius Josèphe, temps de sa plus grande prospérité.

Ce groupement d’intellectuels panthéistes devait bien vite - 
quérir unie influence dirigeante! suir la nation jeuye. ^
Perses s’emparèrent de Babylone, en avant Jésus-Cbnst, les 
juifs avaient espéré la fin de leur captivité. Elle s acheva en 
effet deux ans plus tard, par un édit de Cyrus ^  " s a U  eeux 
d’entre eux qui le désiraient à rentrer dans leur patrie. Un p e 
mier convoi de 50.000 Juifs partit bientôt après, sous la condu te 
de Zorobabel et fut augmenté ultérieurement de nouvelles migi - 
t o s  q u ic m lW re,,t Erfras et Néhémic (*». Mais avec lu  
prophètes ,»i ver,sien, relever le temple, rentra,ont, hélas 1 les 
Pharisiens qui allaient le polluer de leur heresie.

S  d’ailleurs, „ni heurtât de front le sen.mnmt -  .««¿dans 
ce qu’ils laissèrent transparaître1 de leur doctrine .s i ,P

fussent de Panthéisme chaldéen, les Phansmns avaient on- 
servé intact leur orgueil ethnique. Cette religion de l Homme 
divinisé dont ils s’étaient imprégnés a

le juif U o
doxe trouvait dans la Loi, le Pharisien ne les en endai pas.dans 
le sens du règne du Dieu de Moise sur tes nations, maisdans 
sens d’une domination matérielle qui serait imposée

les Tuifs Le Messie attendu n’était plus le R édem pteur du 
péché originel, triomphateur tout spirituel ^ui rangerad le mond 
sous sa c o n d u i te ;  c’était un roi temporel e to u sangl mt ^  
tailles, qui ferait Israël maître du monde e «

nations, a M S S Î  -  te d e v i e n t  pas à un Jéhova 
inexistant, qu’ils ne continuaient à adorer en public que po

M  On s’imagine généralement
du fuple à Bÿione ; le - t e  avait cherché

n’avaient rien » 5 ^  r^ inrent „dont Diéu réveilla l’esprit »

¡eL ï  i A  «»- r—¿1 s?  “  ï ï fâ g ir fz z
SSPS pr.ZcZTÎ 5f i  ; (£ » ,

E m £ ) . était dont déjà très avancée 5oo an.

sont broyés par te ]e f:omt,ot contre ses enne.
3 « l Î™ ?Î  „ Ib icticnL L  la «Me, Paris, „08;

IV, col. 1034).



flatter le sentiment populaire; ils ne l’espéraient que de la d i- 
tience secuhure d’Israël et de l’emploi des moyen L i  s , 
monstrueusement différents de l’ancienne Loi que fussent de tek 
principes, ils n’avaient rien, on le voit, qui dûtVendTe impopu- 
aires ceux qui les laissaient filtrer goutte à goutte parmi les Juifs

assum hiJnSr 1°rgalflis£‘tiou secrète des Pharisiens fit le reste et 
assura bientôt leur toute puissance politique en Judée. On ne
peut mieux définir leur action au milieu de la société juive d’a
vant Jesus-Chnst qu’en la comparant à celle de la Franc Maçon 
nene dans la Société moderne. Peu nombreux, niais ^offement 
solidarises, et imposant à leurs membres la religion du secret les 
Pharisiens poursuivirent inlassablemest un double but • i° s’em 
parer du pouvoir politique, par la possession des grandes charges 
religieuses dont l’influence était immense dans la narion£ 5
Îu lT p e ÎT  neÎ, T  C°nquête du Sanhédrin (24); 2° faire évo- 
, ' .peu à pcu les conceptions du peuple dans le sens de leur

S f o b t o “ "  115 réU8Sir“ 1 “  poursuite dè cé

Flavius Josèphe nous les montre, en effet, jouissant d’une puis
sance! sans contrepoids grâce à leur solidarité étroite qui leur fai- 
|art traiter en profanes tous les Juifs qui n’avaient point It nitSs 
à leui doctrine secrète, inaüs leur faisait regaAler ceux qui 
avaient reçu cette initiation comme très supérieurs au reste de
le Sanhédrin Fs peUplèf nt les C™rs de Justice, dominèrent 
e Sanhédrin et eurent un tel crédit que les magistrats et les prê-

oblU'UX S’ QU1 1f°rinalCllt 1,arist°cratie de la Nation, étaient 
obbges d embrasser leur parti pour conserver quelque autorité
tout SL 6”5’ rvPP°rte Flavius J°sèPhe. quoique séparés en 
tout des opinions phansiennes, étaient contraints, lorsqu’ils occu-
P lent des charges, « de se conformer à la conduite des Phari-

ï l ë K i j a s s a s :
sembléeVsouverain^ndonte'l’!mtca-hé0étafr^riitlnf .aU, Sanhédnn, sorte d ’as- 
administrative, car il interprêmit I I  T oî • f°,s doctrinale, judiciaire et 
levait l’immit et ’ . Loi’ jugeait les causes majeures,
posé de vi m(>mhrpCP é ' n a‘ a Jat:on- Ce Conseil suprême était com- 
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siens, parce que le peuple ne souffrirait pas qu ils y resistas-
seut » (25)- , . . . .  , .

D’autre part, ils arrivèrent sans trop de peme a taire évoluer 
la foi d’un grand nombre de Juifs sur beaucoup de points essen
tiels. La1 possession de la plupart des grandes charges religieuses 
et de la majorité du Sanhédrin leur livrait le droit d’interpréter 
souverainement la Loi. Ils l’interprétèrent en en dénaturant le 
sens, se servant pour cette btisogne de falsification de la « méthode 
allégorique », la même qui faisait le fondement de leur Kabbale, 
la même qui aervit ensuite aux hérésiarques de tous les temps 
pour s’attaquer aux textes sacrés, et qui constitue, aujourd’hui 
encore, la principale ressource du Modernisme. Par ceUe méthode, 
l’Ecriture est dépouillée de toute signification littérale, et les 
textes qu’elle renferme, au lieu d’être l’exposé d’une vérité objec
tive, deviennent le masque de théories et de faits caches au vul
gaire. L’apparente simplicité des récits et des préceptes est con
sidérée comme une habileté de l’écrivain sacré qui a voulu que 
les lecteurs qui n’auraient point reçu l’initiation des Maîtres 
prennent préceptes et récits au pied de la lettre, alors qu’ils ne 
sont destinés, d’après la Kabbale pharisienne, qu’a amorcer des 
développements oraux, le plus« souvent sans rapport avec le texte 
ou en contradiction avec celui-ci.

Libres de conduire à leur gré ces développements, les Phari
siens parvinrent de la sorte à faire accepter par les Juifs, dans 
les siècles qui précédèrent la venue du Christ, un grand nombre 
de leurs théories secrètes. C’est ainsi qu’au contraire de la Loi 
de Moïse, qui ordonnait aux Hébreux d’aimer et de respecter 
l’étranger, les Pharisiens parvinrent à inspirer au peuple une 
horreur instinctive du non-juif, qui se traduisait entre autres cho
ses par la crainte maladive du moindre contact, assimilé à une 
souillure. C’est ainsi encore que leur conception du Messie hu
main, roi temporel et exterminateur des non-juifs, arriva à rem
placer celle du Mdssie surnaturel, dont David saluait la divinité

(25) Les Sadducéens;, qui doivent leur nom à un philosophe juif 
nommé Saddok, ne formaient pas une secte organisée comparable à oelle 
des Pharisiens: ils commencèrent à apparaître seulement vers_ le 111° 
siècle avant Jésus-Christ. On les confond parfois avec le « parti grec », 
nom donné aux Juifs qui, sous l’influence de la domination grécosyruenne 
des Séleucides avaient adopté les moeurs, la languie et certaines con
ceptions des philosophes grecs. Les Sadducéens croyaient en un Dieu 
unique, indifférent au bien et au mal qui se fait sur la terre; ils niaient 
l’immortalité de l’âme et estimaient que la vertu est une chose bonne 
à l’âme comme la santé au corps et qu’il faut la pratiquer pour ’a sa
tisfaction personnelle qu’elle procure. Recrutés surtout dans 1 aristocra
tie laïque, leis Sadducéens ne se groupèrent jamais pour faire prévaloir 
leur idéal chez leurs concitoyens, et Flavius Josèphe rapporte « qu'au- 
<c tant les Pharisiens vivent en union les uns avec les autres, autant les 
« Sadducéens sont d’une humeur indépendante; ils ne vivent pas 
« moins froidement entre eux qu’ils feraient avec des étrangers ».
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et dont les Prophètes annonçaient, tout ensemble, la pure gloire 
et l’extrême abaissement. C’est ainsi enfin que la notion ortho
doxe du Paradis et de la Géhenne fut abandonnée pour celle de 
la transmigration des âmes, que les Pharisiens avaient empruntée 
.à la Chaldée (26). A la veille de la naissance du Sauveur, cette 
évolution des Juifs était devenue presque généirale, sans que ceux 
qui en étaient victimes se rendissent compte qu’ils désertaient 
la foi traditionnelle.

Cependant tous les cerveaux n’avaient pas été conquis, en 
Judée, par la savante tactique pharisienne. Un assez grand nom
bre de Juifs, plus éclaires que les autres, ou guidés par l’intelli
gence divine, avaient compris que les Pharisiens entraînaient 
Israël à l’hérésie et avaient tenté de réagir. Paralysés par la puis
sance politique que détenaient leurs adversaires, ces Juifs ortho
doxes avaient été réduits à renoncer à la lutte ouverte et s’étaient 
à peu près expatriés. Sur les bords de la Mer Morte, en effet, 
dans des sires sauvages et déserts, ils s’étaienc construits des 
monastères où se conserva jusqu’à l’époque du Christ le dépôt de 
la vraie Foi. Uà vivaient, selon une règle monastique dont Flavius 
Josèphe et Pline nous ont laissé la description, quelque 4.C00 Juifs 
qui travaillaient et priaient le Dieu de Moïse en attendant l’ac
complissement des prophéties; la haute vertu de leur vie leur 
valait le respect de tous. Des « Esséniens », c’est ainsi qu’on les 
appelait, ne faisaient preuve d’aucune faiblesse envers ceux qui 
s efforçaient de rendre Israël infidèle à sa mission. C’est ainsi que, 
tout en remplissant toutes les prescriptions de la Doi, ils s'abste
naient de monter à Jérusalem pour y sacrifier; non qu’ils désap
prouvassent je sacrifice rendu dans le temple, qu’ils honoraient 
au contraire infiniment, mais parce que ce sacrifice était célébré 
par des Juifs hérétiques (27)

Da hiérarchie religieuse des Esséniens, très absolue, ne limi
tait pas, d’ailleurs, son Influence aux murailles de leurs couvents. 
Ils avaient de nombreux partisans laïques, à Jérusalem et dans 
les villes de Judee, qui formaient un peuple de fidèles aux moines 
des bords de la Mer Morte et acceptaient leur direction1. Dans 
chaque localité importante, un adepte était chargé de pourvoir 
aux charges de solidarité qui unissaient ;es croyants du Vrai Dieu,

(26) Flavius Josèphe (Antiquités Juives, XVIU, 2) rapporte que les 
1 liarisiens s étaient acquis, par cette croyance en la transmigration des 
âmes, « une si grande autorité parmi le peuple que celui-ci suit leur 
« sentiment dans tout ce qui regarde le culte de Dieu et les prières so- 
<< lennelles qui lui sont faites ».

(27) Les Esséniens « honoraient le culte célébré dans le temple de 
« Jérusalem, mais os n ’y participaient pas, par la raison que la masse 
« de oeux qui sacrifiaient nie se composait, à leurs -yeux, que d ’Israélites 
« dégénérés ». — Néander, Kirchengeschichte, I, 20.
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dont la morale, inspirée de l’ancienne I,oi, était par avance en 
complet accord avec les prescriptions de la nouvelle (28).

Tel était l’état religieux du peuple juif quan 1 naquit Notre 
Seigneur Jésus-Christ.

(28) Flavius Josephe (II, 12, Guerre des Juifs) convient que les Essé- 
niens étaient la plus parfaite de toutes les sectes juives. Voilà ce qu-u 
dit des moines de la Mer Morte : . , , 1 1

« Ils vivent dans une union très étroite et consioerent les voluptés 
« comme des vices que l’on doit fuir, la continence et la victoire sur 
« ses passions comme des vertus que l’on ne sau.ah trop estimer. s 
« rejettent le mariage, non qu’ils croient qu’il faille détruire la race 
« des hommes, mais pour éviter l’intempérance des femmes... lis ne 
« laissent pas néanmoins de recevoir les jeunes enfants qu on leur 
« donne, pour les instruire et les élever dans la vertu, avec autant de 
« soin et de charité que s’ils en étaient les pères, et ils les habillent 
« tous d’une même sorte.

« Ils méprisent les richesses; toutes choses sont communes entre 
« eux avec une égalité si admirable que, lorsque quelqu’un embrasse 
« leur secte, il se dépouille de la propriété qu’il possède, pour éviter 
« par ce moyen' la vanité des richesses, épargner aux autres la honte 
« de la pauvreté, et, par un si heureux mélange, vivre tous ensemble
« comme frères ■ .

«... Ils se croient assez propres et assez parés pourvu que leurs 
« habits soient toujours bien blancs...

« Ils son. très religieux envers Dieu, ne parlant que de choses saintes 
« avant le lever du Soleil, et faisant alors des prières, qu’ils ont reçues 
<( par tradition, pour demander à Dieu de le faire luire sur la terre. Ils 
« vont après travailler, chacun a son ouvrage, selon qu’il est ordonné.
« A (11 heures) ils se rassemblent et, couverts de linge, se lavent avec 
« de l’eau froide. Ils se retirent ensuite dans leurs cellules, dont 1 en
te trée n’est permise à nul de ceux qui ne sont pas de leur secte, et, 
« étant purifiés de la sorte, ils vont au réfectoire, comme en un saint 
« temple, où, lorsqu’ils sont assis en grand silentee, on met devant cha
ti cun d’eux du pain et un mets quelconque dans un petit plat. Un sa
it crificateur bénit les viandes et on n’oserait y toucher avant qu’il ait 
« achevé sa prière. Il en fait encore une autre après le repas, pour finir 
« comme il a commencé, par les louanges  ̂de Dieu, afin qu’ils recon- 
« naissent tous que c’est de sa seule libéralité qu’ils tiennent leur nour- 
« riture. Ils quittent alors leurs habits, qu’ils considèrent comme sa- 
« crés et retournent à leur ouvrage. Us font le soir, à souper, la même 
« chose et font manger avec eux leurs hôtes s’il en est arrivé quelques
« uns. . , . . .

« On n’entend jamais de bruit dans ces ¡refaisons; on n y voit jamais 
« le moindre trouble; chacun ne parle qu’en son rang et leur silence 
,. donne du respect aux étrangers. Une si grande modération est un 
« effet de leur continuelle sobriété, car ils ne mangent ni ne boivent 
« qu’autant qu’ils en ont besoin pour se nourrir.

« Il ne leur est permis de rien faire que par l’avis de leurs supé- 
tt rieurs, si ce n’est d’assister les pauvres, sans qu’aucune autre raison 
tt les y porte que leur compassion pour les affligés; car, quant à leurs 
« parents, ils n’oseraient leur rien donner si on ne le leur permet. Ils 
« prennent un soin extrême de réprimer leur colère ; ils aiment la paix 
tt et gardent si inviolablement ce qu’ils promettent que l’on peut ajou- 
« ter plus de foi à leurs simples paroles qu’aux serments des autres. 
« Ils considèrent même les serments comme des parjures, parce qu’ils



« ne peuvent s? persuader qu’un homme ne soit pas un menteur lorg- 
« qu il a besoin, pour être cru, de prendre Dieu à témoin.

< Ils ne reçoivent pas à l’heure même ceux qui veulent embrasser 
« leur manière de vivre, mais ils les font demeurer pendant un an au 
« dehors, où ils ont chacun, avec le même régime, une pioche, le linge 
« dont nous avons parlé et un habit blanc. Ils leur donnent ensuite 
« une nourriture conforme à la leur et leur permettent de se laver 
« comme eux dans l’eau froide afin de se purifier; mais ils ne les font 
« point manger au réfectoire avant qu’ils aient encore, pendant deux 
« ans, éprouvé leurs mœurs. Alors on les reçoit parce qu’on les en juge 
« dignes; mais, avant de s’asseoir à table avec les autres, ils s’enga- 
« gent solennellement à honorer et à servir Dieu de tout leur cœur- 
« d observer la justice envers les hommes; de ne jamais faire volon- 
« tairement de mal à personne quand même on le leur commanderait; 
« d avoir de l’éloignement pour les méchants et d’assister de tout leur 
« pouvoir les bons; de garder 1a. foi à tout le monde et particulièrement 
« aux princes, parce qu’ils tiennent leur puissance de Dieu. A quoi ils 
” ajoutent que si jamais ils sont élevés en charge, ils n’abuseront point 
« de leur pouvoir pour maltraiter leurs inférieurs, qu’ils n’auront rien 
« clc plus ejUie ceux-ci-, 'ni en habit ni en ce qui regarde leurs personnes...

« 1 elles sont les promesses auxquelles ils obligent ceux qui veulent 
« embrasser leur .manière de vivre afin de les fortifier 'contre les /ces. 
« Oue s ils y contreviennent par des fautes notables, ils les chassent de 
« leur compagnie...

<( Ils vivent si longtemps que plusieurs vont jusqu’à cent ans, oe que 
« j attribue à la simplicité de leur manière de vivre et à ce qu’ils sont 
« si réglés en toute chose. Ils méprisent les maux de la terre, triomphent 
« des tourments par leu’’ constance et préfèrent la mort à la vie lors- 
« que le sujet en est honorable.

« Ces mêmes Esséniens croient que les âmes sont créées immortel- 
« les, pour se porter à la vertu et se détourner du vite; que les bons 
« sont rendus meilleurs en cette vie par l’espérance d’être heureux 
« après leur mort; et que les méchants, qui s’imaginent pouvoir cacher 
« en .oe .monde leurs mauvaises actions, en sont punis dans l’autre par 
« des tourments éternels ». t

Ce dernier trait rattache les Esséniens à la fols à la loi de Moïse 
et au Christianisme. On sait déjà que les Sadducéens ne croyaient pas 
•Î-i I’lmm°ria'ité de l’âme. Les Pharisiens, .eux, comme les Spirites et 
i héosophes de nos jours, croyaient à sa réincarnation.

A côté de oes moines,_ suivant leur doctrine et relevant de leur au
torité, Flavius Josephe signale l’existence d’adeptes qui continuaient à 
hi biter dans les yilles de Judée. Ils pratiquaient les mêmes abstinences 
■rua les moines, sauf en ce qui .concerne le mariage, dans lequel ils ne 
v<" aient, d ailleurs « qu’un moyen de perpétuer l’espèoe et non la vo
lupté ». Flavius Josephe remarque : « Lorsqu’ils font quelque voyage,
« us ne portent autre chose que des anmes pour se défendre des vo- 
« leurs. Ils ont dans chaque ville quelqu’un d’eux pour recevoir et 
« loger ceux de leur sebte qui y viennent et leur donner des habits et 
» autre chose dont ils peuvent avoir besoin... Ils ne vendent ni n’a- 
« chètent rien entre eux; mais ils se communiquent les uns aux autres 
« kans aucun échange, tout ce qu’ils ont ».
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■ C H A P IT R E  III  

Lz Christ et les Pharisiens

K triomphe des Pharisiens était bien près d’être 
complet quand la voix du Juste vint faire chanceler 
l'édifice de mensonge et démasquer la profonde

_______ | hypocrisie des sectaires masqués. D’Evangile nous
a laissé la trace de l’émoi qui s’empara des Pharisiens lorsque les 
premiers miracles de Jésus firent entrevoir qu’il était le Messie. 
Déjà le Fils de Dieu avait, à l’occasion des observances sabba
tiques, flétri la fourberie des Pharisiens, qui exagéraient la rigueur 
des pratiques de dévotion extérieure à l’heure même où ils cons
piraient en secret la ruine de la Loi. Des foules qui suivaient 
Jésus, et qui s’enflammaient à la vue de ses miracles, semblaient 
annoncer la fin du règne des « vendeurs du temple ». Aussi les 
Pharisiens envoyèrent-ils, de Jérusalem, une ambassade auprès de 
Jésus.

Qette ambassade le rencontra sur les bords du lac de Généza- 
reth. Choisissant le prétexte d’une de ces pratiques de purification 
que les Pharisiens avaient instituées, elle lui fie grief de ce que 
ses disciples ne l’observaient pas, et lui dit : « Pourquoi tes dis
ciples n’observent-ils pas la ltabbalah (riédition) des anciens?... » 
Jésus leur répondit : « Et vous, pourquoi trangressez-vous le com
mandement de Dieu par votre tradition? » Et leur reprochant 
d’annuler la parole de son Père, il ajouta : « Hypocrites ! Esaïe 
« a bien prophétisé sur vous quand il a dit : Ce peuple m’honore 
« des lèvres, mais son coeur est éloigné de moi. C’est en vain 
« qu’ils m’honorent en donnant des préceptes qui sont des coin
ce mandements d’hommes » (29).

Déjà, la secte n’avait plus qu’une pensée : mettre à mort le 
fils de Marie, comme avaient été mis à mort avant lui tant de pro
phètes qui avaient tenté de ramener Israël à la foi d’Abraham. 
De récit évangélique est plein des complots des Pharisiens, des 
pièges qu’ils lui tendirent, des violences auxquelles ils se livrèrent 
pour se défaire de lui. Deur fureur redoublait à mesure que le 
Christ allait, de ville en ville, de S3magogue en synagogue, réveil
ler au cœur des hommes de Judée l’écho des antiques promesses 
faites à leurs pères et de :a vieille foi en laquelle ceux-ci avaient 
cru. Elle ne connut plus de bornes quand Jésus fut accueilli avec 
joie dans Jérusalem attentive à ses paroles. Dà, entouré de leurs 
embûches et sentant le souffle de leur haine, le Fils de Dieu apos
tropha amèrement les Pharisiens :

(29) M athieu, xv , i à 9.



--  26

« Malheur à vous, scribes et pharisiens hypocrites ! parce que 
« vous ressemblez à des sépulcres blanchis, qui paraissent beaux 
« au dehors, et qui, au dedans, sont pleins d’ossements de morts 
« et de toute espèce d’impuretés. Vous, de même, au dehor« vous 
« paraissez justes aux hommes, mais, au dedans vous êtes pleins 
« d’hypocrisie et d’iniquité. Malheur à vous, scribes et pharisiens 
« hypocrites !... Vous témoignez contre vous-mêmes que vous 
« êtes les fils de ceux qui ont tué les prophètes. Comblez donc la 
« mesure de vos pères ! serpents, race de vipères ! comment 
« échapperez-vous au châtiment de la géhenne ? C’est pourquoi, 
« voici : je vous envoie des prophètes, des sages et des scribes. 
(( Vous tuerez et vous crucifierez ies uns, vous battrez de verges 
« les autres dans vos synagogues, et vous les persécuterez de ville 
« en ville, afin que retombe sur vous tout le sang innocent ré- 
« pandu sur la terre, depuis le sang d’Abel le juste jusqu’au sang 
« de Zacharie, fils de Barachie, que vous avez tué entre le temple 
« et l’autel. Je vous le dis en vérité : tout cela retombera sur ce 
« peuple. Jérusalem ! Jérusalem ! toi qui tues les prophètes et 
« qui lapides ceux qui te sont envoyés, combien de fois ai-je voulu 
« rassembler tes enfants, comme une poule rassemble ses poussins 
« sous ses ailes, et vous ne l’avez pas voulu ! Voici, votre maison 
« sera rendue déserte... » (30).

L’avertissement que les temps sont venus, que la patience 
divine est lasse des crimes d’Israël, que Dieu va retirer sa main 
de celui-ci, lui enlever sa Mission et la partager entre les nations, 
Jésus la formule également, en de poignantes paroles, où il an
nonce le Déicide et le châtiment des Juifs :

« Ecoutez une autre parabole. Il y avait un homme, maître 
« de maison, qui planta une vigne. Il l’entoura d’une haie, y 
« creusa un pressoir et bâtit une tour, puis, il l’afferma à des 
« vignerons et quitta le pays. Lorsque le temps de la récolte fut 
(f arrivé, il envoya ses serviteurs vers les vignerons pour recevoir 
« le produit de sa vigne. Les vigneron«, s’étant saisis de ses ser- 
« viteurs, battirent l’un, tuèrent l’autre et lapidèrent le troisième.
« Il envoya encore d’autres serviteurs, en plus grand nombre que 
« les premiers; et les vignerons les traitèrent de la même manière.
« Enfin, il envoya vers eux son fils en disant : Ils auront du 
« respect pour mon fils. Mais, quand les vigneions virent le fils,
« ils dirent entre eux : Voici l’héritier; venez, tuons-le et empa- 
« rons-nous de son héritage. Et ils se saisirent de lui, le jetèrent 
« hors de la vigne et le tuèrent. Maintenant, lorsque le maître de 
« la vigne viendra, que fera-t-il à ces vignerons ?

« Ils lui répondirent : Il fera périr ces misérables, et il affer- 
<( mera la vigne à d’autres vignerons, qui lui en donneront le pro- 
« duit au temps de la récolte.

(30) Mathieu, XXIII, 27 à  30.
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« Jésus leur dit : N’avez-vous jamais lu dans les Ecritures : 
« La pierre qu’ont rejetée ceux qui bâtissaient est devenue la prin
ce cipale de l’angle... C’est pourquoi je vous le dis, le royaume de 
« Dieu vous sera enlevé et sera donné à un peuple qui en rendra 
« les fruits. Celui qui tombera sur eette pierre s’y brisera et celui 
« sur qui elle tombera sera écrasé :> (31).

Et l’Evangile ajoute :
« Ayant entendu cette parabole, les chefs des prêtres et les 

î Pharisiens comprirent que c’était d’eux que Jésus parlait, et ils 
« cherchaient à se saisir de lui; mais ils craignaient la foule, parce 
« qu’elle le tenait pour un prophète » (32).

Hélas ! le jour vint où s’accomplit le crime que les Pharisiens 
méditaient depuis trois années, où le Juste fut amené lié devant 
le Sanhédrin composé de leurs chefs, où la tourbe juive, surex
citée par « les Chefs des prêtres et les Anciens », (c’est-à-dire par 
la Secte, dont les membres monopolisaient ces fonctions), réclama 
de Pilate la liberté de Barabbas et le crucifiement du Christ.

Ces bras largement ouverts, que le Sauveur du Monde tendait 
à tous les pécheurs, les Pharisiens les clouèrent au bois de la 
Croix. Et tandis qu’au pied du gibet divin sanglotaient les apôtres 
et les saintes femmes, les Juifs déicides répétaient en ricanant la 
parole inexpiable : « Que son sang retombe sur nous et sur nos 
enfants ! »

(31) M atthieu, XXII, 33 à 34.
(32) Matthieu, XXII, 45 et 46.

Le Talmud 3.

---------------- --------------- -— d



CHAPITRE IV

L'origine jubé des persécutions antichrétiennes

Cr° yaient avoir> Par le supplice de Jésus 

_ J  S T p r é d Î c a S ï

2 ± & i z g r ï  * T ~
puis, après une seconde arrestation fh u ^ ’ i°U ° ^ lcS lncnaçai 
furent battus de verses Tin fin v  e,.to,ls cs aPotres, ceux-ci 
et le diacre Etienne S  ' lanWé’ 1 “ qUlctude accrut leur cruauté,

«nielle chaîne ,“  » 8 1  s u n i s S 5 T J  ” T “  4 “  ^  d’Israël (33). unissait aux anciens persécuteurs

grélisei et ils s '^ a i ^ î é p a n d u s T t k v ^ î ^ E 1*8 ?rOVÎnC8f à évan' 
*  ville en ville et de '““ “  
multipliaient sur leurs nas iW A t  f  l 2  , le conversions se 
douter que l ’hégémonie exercée par leur Î ^ 8“ “3 T  pUrcnt plus 
et qu’elle aspirait à ex erc é  sur i SUfJ e Jll0nde
résolurent d’engager u n e l m t r l  t- peuples, fût en péril. Ils 
et de traquer I .T l , “ ” „“ e ïnZT Î l '  ^  
Pour y parvenir, les moyens d’action n « u  1 propageaient.

S t P a c S ip H ae f L t u i S e aV si “ S “  ^ ^ ^ S t e m p s u n

msme, et de quelques Saddncé ’ qUlj,Pt 1?chait vers le Christia- 
chrétiens, n ’était composé qui de P h a r S e n T

l’an 351 deTnotre èTe? i f i L f Î r a n ï , P “  vers
été, pendant dos « a-i«  „ • f. laPPeler <iu aucun autre n ’avait

conservé le sentiment de“ son u n îté ^  ^  M  et n ’aVait aUSsi bien

envoya jusqu’en 0EsprgneC7Tarsis<)C eM us ^ gne Salom°n, qui 
des colonies d’Hébreux eTnrpé«; i 1> ,usqu en Ethiopie (Ophir)
ivoire et en b o i f p r S L T l f  '  f T i ° V‘siom’“  «  » .  en 1 eux  (34). Pu is, v in t la captiv ité  de Babylone,

(33)  ̂ Homme au cou Y&îrlf* îno'*-r\A. • »*
« vous opposiez tou ¡ours au % T Ur et d’°Areilles ! vous
(( vous 1 etes aussi. Lequel des Pronhoioc , ’ ^e. cïue Yos P r̂>es ont été,
« te ? Ils ont tué ceux qui prédisaient la°v P r6Sjn °t t_Ps Pas persécu-
« avez livré maintenant et dW V oTs L t  TAl dU JuSt?' ^« avez reçu la loi d ’anrés ™ °US jVez c1® ,€s meurtriers, vous oui 
« point gardée (Actes, d’anges et qui ne l’avez

(34) I Rois, IX, 26 à 28; et X, 22. S3)'
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qui fit le vide dans les campagnes de Judée : tous les exilés eu
rent, il est vrai, ia permission de revoir leur patrie, après le triom
phe ’de Cyrus, mais beaucoup n’en usèrent pas, et le livre d’Esther 
nous les montre répandus dans toutes les provinces soumises à 
l’empùe Perse. Pendant ce temps, un grand nombre de fugitifs 
avaient gagné l’Egypte, pour échapper à  la domination Chal- 
déenne, et s’étaient établis à demeure sur l’antique terre des 
Pharaons. Ee triomphe d’Alexandre favorisa encore la dispersion 
des Juifs, qui avaient, par leur prompte soumission, obtenu là 
faveur du conquérant macédonien : il en établit beaucoup à  
Alexandrie; d’autres refluèrent vers la Grèce, d’autres accompa
gnèrent son armée, dans laquelle Quinte-Curce signale leur pré
sence. A Rome, nous les trouvons, dès les derniers temps de la 
République, établis en grand nombre, suivant les années romaines 
dans leurs conquêtes pour les fournir d’approvisionnements^ et 
lever les contributions de guerre, et assez puissants en même 
temps pour troubler le Forum de leurs menaces (35)- Bref rien ne 
parait plus justifié que ce passage des Mémoires Historiques de 
Strabon qui, écrivant précisément au début du 1' ' siecle de notre 
ère, observait : « les Juifs sont repauous dans toutes les villes, et 
cc il serait difficile de trouver un seul lieu sur la terre qui ne les 
« ait reçus et où ils ne soient puissamment établis » (36) •

Puissants établissements, en effet, que ceux des Juifs, qui for
maient parfois, comme à Alexandrie, le tiers de la population, et 
qui avaient, presque partout, obtenu le droit : 1 ’ d’habiter un
quartier spécial (les ghettos, sur lesquels on a tant gémi, vienne rt 
de là, et furent à l’origine un privilège); 2“ d’être déchargés de 
certains impôts; 30 d’être administres et juges par des magistrats 
de leur nation, qu’ils élisaient librement eux-mêmes. Chacune de 
ces colonies juives, dont le monde était couvert au temps de Jésus- 
Christ et de ses premiers apôtres, formait une espèce de répu
blique, dont la synagogue était le centre religieux et adminis-

GO Le proconsul Flaccus avait confisqué te tribut du « didrachme », 
que les Juifs expatriés payaient pour l’entretien du tempile de Jérusa
lem. Il fut accusé devant le peuple par les Juifs de Rome et défendu 
par Cicéron. Le jour du procès, le Forum fut envahie par une foule 
de Juifs oui menacèrent et l’avocat et son client. Cicéron, s adressant 
à  l'accusateur, s’écria «... Ah! je te comprends, Lélius : voilà pour- 
« quoi cette cause est plaidée près des degrés Auréliens ! C’est pour cela 
(( que tu fis choix de ce lieu et que tu t’entouras de cette tourbe! lu 
« sais quelle est la multitude de ces Juifs, quelle est leur union et leur 
« empire sur la foule des assemblées. Mais je baisserai le  ̂ton pour 
« n’être entendu que des juges; car je ne saurais ignorer qu au milieu 
« d’eux se tiennent leurs meneurs, toujours _ prêts à les diriger ou cun- 
<1 tre ma personne ou contre l’élite des citoyens; ne pense donc pas 
« que je me prête à  leur faciliter cette besogne ». (C icéron, Pro Flacco, 
XVIII).

(36) Cité par Flavius Josephe; Antiquités Judaïques, XIV, 2; et 
Guerre des Juifs, I, 6.
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tratif. Mais cette synagogue locale n'était que le reflet du lieu 
sacré sur lequel restaient fixés les regards des Juifs expatriés, de 
ce temple de Jérusalem où était valable le sacrifice offert à Jéhova 
sacrifice interdit en tout autre ville. Aussi, des contributions 
etaient-elles perçues chaque aimée dans toutes les colonies pour 
1 entretien du temple, et envoyées à Jérusalem : le paiement 
dans ce but, de deux drachmes par tête était un tribut que les 
Juifs consentaient volontiers, parce qu’il affirmait la persistance

reHgleuxT^)!31116 “  t6mpS qU’Ü satisfaisait leur sentiment

i  r °rganisati°n <lue nous venons de décrire, le peuple 
Juif offrait,en 1 an 35 de notre ère, l’aspect contradictoire d’une 
extreme dispersion et d’une unité politique et religieuse absolue 
Des centaines et des centaines de villes romaines, asiatiques ou 
meme barbares recelaient dans leurs ghettos les trois quarts de 
e S i  r  T? la,nClen r°yaume dejuda; mais le Sanhédrin et
rial T Îf- dCi Jé™Salem gardaicnt> P°ur ces autant de pres-

ge et d autorité que pour leurs frères demeurés «.n Palestine 
Payant au temple le même impôt, s’unissant par la pensée aux 
memes sacrifices, ils étaient pour le Sanhédrin des sujets avec 
lesquels on communiquait plus difficilement qu’avec les autres 
mais auxquels on ne laissait pas d’envoyer fréquemment des 
messagers. Si 1 on songe que le Sanhédrin était alors, et depuis 
ongtemps, aux mains de la secte pharisienne, on comprend que

£ L Î e£ ,è,ï  " T  ° P0U™ir- Par ““ «"VO,é au nom Z  Conseil Suprême de la nation juive, de soulever contre les Chré
tiens 1 hostilité de cet immense réseau de colonies hébraïques qui

în0nde- ^ ’est oe °-ui ellt lieu dès que l’extension 
rapide du Christianisme fut un fait évident, c’est-à-dire en l’an 35 

Ce point si important ne saurait être révoqué en doute quand 
1 examine à la lumière des textes irréfutables que nous four

nissent les Pères de l’Eglise, dépositaires de la tradition chré
tienne des premiers siècles. • cnre

Voici le témoignage formel de Saint Justin le Philosophe un 
des plus illustres martyrs du IF siècle, qui, parlant de fa s 
notoires dans d’Eglise et que ne contestait point son adver
saire disait dans son Dialogue avec le Juif Tryphon (qui parait 
e re le rabbin Tarphon,célèbre dans les livres de Kabbale): « Dans 
« les outrages que l’on fait à Jésus-Christ et à nous, les autres 
« nations sont moins coupables que vous, Juifs. C’est vous oui 
« des les auteurs de leurs préjugés à notre égard, de la mau- 
« vaise opinion qu’elles ont de nous et de ce Juste.Vous en effet 
« apres 1 avoir crucifié, après avoir connu avec certitude ’sa résur-

(37) La drachme, monnaie grecque, valait n m  rv i ¡-.„ai- a 

(Mattuieu,6XVH^*24Uà 27). réclamé à Jésus à son entrée à Capernaum



« rection et son ascension dans le Ciel, non seulement vous n avez 
« pas fait pénitence, mais, à ce moment là même, vous avez 
« expédié dans le monde entier des émissaires choisis avec soin.

Ces ém issaires ont raconté parto u t com m ent avait: p i »  na*sance 
« Une secte im pie, dite des C hrétiens, et on t répandu  contre nous 
« ces choses, qui, de fait, sont encore répétées aujourd  h u i contre  
« nous p ar tous ceu x  qu i ne nous connaissent pas » (paragi

PheAuAparagraphe CVIII, Saint Justin le Philosophe revient sur 
cette accusation et la précise encore : « Comme je vous 1 ai déjà 
« dit, vous avez choisi des hommes capables ae réaliser votre des- 
« sein, vous les avez expédiés dans tous ies pays et v°us avez fait 
« savoir à tous, par leur moyen, qu un certain Jésus, de Galilee 
« avait fondé une secte illégale et impie....Et vous¡avez ajouté 
« que Jésus-Christ avait appris à ses cusciples à commettre tous 
« ces crimes abominables que, maintenant encore, ™UMn«nes 
« allez répétant à toutes sottes de personnes, affirmant qu ils 
« sont habituels à ceux qui regardent Jésus comme le Mes*«, e 
«< Maître, le fils de Dieu... Pour nous, cependant, nous n avons de 
<c haine ni contre vous, ni contre ceux qui ont reçu de vous cette 
« mauvaise opinion dans laquelle ils nous tiennent. Et meme; nous 
J “ rions pour que Dieu accorde à eux et à vous sa miséricorde ».

Ouel étaient ces « crimes abominables », dont,les envoyé 
Sanhédrin de Jérusalem vinrent charger les Chrétiens auprès des 
colonies juives éparses dans le monde et auprès des peuples qu 
les entouraient ? Il suffit de feuilleter les écrivains payens du 
temps pour s’en rendre compte. « Les Chrétiens, disent-ils, ont 
un culte*secret et infâme; ils adorent une tête d ane, et se parta
gent dans leur repas sacré, le corps d’un enfant recouvert de pa.e 
(déformation du culte de l’Eucharistie); ils pratiquent M  
toute espèce de crimes; enfin, ce sont des séditieux, ennemis 
toute société et qui refusent l’obéissance à César. » On sait com
bien, trois siècles durant, ces accusations entraînèrent de massa
cres et combien de martyrs Chrétiens moururent dans les tour 
ment s sous les huées de la foule surexcitée par de telles calom
nies 11 n’est pas inutile de montrer d’où ces calomnies venaient 

“ r i l a  même main qui avait crucifié le Maître martynsart

‘ ““ dcntfqurà celui de Saint Justin est le témoignage de Tertul- 
lien qui applique aux Juifs la parole de l’Ecriture : « C est par 
TOtté faute que le nom du Seigneur est blasphémé P»™, les 
nations », et qui ajoute : « En effet, c’est par les Juifs qu a corn 
« mencé cet état d’infamie auquel nous sommes présenteme 
c réduits » (38). Ailleurs, il rapporte les outrages ^ n  les Chré
tiens, de son temps encore, sont abreuvés par nés Juifs, à Car

(38) Contre Martion, III, 23-
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tbage : « Et la populace », dit-il, « croyait le Juif • car auelle 
« autre race y a-t-il au monde qui déverse sur nous rin fÏÏS  
« comme la race juive ? ,  (39). Enfin, au chapitre X du W
t Z f Ue-' 11 trOUVe Cette admirable expression qui résume la vérité 
historique sous une forme saisissante : « Ees synagogues des
« Juifs sont les sources de nos persécutions. Synagogœ Judœorum 
« fontes persecutionem ». juuœorum

• ° rigèrie.’ de s°n côté> rapporte : « Celse a voulu, par son livre 
" ,p.Ŝ lrer J SCf  ectellrs> C!U* ne nous connaissent pas, la volonté* 

e nous combattre comme des blasphémateurs de Dieu. En cela
« aux Juifs : Ceux-ci, dès le début de la religion des

C .retiens, répandirent des calomnies contre eux. Ils sacrifient 
« un enfant, disaient-ils; ils se repaissent de sa chair, et, voulait 
« faire eurs œuvres de ténèbres, ils éteignent toutes les lumières 
« dans leurs assemblées et chacun d'eux s'unit au preLierTu'ü 
« rencontre. Ces calomnies, quelque absurdes qu’elles soient ̂ n t

:: ê contre nous aup"ès *  ^
« /S lSèbe v mphÎIe dit’ d’autre part> dans ses Commentaires sur « haie : « Nous trouvons dans les écrits de nos anciens que les 
" prêtres et les anciens de la nation juive, à Jérusalem, adressè- 
« rent partout des lettres à tous les Juifs, leur prescrivant d’ac- 
« cuser la doctrine de Jésus-Christ comme nouvelle et ennemie de 
« Dieu et leur enjoignant de ne pas la recevoir... Ces apôtrï des 
« Juifs, chargés de ces lettres, franchissant la mer et sillonnant la

:  eea S m tsaf  ^  SUr notrc b u veu r par leum

Vingt autres textes de la même époque, rapportant les mêmes 
aits pourraient être cités. Nous nous contenterons du résumé

Im tTconïtl ,M0Sheim’ dans *on livre B* rebus Christianorum 
ante Coistantinum magnum fag* 96 de l’édition de Helmstadt,
1753) • « Ee Grand-Pretre et les anciens de la nation juive envoyè- 
« rent dans toutes les provinces des émissaires pour exciter tous 
« leuis concitoyens, non seulement à fuir et à détester les Cliré-

l  b le s V T t niême  ̂ r fairC SUbir toutes les vexations possi- « bleuet à les accuser devant les magistrats, les  Juifs de tout
« 1 univers obéirent à ces ordres de leurs chefs et s’efforcèrent

:  i ï S Z T S  ChT mleS Préf€tS’ les et les foules « au moyen de diverses calomnies et de trames criminelles Pann
« ces calomnies la principale était, et on la répète encore en ce
« moment, çpie les Chrétiens sont une secte dangereuse à l’Etat et
« e tT o u r\ T - é impériale’ Puisqu’ils tiennent pour Dieu

et pour Roi un malfaiteur nommé Jésus-Christ, crucifié pour de 
« très justes motifs par Ponce Pilate. Cette conduite provoqua les

(39) Livre aux Gentils, I, 14.
(40) Contre Celse, VI, 27.
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« plaintes des premiers chrétiens contre la haine et la cruauté des 
« Juifs, qu’ils trouvaient plus lourdes et plus dangereuses pour 
« eux que celles des payens eux-mêmes.

Le type de ces « apôtres du Sanhédrin », missionnaires en
voyés avec des lettres d’introduction pour soulever les peuples 
contre le Christianisme, n’ést-ce pas Saul de Tarse, ce jeune lettré 
pharisien, aux pieds duquel ceux qui lapidaient Saint Etienne 
avaient déposé leurs vêtements, et qui, plus tard, miraculeuse
ment converti sur la route de Damas, deviendra Saint Paul ? « Il 
« ravageait l’Eglise », disent les Actes; « pénétrant dans les mai- 
« sons, il en arrachait hommes et femmes et les faisait jeter en 
« prison... Respirant la menace et le meurtre contre les disciples 
« du Seigneur, il se rendit chez le Grand Prêtre, et lui demanda 
« des lettres pour les synagogues de Damas, afin que, s’il s’y 
« trouvait des partisans de la doctrine de Jésus, hommes ou fem- 
« mes, il les amenât liés à Jérusalem ».

Plus tard, Saul de Tarse, devenu Saint Paul, sera en butte, 
comme les autres apôtres, aux persécutions incessantes des Juifs, 
qui comploteront sa mort. Et les Actes répéteront à son sujet :

«... Presque toute la ville se rassembla pour entendre la parole 
« de Dieu. Les Juifs, voyant la multitude, furent remplis de ja- 
« lousie, et ils s’opposaient à ce que disait Paul en le contredisant 
« et en l’injuriant... Ils excitèrent ies femmes dévotes de condi- 
« tion et les principaux de la ville; ils provoquèrent une persécu- 
« tion contre Paul et Barnabas et ils les chassèrent de leur tern- 
« toire » (41)-

Et après les miracles de Saint Paul, a Lystre :
<( Alors survinrent d’Antioche et d’Iconium des Juifs qui ga- 

« gnèrent la foule, et qui, après avoir lapidé Paul, le traînèrent 
« hors de la ville, pensant qu’il était mort » (42).

Lors de sa prédication â Thessalonique :
«... Mais les Juifs prirent avec-eux quelques méchants hommes 

« de la populace, provoquèrent des attroupements et répandirent 
« l’agitation dans la ville... Ils traînèrent quelques frères devant 
<( les magistrats de la ville en disant : Ces hommes qui ont bou- 
« leversé le monde sont aussi venus ici et Jason les a reçus. Ils 
« agissent tous contre les édits de César, disant qu’il y a un autre 
« roi, Jésus. Par ces paroles, ils émurent la foule et les magis-
« trats... » (43)- , •

Saint Paul se plaindra amèrement, plus tard, aux anciens de
l’Eglise d’Ephèse, de cet acharnement des Juifs, dont les apôtres 
souffraient aussi. De retour à Jérusalem, il verra le Sanhédrin 
soulever la foule contre lui, et 11e sera sauvé que par son titre

(41) Actes, XIII, 44 à 50.
(42) Actes, XIV, 19 et 20. 
J43) Actes, XVII, 5 à 9.
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T ?  rcmf/n’ 01111 °’ü’igera le gouverneur à protéger «a vie- 
c a p t S  ^  d aSSa3S111'at se multiPlieront ensuite pendant sa

cr\ 64’ les Juifs- fanatisés par la secte pharisienne croi-
monstreeUNéfontrir t 1!1e T “ 6 = U” m°nstre rèSlie à Rome,’et ce nonstre, Néron, vient de lancer contre les Chrétiens un ordre de
™ ° n T- Cündamne tous à la mort dans les supplices 
On s est parfois demande pourquoi Saint Clément d’Alexan- 
dne, parlant de cette persécution, l’attribue formellement à la 
aine des Juifs. Cette allégation est cependant facile à expliquer

ner s e f i6 ^  R°me’ QU1 Servit de prétexte à Néron pour déchaî
ner ses bourreaux, avait commencé dans les boutiques du Cirque
^ a p p a r te n a i t  à des marchands ,uifs; ce fut donc la population
Laien? me?aÇa .tout d’abord la proscription. Mais les Juifs
Poïnée f aif C T  ™périal de puissantes protections, et 
Poppee, la favorite de Néron, était une prosélyte juive. Non seu-
ement elle vint à bout de persuader à César d’épargner les Juifs

S .  «  , l retr ^ - SUT ,e? Chri,i«"S ’» , u ï l i  mï-
ans dû J t  CÛ ; e 3Uu e de Rome put s’ei”vrer, pendant trois 
?_Ï Î  spectacle de milliers de serviteurs du Christ mourant sous 
a dent des fauves ou transformés en torches ardentes. En Juin

s ;n)% JUnS ?UI e‘o une Joie lon8temPS désirée : le martyre de Saint Pierre et de Saint Paul (44). y

s r -ssv H »  « a r „ * “ Kd etre le peuple de Dieu, sont devenus le peuple du Démon On latrouve exnrinif^ Hanc lo _i:_. .. ^  ia
des 
du

5* * '»  J S S r t
ci™n“3 Î S r i “ iM jftS f' * “ fr*e“ ; t! considérables d'une an- Ûn û û  I latme> d ailleurs assez barbare. En voici une tradue-
ion littéra.e : « Parce qu’il a abandonné son peuple et déserté son

" 1 fûlûc t  S° déchirant son voî,e et enlevant son Esprit Saint pour
“ >a d ïÛ"l -SUr/ œUî  q“û °nt CrU d’cntre U>s Gentils (ainsi qu’ila dit par Joël je répandrai de mon esprit sur toute chair) il a fa it

: v T aiM’ r  effet; de ce P™Ple so" Esprit Saint, la vertu de son Verbe et tout sacerdoce et les a reportés sur son Eglise. Et de même
<( H/lcan G* tçIltateur a quitté ce peuple pour s’attaquer à l’Eglise et 
« désormais Satan no tentera plus ce peuple, parce que, par ses’ ™!

R,S<rmaU!af S’ ‘ -eSt tombé entr« ses mains, prêt lui aussi à tenter 
b S h L 'e ,  à, r S 7 -  ° ° T f  «»V«- ofniclionsï le, p irX ,i„ „ ? n!S
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C H A P IT R E  V

Le Sanhédrin restauré et le Talmud

'est en l’an 70, au lendemain de cette persécution, que 
descendirent sur Jérusalem les châtiments annoncés 
par le Christ. Si maîtres qu’ils fussent du Sanhédrin et 

| de l’opinion juive, les Pharisiens ne pouvaiem empe- 
1 , • pvat+inri des secte«, principalement dans les classes

u îfiieu r™ ; T .  j -  2 & E

„„c” aigle. Cette «mena T t e i

sodés atroces, qui coûta la ville à 600.000 Juifs de tout âge et e 
tout sexe c’est-à-dire au tiers de la population de la Judée. Puis, 
il fit incendier la ville et abattre le Temple, d o ^ “y ^ é s  
pierre sur pierre, selon la prédiction de Jésus Tous les S 
nui ne périrent point pendant le siège furent vendus <
Z Z  S e s ;  leurs Snpa.rio.es do Judée et des antre» provm- 
ces de l’Empire les rachetèrent promptement, il est vrai, mais 
dispersion du peuple se trouva encore accrue

T„c Pharisiens 11’avaient joué qu’un rôle eftace dans cene 
volte qu’ils jugeaient prématurée. Ils visèrent surtout a profiter 
dfscConiqnen“ » pour accroitre lour influence sur los colon,os 
fui«», e ,T  réussirez sans peine, car les Romains, ayant vameu 
la révolte ouverte et détruit Jérusalem, se souciaient peu d u 
secte à peine connue d’eux, en correspondance  ̂avec les débris 
d’une nation éparse en tant de lieux. Les Pharisiens purent donc 
se constituer les héritiers du pouvoir régulier d Israël, dont ls
étaient depuis si longtemps les inspirateurs. ^  colo"ie® 
nui avaient appris avec consternation la ruine de la ville sait , 
la destruction du Temple, le massacre d’une grande partie de a 
population et l’abolition du Sanhédrin, surent bientôt ^  ^  ¡te 
nter était réorganisé à Japhné, près du littoral de la Méditerrame, 
et qu’à défaut du Sacrifice, qu’on ne pouvait plus cêleb 
le Temple détruit, du Grand Prêtre et de l’organisation sacenfc- 
tale disparus dans le désastre, une Académie COV̂ ' % ^ r^  
tiens d’Israël et un Patriarche gouvernait »e peuple- - 1
che, ce Sanhédrin, cette Académie, qui allaient devenir le centre
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Æ qn V  religÎeUf  du peuple Juif> tétaient le Chef, le Conseil 
et ies Docteurs de la secte pharisienne, restée seule groupée au
milieu des corps de l’Etat en dissolution. Un tour de passe-passe
semeL so3 a£Cde 1 *r ?ouvernement d’Israël; mais l’abais-L. 1CUÇ s°udain de la nation faisait considérer â celle-ci comme un 
t a f a ,  celte »urpatiou, ,„i, du moi™, laissai"u* J 
rence d’un gouvernement (45). J a p p a

Ee Patriarche et le Sanhédrin pharisiens mirent une trentaine 
m,?d % 1TC reCOnnaitre et à affermir leur autorité. Peu con- 
f “  _!f? ,Ro™ains’ qu11 cr°yaient morte toute organisation gouver- 
aux colon; d Israe ’ 1? j le laissaient Pas ¿’envoyer des messagers 
lei r ni! > JU1VeSaC a df Percev°ir l’impôt du didrachme, qu’on 
leur payait assez généralement, bien que les empereurs au len-

exigé le veSmeùt au
S  fables H- E meme tenips> la Kabbale pharisienne, avec
trisÏiSarione!tSUPf  S °115’ aVCC S€S ^formations relatives à laansmigration des âmes, au caractère humain du Messie, à la
i S n T t i £ ei i Snlns'lJmfr *  SUrt(?ut .°°ntre les Chrétiens, achevait ae pénétrer les plus lointaines colonies hébraïques (46). Des émis-

S S sS
Pharisiens possédaient, avant Père chrétienne, une organisation ^ t u n «
w S S d o n l u ï ï n  d!n dcs Pouvoirs constitués de U nadon.Cette 
? «ut-rile dabord pour centre Babylon«, où beaucoup des

d notre ère après avoir formé un grand nombre de disciples Son fil«3

£ U7 r ï r f *  ̂  ^  ^ VPaSarclt^Le%!fcce?^ur£t:

ss y u i r
l’h f t t^ S ccconnaiissaient sa juridiction sur les Juifs de ieui s^Etats Pour 
U hÏfif. dS aC3<iemie de JaPhné’ voir Lightfoot : Académiœ Jafnensis

¡ f l  Çette adhésion progressive des Juifs à la tradition pharisienne 

étaient choS^"<k î f c T t r S o î ^ r f l a  Moïî/et k  K^bbak

™ -  « œ  2S&
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sarres mystérieux parcouraient le monde juif, annonçant la venue 
des temps messianiques, comme ce rabbin Akiba ben Joseph, qui 
prétendait descendre de Sisara, le général cananéen tué par Jaël 
au temps des Juges, et d’une mère juive. Parti de Japhné, Akiba 
visita l’Espagne, les Gaules, l’Italie, s’arrêta longtemps à Rome, 
puis alla en Grèce et, de là, en Asie Mineure et en Babylonie; il 
visita enfin l’Egypte. Ayant passé ainsi la revue des forces juives, 
il rentra en Palestine, où il dirigea le Sanhédrin et 1 Académie 
pharisienne avec tant de succès qu’on le regarde comme 1 un des 
pères de la tradition talmudique, l’autre étant ce rabbin Samuel 
le Petit, qui, vers le même temps, composa la malédiction solen
nelle contre les Chrétiens, laquelle a toujours été depuis pieuse
ment récitée chaque jour dans les prières de la Synagogue.

Bientôt, l’agitation des Juifs annonça que le travail de résur
rection de leur nationalité se poursuivait. Une insurrection par
tielle de la Judée, en l’an 115, ne fut domptée qu’avec peine par 
les généraux de Trajan, et eut des répercussions en Egypte et 
dans la Cyrénaïque, où les Juifs en armes massacrèrent, au témoi
gnage de Dion Cassius, 200.000 Chrétiens ou payens, et ne purent 
être vaincus qu’après trois années de guerre. En meme temps, les 
Juifs de Chypre s’emparaient de l’île, ruinaient la ville de Sala- 
mine et égorgeaient 240.000 chypriotes, pour la plupart Chrétiens, 
ceux de Mésopotamie tenaient en échec, pendant plusieurs 
mois, les années romaines; des troubles moins graves se produi
saient en divers autres lieux .

Cette agitation n’était que le prélude d’une insurrection plus 
redoutable encore. En 134, Akiba ben Joseph oignit, comme roi 
d’Israël, un nommé Barcochébas (le Fils de l’Etoile) dans lequel il 
prétendait reconnaître les signes annonciateurs du Messie. E’im
posteur fut rapidement entouré d’une armée de 200.000 Juifs, dont 
beaucoup venus de l’étranger; il remporta une série  ̂ de succès 
sur les Romains de Tinnius Rufus, gouverneur de Judée, et profita 
de sa domination momentanée pour exercer, dans les régions qui 
lui étaient soumises,d’effroyables cruautés contre les Chietiens (47) -

on l’an 600 de notre ère, c’est-à-dire quand les Pharisiens achevèrent 
la rédaction du Talmud. En 775, Ananas, frère du prince die la Capti
vité, à Babylone, se déclara pour eux et fortifia beaucoup leur parti, 
qui'a, par contre, constamment décliné après le_XIII“ siècle. Aujour
d’hui’les Caraïtes ne sont plus que quelques milliers, répartis entre la 
Russie, la Pologne autrichienne et l’empire turc. La haine qu ils ont 
pour les juifs Talmudistes, qui les ont fort persécutés, est bien connue. 
N’avant pour Code religieux que la Bible, ils sont assez favorab e- 
stvent disposés pour les Chrétiens, et leur honnêteté ne donne prise a
aucune plainte. , , , . .

(47) Voir la Chronique d’Eusèbe, 17”* année du règne d Adrien, et 
également Saint Justin le Philosophe. Les historiens juifs modernes, 
■Groetz tout le premier, se gardent bien de signaler ces faits. Basnage, 
favorable aux juifs, n’y fait qu’une légère allusion.
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lais Adrien lui ayant opposé son meilleur général, Julius Sévéms
I " 1!  Tappda de ,Grallclc Bretagne, Barchochébas succomba après 
deux années de lutte. Il tomba avec Akiba, et le fils de celui-ci

S u s a k n ^ 1’,6 .maiDS dC JUHUS SévérUS’ qui les fit écorcher vifs! Jérusalem qui n avait pas été le centre de la résistance fut nrise
Temof0^ 6 f°1S; °n ?  PaSSei‘ k  Charrue sur le Beu où avait été
déSupeiéCe de iuifma 'SClienim k .Judée fut presque entièrement peupiee de Juifs, ceux qui 11 avaient pas péri ayant été vendus 
comme esclaves ou transportés en Egypte

nesCL déi anlrLwfHÛ C°ï:^ter ible pour ies espérances pharisien- 
vaii éS ? T Japhné etait dlsPersé et décimé comme l’a-
? l  dé Cdm de Jérusalem, et la terreur pesait sur Israël Mais 
la secte pharisienne avait la vie dure. A peine les pas des armées 
romaines avaient-ils cessé de retentir en Judée, que le Sanhédrin
P A en dé” .Se reconstlt“ait à Tibériade, où fut transférée également 
1 Académie de Japhné; et, en arrivant en Egypte l’emp“ eur

s : r e de ia visite du ?atdarche des *** <*£ ¿ i ïalors Siméon III) venu pour inspecter les Synagogues de ce pavs 
cette autorité“ "0 1? Romains. dédaignèrent de faire rechercher
S  L c S d Ï -  l  T?V  qU1 nC disparaissait Que pour renaître cie ses cendres, cl dont le prestige restait intact sur les colonies

U r ta r d eamCvenrS\dér nt ^  C°Ünn!e Un danger’ils devaient même, p us uard arriver à lui reconnaître une existence officielle analo
gue à celle des pontifes d’un culte ordinaire.

nf Sait P?1”1 de faÇ°n certaine le temps de cette reconnais- 
f  ,Sans doute les Patriarches de Tibériade procédèrent-ils 

par tentatives prudentes; mais il semble bien qu’on doive prendre 
en serieuse considération la tradition rabbinique qui veut que 
1 empereur Antomn, après avoir été hostile aux Juifs leur soit de- 
venu très favorable (48). En tout cas, à partir d’Alexandre Sévèr- 
(en 252), empereur syrien, et demi-juif par sa mère Mammæa 
Tl!S StenC! du Patnarche de Tibériade, et son autorité sur tous les 
Îhréti n ̂  reCOnnues par les édits impériaux. Constantin, quoique 
hrétien, ne songea pas à abolir cette dignité, et consentit même

c X T P n,1“  Patriarches ûifs ^  certaines charges, telleTque 
“ H* f 5 T idéCUn°n ”’ peU enviée parce que absorbante et onéreu- 

(49b Juben qm persécuta si âprement le Christianime et oui
triarrl ér1lmtTé Î  Kabbale par Maxime d’Ephèse, donne’ au Pa- 

‘ ,de® J7 fs lesnom de Frère dans son message au peuple 
A et C.es* à la prière du Patriarche qu’il ordonna de reconstruire 

le Temple de Jérusalem, travail qu’un miracle rendit impossb

bled’Amonin ^  rapP°rte pue Ics Juifs gardèrent un souvœir agréa,
« s o n e S é  ’ T»0" "ÎUle,m-64t “ paJce qu’!ls vécurent heureux sous

: a  s j S  t r s ^ r s r t j i
(49) voir Code 7 héodosien, iivre 16, titre S.
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bie (50). Théodose le Grand, empereur d’Orient, interdit, par con
tre, au patriarche de Tibériade de lever l’impôt du didrachme sur 
les synagogues. Cet édit fut confirmé par son fils Honorius, en 
390; mais, cinq ans plus tard, le Patriarche obtint que cette dé
fense fut levée. Enfin, Théodose le Jeune après avoir restreint le 
pouvoir des Patriarches en 415 (51) abolit entièrement le Patriarcat 
en 429, dans des circonstances sur lesquelles nous reviendrons. 
Comme on le voit, la secte pharisienne avait pleinement atteint 
son but, qui était : d’abord de reconstituer aux Juifs une espèce 
de patrie spirituelle, dont elle était le gouvernement; ensuite de 
faire reconnaître l’existence de ce gouvernement juif par la puis
sance impériale.

Tes mots de « gouvernement juif » ne paraîtront pas trop forts 
quand on saura que les édits impériaux qui parlent du Patriarche 
de Tibériade lui donnent les titres à’Illustris et de Clarissimus, 
réservés aux grands dignitaires de l’époque. Ses attributions appa- 
raissent aussi importantes que celles du Grand Prêtre avant la 
chûte du Temple. Il a, en effet, le contrôle des synagogues du 
monde entier; il lève sur elles l’impôt du didrachme; il décide de 
toute question doctrinale, en prenant l’avis du Sanhédrin; il nom
me ou révoque les Rosch Abot ou Chefs des Pères qui gouvernent 
les Synagogues-d’une même province; il les surveille au moyen 
de ses « apôtres », ou officiers chargés de mission, qui parcourent 
continuellement l’Orient, l’Occident, l’Afrique romaine et l’Asie 
mineure, pour porter des ordres ou lever des contributions. Ses 
pouvoirs judiciaires sont importants : non seulement il a le droit 
de juger,par lui-même ou par ses magistrats, les procès civils qui 
s’élèvent entre Juifs, mais encore il a une juridiction criminelle 
qui lui permet de condamner à l’amende, à la prison et à toute 
autre peine corporelle que celle de mort (52). Enfin, tandis que la 
charge de Chef du Sanhédrin, subordonnée au Patriarcat, reste

(50) Voir le récit de ce miracle, et notamment des globes de feu qui 
coi.sumèrent les ouvriers, non seulement dans les auteurs chrétiens, 
Socrates, Théodoret et Sozomène, mais aussi dans l’historien payen 
Ammien Marcellin, que ses fonctions auprès de Julien rendent peu 
suspect. Le fait est d'ailleurs reconnu par rabbi Guedalia, dans son 
traité Schalschelet h<j kabbalah. Voir également la lettre de Saint Cy
rille de Jérusalem à Constantin le jeune.

(51) Code Théodosien. Loi XXII, de Judœis.
(52) Origène dit incidemment que le Patriarche de Tibériade con

damnait à la peine de mort, mais le fait paraît contraire à toutes les 
lo's romaines. Palladius, dans sa Vie de Saint Chrysostome, mention
ne, il est vrai, les abus de pouvoir du Patriarche sur le peuple juif, 
mais seulement en matière financière. Dans son édit de 415, Théodose 
le Jeune interdit au Patriarche Gamaliel, alors régnant, d’étendre sa 
jui ¡diction en appelant à son ribunal un Juif et un Chrétien en procès 
l’un 'contre l’autre, ce qui prouve que cet abus avait dû se produire. 
Pour le punir de cette usurpation, Théodose dépouilla ce Gamaliel de

, diverses charges honorifiques dont il l’avait revêtu.

w tm ■- H



constamment élective, celle de Patriarche parait avoir été, de 
bonne lieuie, rendue héréditaire, comme pour revêtir d’un carac- 
tère royal cette première magistrature de la nation juive.

Cette puissance ne fut naturellement pas l’œuvre d’un jour, et 
les Patriarches se fortifièrent lentement entre la seconde destruc
tion de Jérusalem, en l’an 135, et le règne d’Alexandre Sévère, 
en 252. Cependant, ils paraissent déjà solidement établis en 190 
au commencement du Patriarcat de Judas le Saint, la plus grande 
figure de toute leur généalogie. Ce savant pharisien (né, disent 
les auteurs rabbiniques, le jour même où Ton conduisit Akiba au 
supphce, et eu qui se réincarna l’âme de ce dernier) comprit qu’Is- 
rael devait renoncer pour longtemps, peut-être pour toujours, à 
reconquérir la Judée par la force des armes et à donner un centre 
national aux membres dispersés du peuple juif.Cette pensée lui fit 
craindre que la doctrine pharisienne, qui n’avait conquis qu’avec 
peine les colonies juives, ne put s’y maintenir si quelque persécu
tion survenait, dissolvait le Sanhédrin pharisianisé, ou l’empêchait 
de rester en contact avec les Juifs épars dans le monde. Il résolut 
donc d’ajouter à la propagande verbale des « apôtres » du Sanhé
drin, un monument écrit qui codifiât la doctrine secrète phari
sienne et ses répercussions sur la loi morale, religieuse et civile 
de la nation. Judas le Saint jeta lui-même les bases de cette œuvre 
immense en rédigeant la Mischna, ou « deuxième loi , qui est 
devenue la partie essentielle du T almud de J érusalem. ’

Cet ouvrage prolixe, confus, semé de contradictions et de di
gressions, synthétise assez bien la manière des docteurs juifs for
més par le Pharaïsme. Il est divisé eu six parties : la première trai
te des semences et récoltes, et à ce sujet des questions de propriété, 
des dîmes, etc.; la seconde a trait à l’observation des Fêtes et aux 
pratiques s y rattachant; la troisième concerne toutes les questions 
matrimoniales; la quatrième traite des procès, du commerce, ainsi 
que de 1 heresie; la cinquième et la sixième parties examinent les 
obligations et purifications. C’est tout à la fois un Code civil, un 
traité de religion, un recueil de sentences et d’anecdotes, et un 
livre de morale — nous verrons plus loin de quelle morale !

Judas le Saint, qui consacra a l’ecrire les trente années de son 
Patriarcat, et qui le répandit, traité par traité, dans les Synago
gues, ne pouvait espère: y renfermer la solution de toutes les 
éventualités de la vie humaine, but vers lequel tendaient les doc
teurs pharisiens. Aussi, de son vivant et après sa mort, le Sanhé
drin de Tibériade entreprit-il de compléter son œuvre, qui a trouvé 
un nombre infini de commentateurs. La réunim 1a Mischna et 
de ses commentaires {don* le plus iniP-tar.: est la Ghemara, due 
a rabbi Jochanan, rabbin du IVe siècle) forme le Tauviud de Téru- 
salem, dont F  rédaction dura autant que la présence, à Tibériade, 
du Patriarche et du Sanhédrin, et qui fut reçu et accepté dans 
les Synagogues du monde entier, sans autre résistance que la dé-



feciion de quelques milliers de mécontents, qui allèrent grossir le 
nombre des Juifs Caraïtes (53).

Cependant, la faveur -dont avaient joui les Patriarches sous le 
règne des empereurs syriens était devenue fort incertaine depuis 
que le Christianisme était monté sur le trône en la personne de 
Constantin; et nous avons vu qu’après le règne de Julien l’Apostat, 
les empereurs ne s’occupèrent plus guère d’eux que pour restrein
dre leurs prérogatives. En 429, Théodore le Jeune se décida à 
déposer Gamaliel IV, lequel paraît avoir continué, après sa déposi
tion, à exercer obscurément la médecine en Judée (54) et abolit 
en même temps le Patriarcat. Il ne semble pas que cette mesure 
ait excité une grande confusion en Israël, et l’on comprend fort 
bien pourquoi. Le père de Gamaliel IV, Hillel III, avait, en effet, 
discrédité sa race auprès des Juifs en se convertissant in-extremis 
au Christianisme, qu’il avait beaucoup étudié pour le combat
tre (55); la déposition de son fils était donc presque aussi désirée 
par le Sanhédrin que par le pouvoir impérial. D’autre part, les 
édits précédents et l’affermissement des empereurs chrétiens lais
saient peu d’espoir de pouvoir exercer en paix le gouvernement 
d’Israël si le siège en restait dans une province soumise à l’em
pire. Pour toutes ces raisons, le Sanhédrin tourna ses regards vers 
l’Orient, où les Juifs habitant l’empire des Perses Sassanïdes 
étaient alors en pleine prospérité, et il décida de se transporter 
à Babylone (56).

(53) Voir ci-dessus la note 46.
(54) Sextus Empiricus lui adresse des éloges à ce sujet en son livre 

XXXI11.
.(55) Cet Hillel III connaissait Origène, qui correspondit avec lui. 

Saint Epiphane dit ten r de la bouche de Joseph, juif converti devenu 
évêque de Tibériade, qu’Hillel III le fit appeler et lui demanda le bap
tême au moment de mourir.

<56) Babylone qui, aux temps génésiaques, fut le théâtre de la con
juration des fils de la Terre cherchant à conquérir le Ciel (curieuse 
préface au culte de l’Homme divinisé dont nous avons parlé), Babylo- 
ne a toujours exercé une grande attraction sur les Juifs C’est d’une 
vide de son territoire (Ur, en Chaldée) que vint leur ancêtre Abraham; 
ĉ est à Babylone que furent emmenés captifs les habitants de Juda; 
c est la philosophie Babylonienne qui corrompit leur religion; c’est de Ba
bylone que vient, 30 ans avant le Christ, le premier patriarche phari- 
sien, Hillel le Vieux; c est a Babylone que se transporta le gouverne 
inent secret du peuple juif, après l’édit de Théodose le jeune; il y resta 
jusqu’en i an 1005* Ajoutons qu’à partir de la Capiivité le langage des. 
Juils a\a.t cesse d etre 1 hébreu classique, devenu une langue savante. 
Il fut remplacé par l’araméen, dialecte syrio-chaldéen. C’est en lan
gue araméenne qu’est écrit le Talmud de Jérusalem-, quand au Talmud 
de Babylone; ii est écrit en Chaldéen pur. Signalons qu’il résulte d’une 
communication faite en; Août 1911, à l’Académie des Inscriptions et 
Belles Lettres, par M. Pognon, que les Juifs adoptèrent, après la Cap
tivité, le calendrier babylonien, ainsi que le démontrent les papyrus dé
couverts à Eléphantine.
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Cet établissement à Babylone du gouvernemens de la nation 
juive remonterait au II0 siècle de notre ère, si nous en croyons 
quelques auteurs, et notamment M. l’abbé Chabeauty dans ; >n 
ouvrage Les Juifs nos Maîtres. Ils en citent pour preuve une 
phrase des Conclusions de la Ghemara (Talmud de Babylone) qui 
affirme que Judas le Saint reconnaissait, à la fin du II0 siècle, la 
suzeraineté de Iluna, Prince de la Captivité et chef de tout Israël, 
alors régnant à Babylone. Après un mûr examen de la question, 
et pour des raisons que nous jugeons décisives, nous croyons de
voir écarter cette version (57). Le Sanhédrin de Tibériade, qui 
disparait de l’Histoire en 429, après l’édit de Théodose, se trouva 
reconstitué à Babylone quelque vingt ans plus tard, avec la même 
composition, les mêmes attributions et la même autorité qu’aupa- 
ravaut; son pouvoir fut de nouveau reconnu par les colonies 
juives; et, au dessus de lui, régna un « Prince de la Captivité » 
héréditaire, qui se prétendait issu de la race royale de Juda comme 
les anciens Patriarches de Judée. Par cette apparente dissolution 
et ce transfert, le gouvernement de la nation juive avait seule
ment échappé à la surveillance des empereurs romains, qui furent 
désormais sans action sur lui.

I/Histoire du « Prince de la Captivité » et du Sanhédrin de 
Babylone nous est surtout connue par les annalistes juifs, qui la 
mélangent d’exagérations et de fables de toute espèce. La dynastie 
Sassanide, qui régnait alors sur les Perses, leur accorda d'abord

(57) La seule preuve de l’existence, avant le V° siècle, de « Princes 
de la Captivité » à Babylone, réside dans la phrase des Conclusions de la 
Ghemara que nous citons. Or, c’est la partie du Talmud qui fourmille 
le plus d’anachronismes, de fables et d’absurdités.Il est évident que le 
commentateur à qui l’on doit cette phrase a voulu flatter le « Prince 
de la Captivité » sous lequel il vivait en augmentant l’antiquité de sa 
race ; ne pouvant supprimer les « Patriarches de Judiée », qui avaient 
existé avant elle, il les a transformés en vassaux. Au surp'us, on ne 
sait rien des ancêtres de te Huna, ni de ses descendants, et le premier 
11 Prince de la Captivité » dont l’Histoire fasse mention, vit au V“ siè
cle, après la déposition du Patriarche G«|maliel IV et la dissolution du 
Sanhédrin de Tibériade; il apparaît en même temps que le Sanhédrin 
de Babylone, qui va reprendre la rédaction du Talmud restée interrom
pue. Cela indique un simple changement de résidence, peut-être rendu 
plus laborieux par un changement de dynastie.il semble bien qu’il n’y 
eut, depuis la chûte du Temple, qu’un seul gouvernement juif, siégeant 
successivement à Japhné,à Tibériade et à Babylone et que nous croyons 
avoir été transporté plus tard à Constantinople, puis à Salonique. (il va 
sans dire que nous n’attachons aucune autorité au Sepher Olam Zuta, 
livre fantaisiste qui donne la généalogie complète des «Princes de la 
Captivité » depuis l’époque de la prise de Jérusalem par Nebucadnetzar 
jusqu’au milieu du Ve siècle. L’auteur entasse des invraisemblances qui 
viennent renforcer notre thèse; c’est ainsi qu’il indique comme père de 
Huna rabbi Nathan, l’auteur de Massechett Avod. Or ce rabbi Nathan, 
auteur du Massechett Avod, est bien connu : il fut le chef du Sanhédrin 
de Tibériade sous le patriarcat de Judas le Saint au début du IIIe siècle. 
— Tout le reste est à l’avenant.)
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sa protection et entoura leurs fonctions d’un certain éclat (58); 
mais sans doute constata-t-elle que l’action du gouvernement juif 
lui était funeste, car elle finit par prendre contre lui des mesures 
violentes : plusieurs « Princes de la Captivité » furent successi
vement mis à mort, le Sanhédrin dispersé et les écoles juives 
fermées. Aussi les Juifs favorisèrent-ils de tout leur pouvoir la 
conquête Arabe, laquelle, en mettant fin à l’empire perse, permit 
leur relèvement. Redevenus plus florissants que jamais, les « nasi » 
d’Israël subsistèrent sous le gouvernement des Kalifes jusqu’en 
l’an 1005 — époque où le Kalife Kader-Billah, pris des mêmes 
craintes que les anciens rois sassanides, fit pendre le « Prince de

(58) La cérémonie de l’investiture est ainsi rapportée : Le nouveau 
Printoe étant assis slur un trône, le chef du Sanhédrin « l’exortait à ne 
« pas abuser de son pouvoir et lui représentoit qu’il étoit plutôt appe- 
« lé à l’esclavage qu’à l’Empire, à cause de la triste condition du peu- 
« pie. Le jeudi suivant, les directeurs des Académies lui imposoient les 
« mains dans la synagogue, au bruit des trompettes et des acclamations. 
« Le peuple, après l’avoir ramené chez lui en pompe, lui envoïoit de 
« gros présents. Le samedi matin, toutes les personnes considérables se 
« rendoient chez lui; il se mettoit à leur tête et sortait de sa maison 
» le visage couvert d’un drap de soie ; il alloit dans oet ¡équipage sui- 
« vi de la multitude, jusqu’à la synagogue, où les che's des Académies 
« et lés chanvres entonnoient des «cantiques de bénédiction autour de sa 
» chaire. Là on lui apportait le Livre de la Loi, dort il récitait la pre- 
« mière ligne; ensuite, il partait au peuple, ayant les yeux fermés par, 
« respect, et, à son défaut, lé chef de î’Académie de Syrie faisoit le 
« sermon. La cérémonie finissoit par des acclamations au Prince et 
ce par des prières à Dieu afin qu’il délivrât la Nation sous son règne. 
« Il donnait la bénédiction au peuple et prioit en particulier pour 
<( chaque Province, afin que Dieu la garantit de peste ou de guerre. 
<: Il finissoit par une oraison à basse voix, de peur que quelqu’un n’en- 
« tendit et n’allat rapporter aux autres Princes qu’il souhaitoit leur 
<« ruine, parce qu'en effet le règne des Juifs ne peut s’élever que sur 

le débris des autres Monarchies. En sortant de la Synagogue, on con- 
(( duisoit pompeusement le Prince d,.ns son Palais, où il faisoit un festin 
« superbe aux principaux de la Nation. C’était là sa dernière sortie; 
« car, après cela, il ne lui étoit plus permis de quitter sa maison, si 
«î ce n’étoi't pour aller à l’Académie (et alors tout le monde se levoit 
" et se tanoit debout jusqu’à ce qu’il eut prié de s’asseoir) ou pour aller 
« rendre visite au Roi de Babylone, ce qui se faisoit après son ins- 
« tallation, avec beaucoup de pompe. Le Roi, étant averti de son des- 
« sein, lui envoïoit son chariot. Le Chef de la Captivité n’osoit accep- 
« ter cette offre; mais faisoit marcher ce charriot devant lui, pour 
(( marquer son respect et sa dépendance. Il se revêtait alors d’un drap 
« d’or magnifique; cinquante gardes marteho'ient devant lui; tous ceux 
« qu’il rencontrait sur sa route se faisoient une dévotion de le suivre 
« jusqu’au palais du Roi. Là, les Eunuques le vendent recevoir et le 
« conduisoient au trône, pendant qu’un de ses officiers, qui marchoit 
« devant lui, distribuoit de l’or et de l’argent. En approchant du Roi, 
a il se prosternoit en terre pour marquer qu’il étoit son vassal et son 
« sujet. Les Eunuques le relevoient pour le placer sur un siège à la 
« gauche. Après les premiers compliments, le Prince exposoit les 
« plaintes et les affaires de sa Nation, que le Roi décidoit ». (Histoire 
« des Juifs; Paris, Louis Roulland, 1710).

Le Talmud 4.
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Quand il disparut, le Sanhédrin de Babylone avait depuis long
temps achevé le travail commencé à Tibériade, en 190, par Judas 
le Saint : LE Talmud, cette expression écrite de la doctrine 
secrète des Pharisiens, était terminé. Rabbi Aschi et son collabo
rateur rabbi Abina, avaient été les continuateurs immédiats de- 
l’œuvre du Sanhédrin de Tibériade : de 440 à 470, ils composè
rent, à Babylone, les Conclusions de la Ghemara qui accentuèrent 
encore le caractère antisocial du Talmud en exaltant 1 orgueil 
ethnique et les espérances de domination universelle des Juifs.

juif de Ferrare, Emmanuel Tremelli, s ’étant convert (en apparence) à 
la Réforme, était devenu professeur d ’hébreu à Cambridge ; intime 
avec les gouvernants d ’alors, et violemment ennemi, comme eux, du 
Catholicisme, il fut le maître de l ’hébraïsant H ugh Broughton, q u i!  
initia à la Kabbale et qui devint le théologien favori de la reme Elisa
beth. H ugh Broughton remit un jour à la Reine une lettre officielle de 
rabbi Reuben, chef des Ju'ifs de Constantinople, qui offrait une vérita- 
ble alliance entre la puissance anglaise et la puissance juive, rabbi 
ben déclarant que l ’Assemblée qu’il présidait é ta it le cen tre des J u if s  au  
m on de en tier. 11 demandait l ’envoi à Constantinople de représentants 
de la reine, chargés de négocier un accord, et offrait en échange des 
lettrés juifs pour la publication de traductions anglaises de la Bible. 
La reine Elisabeth montra peu d ’empressement pour accepter cette 
offre. Mais, après sa mort, sous le règne de Jacques Ier Stuart, 
H ugh Broughton revint à la charge et fut plus heureux. Il obtint no
tamment que les Juifs, bannis d ’Angleterre depuis des siècles, fussent 
autorisés à y rentrer.

Cette page d’histoire, tirée d ’un écrivain juif, prouve que le Sanhé
drin était encore à Constantinople aux environs de l ’an 1600, plus d ’un 
siècle après l ’époque où furent écrites les lettres aux Juifs d'Arles.

30 H is to ire  des J u ifs . Paris, Louis Roulland, 17m. L ’auteur signale 
incidemment (IV, 51) que l ’impôt du didrachme se paie encore de son 
temps, et dit : « On a retenu cet ancien usage; car les d en iersq u e  
« cette nation lève en Hollande, et dans les autres lieux ou elle jouu  
« de quelque prospérité sont envoyés à V enise et de là à T h essa lom qu e.
•a On en achète les choses nécessaires pour habiller les docteurs de la 
(( Terre-Sainte, et ensuite on les remet entre les m ains des Maîtres de 
« l ’Académie de Tibériade, qui en font la distribution selon_ leur oru- 
« dence, au commencement de l ’année. Mais le vaisseau qui les porte 
« n ’échappe pas toujours à la vigilance des Corsaires ».

L ’auteur, qui n ’a jam ais songé ù l ’existence d’un pouvoir secret de 
la nation juive dans les temps modernes, reproduit l ’explication qui a 
dû lui être donnée d ’un fait qui l ’avait surpris : la levée  du  d id rach m e nu 
d éb u t du  X V IIIe siècle . Il l ’attribue à un _ but de charité, sans se 
demander quelle puissance juive avait le droit de lever cet impôt, qu’il 
eut ou non la charité pour but. Remarquons aussi que les fonds^ainsi 
réunis à V enise étaient envoyés à Salonique (Thessalonique), c est-à- 
dire dans une ville presque entièrement juive et proche de Constanti
nople, où le Sanhédrin a donc fort bien pu être transporté. L ’itinéraires 
des fonds au delà de Salonique paraît ensuite purement fantaisiste, et 
indiqué pour égarer notre auteur, car pourquoi ce voyage à S a. on i.que 
si les fonds étaient destinés à la Terre Sainte, qui n ’est point sur la 
même route de navigation ?

Notons que Salonique-la-Juive est aujourd’hui encore un-e ville in
quiétante, d ’où est sortie la révolution jeune turque, et où prit naissance
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CHAPITRE VI

Les rabbins et le Talmud au dessus de Dieu 
et de la Bible

I es éditions du Talmud sont nombreuses, particulière
ment celles du Talmud de Babylone, le plus estimé 
des Juifs, parce qu’exprimant avec moins de voiles 
les aspirations et les pensées de la race. La plus an
cienne édition est presque contemporaine des débuts 
de l'imprimerie : faite à Venise, en 1520, par Bam

berg, elle comprend douze volumes in-folio. Marc Antoine Gius- 
tiniaui la réimprima, en 1550, à Venise encore, sans modifica
tions!. Mais ces éditions successives ne tardèrent pas à mettre le 
monde juif dans un grand embarras. Jusque là, en effet, quand 
un savant chrétien, ou un rabbin converti, dénonçait la morale 
d'Israël comme scandaleuse et produisait à l’appui de ses dires 
des extraits du livre saint des Juifs, ces derniers en étaient quittes 
pour crier à l’ignorance du traducteur ou à la malice du copiste 
auteur du manuscrit incriminé (61). Avec un ouvrage imprimé, 
définitif et revêtu d’un caractère officiel, cette tactique devenait 
impraticable, et les antisémites du XVI0 siècle eurent aussitôt une 
base solide pour appuyer leurs accusations devant les pouvoirs 
publics. Aussi la troisième édition du Talmud (celle de Bâle, en 
15S1) fut-elle expurgée par la censure du Saint Empire

(61) Les Juifs tenaient si peu à mettre leur livre sacré sous les yeux 
des non-Juifs qu’il est dit au Traité S a n h édrin , folio 59, a  : « Un non- 
Juif qui étudie la Loi (le Talmud) mérite la mort ».
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Gbemam qui ait rapport, en bien ou mal, aux actes de TésL le 
Nafcaréen. Nous enjoignons en conséquence de laisser en blanc

;  ceîuU iO  mis f  u f  * ^  U Nazaréen- Un cercle comme 
« d 'Z e l n è r T l  a^ r iw  Us rabb¿WÍ ct maît™s d’école

A n Z ™  a \ ? HeSS? C6S. Pœssa'ges de vive voix seulement. Au moyen de cette précaution, les savants d’entre les Naza-
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s  4 4 , ,de Francfort sur l ’Oder (1697, et 1713-1721) de
Sulzbach (1769), de Prague (1839), et de Varsovie (1863) Ccpen-
de té r  le tmquage employé, ces éditions fourmillent encore 
de textes d’un cynisme révoltant. C’est en les dépouillant „ ' 
savant hébraïsant, M. l’abbé Auguste ¿ ^ Z c ^ r e n V ê ^ -
u if1 p e titProfeSSenr .à l’Université de Prague, composa vers 1878 
un petit ouvrage, le Juif Talmudiste, qui fut d’abord publié à 
Mlinster en Westphalie. Des critiques ayant été f o r l h £  sur 
1 exactitude de certaines citations, M. l ’abbé Maximilien d¡ La- 
marque, docteur en théologie, employa dix années à réviser com-

chez l’éd iteu rA  ffC’ t  v  PUbHa à nouveau’ «n 1888, à Bruxelles,

PENsÆ ô S s 'a “quiconque P R O M IS
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11 y a aujourd’hui vingt cinq ans de cela; l’ouvrage a été ré 
pandu par dizaines de milliers d’exemplairés en Belgique en 
P rance et en Allemagne; un grand nombre de rabbiifs Vont eu 
entre les mains : or, malgré l’esprit de lucre si répandu en

(62) Voir (A ction  F ran çaise  revue, 15 juillet i q i i) l ’article du comte
de Lafont de Savincs sur le Talmud. ' 6

(63) Drach, H a rm o n ie  en tre  l’E g lise  e t la S y n a g o g u e , I. 167.
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I sraël, personne ne s' est jamais avisé d' essayer de gagner la
PRIME EN PROUVANT LA FAUSSETÉ d' üNE SEULE CITATION. Une telle 
expérience fait preuve poux les plus sceptiques. C’est donc à l’ou
vrage des abbés Rohling et de Lamarque que nous allons emprun
ter un certain nombre de textes du Talmud. Mais, tout d’abord, 
il nous faut insister sur le caractère que revêt, pour les Juifs, ce 
Talmud dont nous avons raconté, dans notre première partie, la 
lente élaboration.

Les Pharisiens, qui l’ont rédigé, devaient avoir pour première 
préoccupation d’exalter la valeur dogmatique du liv'e que leur 
secte avait médité pendant près de mille ans. Il n’y ont pas man
qué, et ils ont placé leur œuvre au dessus de 'cette Bible qui ne 
leur inspirait que de l’éloignement, parce qu’elle leur rappelait 
l’époque de l’orthodoxie d’Israël. Aussi le Talmud a-t-il soin de 
proclamer en maints endroits sa propre supériorité sur la Bible. 
Les citations suivantes le prouvent sans contestation possible :

« La Bible ressemble à l’eau, la Mischna au vin, ¿a Ghemara 
« au vin aromatique. Comme le monde ne peut exister sans l’eau,
« le vin et le vin aromatique, ainsi le monde ne peut être sans la 
« Bible, sans la Mischna et sans la Ghemara. La Loi ressemble au 
« sel, la Mischna au poivre et la Ghemara à l’arôme, et le monde 
« ne peut subsister sans sel, etc. (64).

« Ceux qui étudient la Bible pratiquent une chose qui est une 
« vertu ou qui n’est pas une vertu; ceux qui étudient la Mischna 
« pratiquent une vertu et en seront récompensés; mais ceux qui 
« étudient la Ghemara pratiquent la plus haute vertu, (65).

« Si l’homme passe des sentences du Talmud à la Bible, il 
« n’aura plus de bonheur (66).

Constamment, le Talmud répète cette même idée de la supé
riorité de l’œuvre des rabbins sur l’œuvre inspirée de Dieu : « Les 
« paroles des écrivains du Talmud sont plus douces que celles de 
« la Loi » (67), dit-il, en sorte que « les péchés contre le Talmud 
« sont plus graves que ceux contre la Bible » (68). Et tous les 
commentateurs sont d’accord pour ajouter : « On 11e doit pas avoir 
a de commerce avec celui qui a en mains la Bible et non le Tal- 
« mud » (69). « Mon fils, fais plus attention aux paroles des rabbins 
« qu’aux paroles de la Loi » (70). « Celui qui lit la Bible sans la 
« Mischna et sans la Ghemaira est semblable à quelqu’un qui n’a 
« pas de Dieu » (71): Cette idée de la supériorité du Talmud sur

(64) Masech. Sepharim, folio 13 b.
(65) Traité Baba Mezia, fol. 33 a.
(66) Traité Chag. folio 10 b. , T
(67) Talmud de Jérusalem, traité Berachoth, Perek I.
(68) Traité Sanhédrin, folio 88 b._
(60) Sepher Cad ha Kemach, folio 77, 0 3 .
(70) Traité Erûbin, folio 21 b. Cf traité Gittin, folio 59 b.
(71) Sepher Chafare Zedek, folio 9.
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la Bible est si bien entrée dans les cerveaux juifs, que les Archives 
Israélites elles-mêmes, l’organe des Juifs réformateurs, déclarent 
sans hésitation : « Quant au Talmud, nous reconnaissons sa supé
riorité absolue sur la Bible de Moïse » (72).

Pour expliquer cette supériorité, l’enseignement traditionnel 
des Juifs affirme qùe Dieu, sur le mont Sinaï, donna à Moïse, non 
seulement la Bible, mais aussi le Talmud; mais il mit cette diffé
rence entre les deux ouvrages que le Talmud, le plus précieux 
serait conservé oralement, afin que les peuples idolâtres ne puis
sent en avoir connaissance au cas où ils rendraient Israël tribu
taire (73); et aussi parce que si Dieu avait voulu écrire le Talmud 
a terre 11’aurait pas suffi pour en recevoir les caractères (74).

Ayant ainsi divinisé le Talmud, l ’enseignement de la Synago- 
gu1e, île Pouvai'L moins fail'e que de magnifier étrangement le corps 
rabbimque, auquel Israël était redevable de la rédaction et de la 
conservation d’un si sublime ouvrage. Aussi les rabbins sont-ils 
I objet, non d une vénération humaine, mais d ’une véritable ado
ration, comme en témoignent les textes suivants : « Celui (7s) 
qui méprise les paroles des rabbins est digne de mort ». -  « Il 
iaut (76) savoir que les paroles des rabbins sont plus suaves que 
celles des prophètes'». — « Des discours ordinaires (77) des rab
bins doivent êtres estimés comme la Loi entière ». — « Celui (78) 
qui contredit son rabbin, celui qui dispute avec lui ou murmure 
contre lui, ne fait autre chose que contredire la majesté divine 
disputer avec elle et murmurer contre elle ». — « Des paroles (70) 
des ̂ rabbins sont les paroles du Dieu vivant ». E t Maïmonidès de 
confirmer (80) ■: « Da crainte du rabbin est la crainte de Dieu »• 
tandis que rabbi Raschi déclare (81) : « Si un rabbin te dit que ta 
main droite est ta gauche, et que ta gauche est la droite, il faut 
ajouter foi à ce qu’il te dit ».

Ayant proféré de telles paroles, les auteurs talmudiques n ’a- 
vaient pas de raison de s’arrêter en si beau chemin; aussi le traité 
Sanhédrin (fol. 92 a) dit-il que les rabbins défunts sont chargés 
au Ciel, de l’instruction des élus; et rabbi Ménachem (82) affirmé 
que chaque fois que s’est débattue au Ciel une question grave in-

(72) A rch ives Isra é lite s , 1864, 25. 150.
(73) Traité Berachoth 1. c., et Midrasch Chemott rabba, par 47
(74) Jalkut Simeoni, 22.
(75) Traité Erûbin, folio 21 b.
(76) Sepher Caphthor U-Perach, iiq o  : loi. 121.
(77) Midrach Mischle, fol. 1.
(78) tra ité Sanhédrin, folio 110 a.
.79) Bachaï, ad Pent., folio 201, col. 4.
,8o) Jad. Chaz. hilch. Talm. Thôra, Perek e, 1 v
(81) Ad D eytér., X V II, n .
(82) Ad Pent., par. 28. fol. 129, col. 3.
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3' (8S) Traité Chag. folio 16 a; et traité Kiddûchin, folio 40 a.
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C H A P IT R E  V U

Dieu, les Anges et les Démons selon le Talmud

’ÉTANT ainsi en quelque sorte divinisés eux-mêmes, il 
restait aux auteurs et commentateurs du Talmud à 
faire, au contraire, de Dieu un être de conception pu-

— _____  renient et bassement humaine, prêtant à rire aux
Juifs et effaçant en eux jusqu’au souvenir du grandiose Jéhova 
que leurs pères avaient adoré. Ainsi se trouvait satisfait, sous 
la seule forme efficace et prudente, le vieux sentiment phari
sien qui niait toute divinité distincte de la Nature — mais qui 
ne pouvait exposer crûment cette théorie en Israël sans provo
quer des résistances dangereuses. Puisqu’il fallait, pour la mas
se, maintenir le principe d’un Dieu créateur, les Pharisiens se 
resignèrent à garder l’intégrité du système panthéiste pou(r l’inti
mité de leurs livres et de leurs cénacles de Haute Kabbale, et ils 
mirent Jéhova en scène dans le Talmud. Mais un Jéhova amoindri 
talot, grotesque, et comme échappé d’une opérette d’Offenbach — 
à tel point que ce musicien juif n’a eu, sans doute, qu’à inter- 
roger le livre de sa race pour y trouver le modèle des Dieux 
d Urphee aux Enfers. Parcourons le Talmud et cueillons au hasard 
quelques unes des bouffonneries auxquelles est mêlé le nom 
du Dieu tout-puissant.

Le jour, y est-il dit (Abod-Zar., fol. 3 b) a douze heures. Pen
dant les trois premières heures, Dieu est assis et étudie la Loi- 
pendant les trois heures suivantes, il juge le monde; pendant trois 
heures encore, il le nourrit; puis, satisfait de ses neuf heiires de 
travail, il s’assied, appelle Léviathan, le roi des poissons et joue 
avec lui. Or ce Léviathan (Baba Bathra, fol. 74 a et b) est un mons
tre formidable, car le Talmud affirme qu’il pourrait avaler, sans 
mettre son gosier en péril, un poisson de 300 kilomètres de long. 
Aussi, dans la crainte que la progéniture de ce colosse envahit le 
monde et le dévastât, Dieu à châtré Léviathan et a tué sa femelle;
U asale la chair de celle-ci et c’est cette chair salée que mangent

• STvrlt Paradls- Que fait ensuite Dieu, une fois la nuit venue ? 
Kabbi Menachem (86) nous assure qu’il étudie d’abord le Talmud 
avec les Anges; mais ceux-ci ne sont pas seuls à discuter avec 
Jéhova sur le livre saint, car Asmodée, le roi des démons, monte 
a.ors au Ciel pour prendre part à l’entretien (87). Ensuite, Dieu 
danse avec Eve, l’aide dans sa toilette et lui tresse les cheveux (88).

ÆS '-rd f?lio 97, 3 - Cf Targûm, ad cant. V, 10.
(87) Traité Gittin, .folio 68 a.
(88) Traité Berachoth, folio 61 a



Cependant .cet emploi du temps a subi quelques modifications 
depuis la ruine du Temple de Jérusalem (89) : Dieu ne joue plus 
avec Léviathan et ne folâtre plus avec F,ve, car il est triste, ayant 
gravement péché. Ce péché pèse si lourd sur sa conscience, que 
selon le Talmud (90), il est assis pendant trois parties de la nuit 
et rugit comme un lion, en s’écriant : « Malheur à moi, puisque 
j’ai permis qu’on dévaste ma maison, qu’on brûle mon temple et 
qu’on emmène mes enfants. » En vain, pour le consoler, chante- 
t-on ses louanges; il est obligé de secouer la tête et de dire .
« Heureux le roi qu’on loue dans sa maison ! mais quelle punition 
est due à un père qui permet qu’on traîne ses enfants dans la mi
sère ? » Cette désolation l’a réduit à un tel état de consomption 
qu’il est devenu fort petit : jadis il remplissait le monde et main
tenant il n’occupe plus guère que quatre aunes de terrain (91). Il 
pleure et ses larmes tombent du ciel avec un tel fracas que le bruit 
en retentit au loin et que des tremblements de terre en nais
sent (92).

Quand la désolation de Dieu le fait ainsi rugir, il imite la voix 
du lion de la forêt d’Elaï, qui avait, selon le Talmud, un gosier 
fort remarquable. Un jour, l’empereur romain voulut voir ce lion. 
On le fit chercher; et, quand il n’était plus éloigné de l’enipereur 
que de 400 milles, il rugit avec une telle force que toutes les fem
mes enceintes firent de fausses couches et que tous les murs de 
Rome s’écroulèrent; lorsqu’il 11’était plus éloigné que de 300 mil
les, il rugit de nouveau avec tant de force que les gens perdaient 
leurs dents et que l’empereur, tombant de son trône, demanda 
qu’on reconduisit le lion (93).

On conçoit qu’un Dieu qui se présente sous de tels aspects n’en 
impose guère aux hommes; aussi le Talmud nous le montre-t-il 
assailli de récriminations. La Lune elle-même lui fait des repro
ches parce qu’il l’a créée moins grosse que le Soleil et Dieu con
fesse humblement sa maladresse (94)- Dieu d’ailleurs est un étourdi 
qui fait des serments inconsidérés. Comme il a besoin d en etre 
délié, un ange puissant, nommé Mi, se tient constamment entre 
le ciel et la terre, et fait remise à Dieu des engagements qu’il 
prend à la légère (95). Mais il arrive à cet ange de n’être pas à 
son poste, et alors Dieu se trouve dans un grand embarras, comme 
le jour où un sage en Israël l’entendit s’écrier : « Malheur à moi !

(89) Baba Bathra, folio 74 a et b.
(90) Traité Berachoth, folio 3 a. . ,
(91) Ne pas oublier que les écrivains Talm udistes sont des maîtres en 

allégorie : ce Jehova gigantesque devenu tout petit, -c’est la  conception 
de la divinité dans la Bible remplacée par celle, du Talmud.

(92) Traité Berachott, folio 59 a. et traité Chag. folio S b.
(93) Traité Chûllin, folio 59 b.
(94) Traité Chûllin, folio 60 b., et traité Chebûoth, folio 9 a.
(95) Traité Chûllin folio 60 b., et traité Chebûoth, folio 9 a .



— 54

qui me .déliera de mon serment! ,, Il .courut raconter cela à ses 
co lègues les rabbins, qui le traitèrent d’âne parce qu’il n’avait nas 
Lui-même délié Dieu comme tous les rabbins en ontTe ¡¡ou “ (S T  

, pouT compléter le portrait moral de Dieu selon le
de^us les nédSs1C1-1U1 attllbue Scnéreusement la responsabilité ae tous les péchés qui se commettent sur la terre C’est lui

**  » to n é  aux S “  i rd 7 1
nto \  p d0nc pas lcur reprocher de tomber dans le péché 
puisqu il les y a prédestinés (97) Et c’est nnurmmi n , • 1 P P ’

S T *  1>duJtèrf- >»
t a £ * " S ) ïaS Ver' tablcm“ ,: Dieu Kul coupable de ¿ D

Si Dieu est ainsi traité par le Talmud, on doit penser que les 
Anges ne le sont guère mieux. De livre saint de^Synagogue 
nous les montre occupés, pendant la moitié du jour à prépaier du

qu’ils"en5tirentS k s T “  (99)\ P?ur les rc”^rcier des bons offices 
JÜ *. tiren.t’ hs hommes doivent aux Anges des actions de 
grâce, mais cela ne signifie nullement qu’on 11e puisse pas s- 
passer d’eux dans l ’occasion. En effet, les Anges toS savant 
qu 1 s sont, ne^connaissent pas. la langue'chaidéenne- en sorte are 
lorsque !es Juifs veulent demander quelque chose'! Dieu en ^a 

Auijes’ '.ls n’ont ûu’à faire leur prière en chaldéen"- 
Îris (100™ C1CUX reSte b0Udie Me et Jéllova seul a com-

lernent mrtfcfee°à l’Eto e”í f  eUx» »ombre seu-emeiit participe à 1 Eternité, qui est l’apanage des âmes humaines
s lares privilegies ont été créés au commencement du monde

I h o v T ^ T ’ -t0US kS aUtreS P6™ *  «vaut la fin du Sonde!
J , c ail cuis, cree chaque jour de nouvelles troupes d’Annes- 
mais ceux-ci ne vivent qu’un instant : ils chantent un 
en son honneur et disparaissent (roi). Par chaque parole que Dieu 
prononce, un ange est créé (i02). Vingt et un mille angTs sont
te le  -V  vT fV s1151 ^  UH “ F0 f pèces de Plantes qui sont sur la terie, il y a des anges pour les fauves, pour les oiseaux pour le*

a u e T S l -meme T 1" leS médecinesi et le Talmud mus apprend
charS £  T  aÎChang6f Gabrid’ de l’Annonciation, i tchargé de veiller sur les fruits mûrs (103).

<96! Traité Baba Bathra, folio 74 a.
(97) Traité Aboda Zara, folio 4 b.
(98) Traité Sab., folios 55 b et a.
(99) Jalkût Chad., folio 118.

f ô i  T rS é S Ïfi 7  e“ '- 4! «  Trai,i “ »«'• « •  '■>

s Æ S t t f f i i . S . ' ; 8: ,rai,é s*aM ™. **» »  (R-W).

7
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C'est tra vendredi soir, alors qu’il était très tard, que Dieu créa 
les Démons; et, comme le sabbat allait commencer, il n’eut pas le 
temps de les achever et de leur donner un corps. Ils ont une âme, 
faite d'une substance qui se trouve dans la lune et ne sert à rien, 
urne forme matérielle, faite d’eau et de feu pour les uns, de terre 
et d'air pour les autres, mais pas de corps (104).

Beaucoup de démons descendent d’Adam, disent les écrivains 
rabbiniques : quand le premier homme fut chassé du Paradis ter
restre, il refusa d'abord d’approcher d’Eve pour ne pas donner 
le jour à des êtres maudits de Dieu. Deux démons femelles lui 
apparurent alors et conçurent de lui. Pendant cent trente ans, l’un 
de ces démons femelles, appelé Edith, engendra d’Adam des dé
mons, des esprits malfaisants et des spectres nocturnes. Mais 
Edith ayant mal agi envers Adam, Dieu la condamna à voir périr 
chaque jour cent de ses enfants; et sa douleur fut si grande que 
depuis lors-, accompagnée de quatre cent quatre vin gts esprits de 
malédiction, elle n’a pas cessé de parcourir le monde en rugis
sant (105).

Pendant qu’Adam se comportait ainsi, Eve n'avait pas une 
meilleure conduite : elle était la femme de démons mâles qui lui 
engendraient une semblable progéniture (106). Depuis lors, beau
coup d’hommes- et de femmes s’unirent ainsi aux démons. Il ne 
faut donc pas être surpris si le nombre de ces derniers est très 
considérable (d’autant plus qu'ils procréent aussi entre eux), et il 
le serait bien davantage si ces méchants esprits n’avaient un goût 
marqué pour l’ivrognerie et la gourmandise, ce qui fait que beau
coup meurent d’indigestion (107). Salomon, qui fut un grand 
magicien, connaissait bien ces particularités, et, en plus de ses 
700 femmes et de ses 300 concubines, il s’était choisi quatre épou
ses parmi les démons femelles (10S). L’une d’entre elles fut cette 
Edith, qui avait déjà été la femme d’Adam et qui mène depuis 
lors si grand tapage. Une autre dansait sans discontinuer et avait 
à sa suite- 479 esprits mauvais qui imitaient tontes ses contorsions. 
Mais elle ne pouvait être comparée à la troisième qui fut choisie 
par Salomon : elle était femme du puissant démon Sammaël, et, 
en l’honneur de son époux infernal,elle est accompagnée de 180.000 
esprits très malfaisants.

,(I04) Jalkût Chad, folio 107, 115 et 116; Sepher Nischmath Chaljm, 
folio 117, col. 2; Sepher Tûb ha — arez, folio 0 b. (On remarquera csette 
décomposition en âme, forme et corps, qui est empruntée aux anciennes 
croyances chaldéennes; les juifs Kabbalistes l’ont reçue par le canal des 
Pharisiens et l’ont transmise à nos occultistes, spirites et théosophes 
modernes : la « forme » est devenue le « corps astral ».

(105) Jalkût Reûbeni, III; traité Erûbin, folio iS b.; Sepher Bensira, 
folio 9 a et b.

(106) Bachaï, folio 16 a; et Sepher Nichmath Chaijm folio 114 b.
(107) Traité Chag., foüo 16 a.
(108) Sepher ha-Nechamâ, folio 28 a; tr .ité Pesachim, folio 112 b.
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Le seul moyen pour les hommes de tuer des démons est de faire 
cuire des gâteaux de Pâques, dont l’odeur leur est insupporta
ble (109); mais l’on en serait débarrassé depuis le Déluge si Noë 
n’avait pas été assez simple pour en prendre quelques couples dans 
l’arche (no). Depuis lors, ils se sont multipliés et l’on en trouve 
partout.. Ils aiment à venir danser entre les cornes d’un bœuf qui 
revient de l’abreuvoir, ou au milieu d’une troupe de femmes a i 
retour d’un enterrement. L’envie les attire aussi autour des rab
bins. Enfin, les noyers leur sont un lieu de refuge et chacune de 
leurs feuilles est occupée par un démon; c’est pourquoi il faut bien 
prendre garde de ne pas s’endormir sous leur ombrage; car les 
démons vous joueraient les plus méchants tours (ni).

le  Talmud est intarissable sur cette question des démons, et 
toutes les fables qu’il raconte sont devenues la base des livres de 
sorcellerie et de magie, si populaires au Moyen Age, et qui sont, 
depuis vingt ans, l’objet d’une nouvelle faveur du public. C’est 
à bon droit qu’Eliphas Lévi (le défroqué Louis Constant) a pu 
dire que le Talmud était le livre fondamental de la Magie ; les 
démons, les charmes, les enchantements y interviennent à chaque 
page. Il ne faut pas s’aventurer dans les endroits solitaires, parce 
que les démons y font leur demeure; il ne faut pas se trouver seul 
aux heures où commence la croissance et la décroissance de la 
lune, parce que ce sont des moments abandonnés aux démons; il 
ne faut pas saluer quelqu’un pendant la nuit, parce que celui 
qu’on salue pourrait bien être un démon; etc.

Les superstitions les plus niaises, qui ont été ensuite propa
gées par les pythonisses de bas étage et les magiciens filous (une 
croix rencontrée, signe de malheur prochain; le vendredi, jour 
de mauvaise chance; bien d’autres choses encore) ont commencé 
par se trouver consignées dans le Talmud et ont fait partie de 
l’enseignement des rabbins. Outre l’avantage de dégrader, chez 
les Juifs comme chez les non-Juifs, la notion du surnaturel, les 
auteurs pharisiens du Talmud attachaient un sens symbolique à 
ces croyances superstitieuses; et les rabbins s’amusent fort, aujour
d’hui encore, en voyant beaucoup de Chrétiens, par ailleurs bons 
croyants, adopter l’enseignement de la Synagogue en considérant 
la croix et le vendredi (l’instrument et le jour de la Rédemption) 
comme étant de funeste présage...

Les rabbins, qui s’étaient fait si bonne mesure en mettant leur 
sagesse au-dessus de celle de Dieu, ne pouvaient manquer de s’at
tribuer un grand pouvoir sur les démons. Le Talmud affirme que 
ce pouvoir est sans limites et qu’ils s’en servent pour les plus 
étonnants tours de magie.

(109) Zohar, par. Vajchlach.
(110) Seplier Nischmath Chaijm, folio 115, col. 3.
(m ) Traité Pesachim, folio 112 b.; Jo.e Dea, par. 359; traité Bera- 

choth, folio 6 a; Jalkût Chad., folio 108 b.
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Ici, c’est un des rédacteurs du Talmud dont il est rapporté qu’il 
avait 1 j secret de ressusciter un homme après l’avoir tué; à plus 
forte raison pouvait-il rendre la vie à un animal; aussi imagina-t-il, 
pour se nourrir à bon marché, de tuer tous les soirs un veau de 
trois* ans, dont il dînait de bon appétit avec un de ses confrè
res, puis qu’il ressuscitait le lendemain matin, pour le retuer et 
le remanger le soir venu (112). Préférant la venaison, un autre 
rabbin célèbre changeait, par ses secrets magiques, des citrouilles 
en cerfs et des melons en daims (113). Encore fallait-il avoir des 
citrouilles; mais, si rabbi Eliezer était présent, on n’avait pas à 
craindre d’en manquer : quelques paroles mystérieuses lui suffi
saient pour en remplir tout un champ (114). Rabbi Jannaï, non 
moins habile, pouvait changer l’eau en scorpions, et, un jour où il 
manquait de monture pour aller au marché, il changea une femme 
en âne, et lui rendit sa forme une fois la course faite (115). Tous 
les rabbins célèbres avaient, d’ailleurs, dit le Talmud, une pierre 
magique qui leur servait à faire des prodiges : un d’entre eux s’a
musait à en toucher des oiseaux salés, qui aussitôt revenaient à la 
vie et prenaient leur vol (116).

(112) Traité Sanhédrin, folio 65 b.; traité Meggillâ, folio 7 b.; traité 
Sanhédrin, 1. c.

(113) Talmud de Jérusalem. Traité Sanhédrin, Perek VII.
(lia) Traité Sanhédrin, folio 68 a.
(115) Traité Sanhédrin, folio 67 b.; Massech. Sapharim, 13.
(116) Baba Bathra, folio 74 b.

________
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C H A P IT R E  V I I I

A traders le Talmud

’EST de la même manière que la Bible est transformée 
par les écrivains Talmudiques, qui la racontent une 
seconde fois, en la mélangeant d’absurdités dans le 
genre de celles que nous venons de rapporter.

C’est ainsi que le Talmud raconte que Dieu créa d’abord l’hom
me hermaphrodite, Adam et Eve ne formant qu’un corps; mais, 
plus tard, il changea d’idée et sépara leurs deux natures (117). 
Adam était alors si grand que sa tête touchait le firmament, et 
que, lorsqu’il se couchait, ses pieds se trouvaient à l’extrême occi
dent et sa tête à l’extrême orient. Mais, quand Adam eut péché, 
Dieu le fit plus petit que les hommes ordinaires (118),

Presque aussi grand était Og, ce roi de Basan que cite la Bible 
et que le Talmud met en scène fréquemment. Des rabbins assurent 
qu’il dut à sa taille de ne pas être noyé par le Déluge, alors que 
les plus hautes montagnes étaient submergées; sa tête domina 
toujours les flots. Cependant, il fut en grand danger d’être bouilli, 
car les eaux qui couvraient la terre étaient brûlantes; mais il eut 
la finesse de remarquer que l’onde restait froide autour de l’Arche 
et il ne s’en écarta pas d’une semelle. Tout au plus fut-il obligé 
de jeûner pendant ce temps, ce qui dut l’incommoder beaucoup, 
car il mangeait chaque jour, en temps normal, deux mille bœufs 
et autant de pièces de gibier, qu’il arrosait de mille mesures de 
vin.

Quand les Hébreux vinrent à Basai), Og voulut s’en défaire 
d’un seul coup : sachant que leur camp couvrait trois milles de 
terrain, il alla arracher d’une montagne un rocher de même éten
due et le mit sur sa tete, dans le dessein de le déposer sur les com
pagnons de Moïse. Mais Jéhova s’aperçut de sa manœuvre et en
voya des fourmis ronger le rocher; ce travail alla si vite que le 
rocher fut troué sur la tête de Og, et, descendant sur ses épaules, 
lui prit le cou comme dans un carcan. Pendant qu’il travaillait à 
s’en débarrasser, Moïse accourut, avec une bâche dont le manche 
avait dix aunes de long; il fit en l’air un saut de dix aunes de 
jieut, et parvint ainsi à atteindre Og à la cheville du pied, lui fai-

. ( " 7) b hermaphrodisme occupe une grande place dans le Talmud, 
et les J uiis kabbahstes ont transmis cette préocupation à la plupart des 
ecoles occultistes. De nos jours encore, on voit des écrivains hermétiques 
consacrer d importants  ̂ commentâmes aux caractères d’hermaphrodisme 
de certains tableaux réputés en contenir, tel le Précurseur de Léona-d 
de Vinci, au Louvre.

(118) Traité Sanhédrin 1. c.; Traité Chag., folio 12 a.
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sant une mauvaise entaille dont le géant mourut. Plus tard, rabbi 
Jochanan trouva un jour, dans le désert, un os gigantesque; 1 
courut plus de trois mille de long de ce: os avant d en voir la fin :
c’était un tibia de Og (119)- , , .

Un jour que Og perdit une dent, Abraham ia recueillit et s en
tailla un lit. Et cependant Abraham était grand et fort conin|e 
soixante quatorze hommes ordinaires, car il avait pris 1 habitude 
de manger autant que soixante quatorze hommes. Il est vrai que 
le Talmud raconte, tour à tour, que cette dent de Og servit à faire 
un lit, ou à faire un fauteuil, en sorte que la question est restée
en suspens (120). — , ,

Ce serait une erreur de croire, cependant, que le Tahnud ne 
contient que des fables de ce genre. Les Pharisiens qui l’ont rédige 
ont eu soin, après avoir ridiculisé par ces contes Jéhova et la Bib e, 
de consigner dans le nouveau livre saint tous les points essentiels 
de leur doctrine.C’est ainsi qu’on retrouve, formellement mention- 
née en plus de vingts endroits du Talmud (121), cette vieille cro
yance à la transmigration des âmes que la secte pharisienne nais
sante emprunta à la Chaldêe, lors de la captivité de Babylone, et 
qu’elle a réussi ensuite à faire adopter par la nation juive tout en
tière, puis à répandre de nos jours parmi les Chrétiens, sous la 
forme des croyances spirites et thêosophiques.

Le Talmud affirme, en effet, que Dieu, après avoir crée les 
âmes des Juifs de sa propre substance, de même qu’un fils est créé 
de la substance de son père, les prédestina toutes à la vie éternelle 
et au Paradis. Mais il ne les y admet que lorsque ces âmes se sont 
purifiées en passant par différents corps, en sorte que les âmes des 
aïeux morts reviennent s’incarner dans les enfants qui naissent 
jusqu’à ce que Dieu rappelle ces âmes à lui. Mais il arrive que des 
Juifs soient impies, tuent un autre Juif ou renient leur race; que 
fera Dieu de ces révoltés ?... Il ne les condamnera pas à 1 enfer 
éternel : tout au plus les y enverra-t-il une année durant. Après 
quoi, ces âmes juives seront envoyées dans des plantes, puis dans 
des corps d’animaux, puis dans des corps d’hommes non-jui s, 
enfin, elles deviendront dignes de reparaître dans le corps d un 
juif et pourront mériter à nouveau la vie éternelle.

O11 ne peut manquer d’être frappé de la similitude qui existe 
entre ces doctrines pharisiennes, vieilles de vingt-cinq siècles, et 
celles professées de nos jours par les disciples d’Allan Kardec ou 
de Mme Blavatsky. La différence la plus importante est que la béa
titude finale est réservée par le Talmud aux seuls Juifs, tandis 
que spirites et théosophes affirment que tous les êtres y parvien-

(119) Traité Zebachim, _ folio 113 b.;_ Kasech. Sopharim, 14; Tra’té 
Berachoth. folio 54 b.; Traité Nidda, folio 24 b.

(120) Maseph. Sopharim, 1. c.
(121) Notamment : Sepher Nischmath Chaijm, folto 159 a i Ja“lü 

Reûbeni, 17; Jalkût Chad. folios 0 b et 121 a; Baba Bathra folio 16 b; 
Sepher Emek ha-Melech, folio 16 a; etc.

Le Talmud 5.
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d,ront Encoffc ny  a-t-il pas contradiction formelle, puisque le 
Talmud admet que certains non-Juifs peuvent se perfectionner en 
renaissant dans des corps de Juifs; la chaîne des êtres, que les 
theosophes commencent aux choses inanimées pour arriver à l’être 
îumain, compte ainsi, selon le Talmud, un anneau de plus • le Juif 

ou surhomme Les theosophes et spirites peuvent provisoirement 
ne pas admettre cet anneau supplémentaire : il n’en sont nas 
nioins intellectuellement tributaires d’un système philosophique 
u f et ils préparent les cerveaux de leurs adeptes au prosélytisme 

eux 9 ’ 9U1 absorbera quelque jour les plus intelligents d’entre

rfnérnlUt<în%9Ut  ^  ne 36 borne pas à formiller d’une façongénérale la doctrine de la transmigration des âmes. Il donne des
exemples précis. C’est ainsi qu’il rapporte que l’âme de Japhet
passa en Samson celle de Tharé en Job, celle d’Eve en Isaac, celle

,la courtisane Rahab en Heber le Hétien (122), celle de Saël en 
Heli Caïn, mieux partagé, avait trois âmes : l’une passa en Jethro 

autre en Coré, et la troisième habitait le corps de cet égyptien 
que Moïse tua. Quant à Esaü, que le Talmud représente comme 
un assassin et un adultère, son âme passa dans le corps de Jésus 
le Nazaréen, fondateur de l’exécrable secte des Chrétiens, lequel 
Jésus, au dire des rabbins, est à jamais plongé dans l’Enfer au 
sein d une cuve d’excréments bouillants (123).

C est en enfer aussi que vont les âmes des non-Juifs (qu’il ne 
faut pas confondre avec les âmes des Juifs coupables, provisoire- 
>«;,* réincarnées clans des corps de non-Juifs). Tandis que, pl“  ou 
moins vite, tous les Juifs finiront par avoir le Paradis en partage 
tous les autres hommes, mais surtout les Chrétiens et les Musul
mans seront damnés et plongés éternellement dans des cuves de 
hei et de fange (124) le seul moyen pour eux d’être sauvés étant 
pendent leur vie, de se faire circoncire et de devenir prosélytes 
Jui s. Et cette damnation des non-Juif s est chose méritée, car si les 
Juifs sont de la substance de Dieu, comme nous l’avons vu plus

Ta';qU-era Ce,S r6ncarnation- de femmes dans des corps 
d hommes. C est ainsi que les auteurs rabbiniques expliquent les mœurs 
contre nature dê  certains dépravés : ceux-ci sentent, disent-ils, se réveil
temes onM sUéM™í’-qU1 ,fé,m!nine- Aussi le® Kabbalistes de tous íes 
îoLFde îaChréHnn?ie,nS f  indu1?e"ce. P0l,r ce crime, que les anciennes

f 12,1 Traité ^ n h ^  - T r Sà Ia 101 de MoïSe- punissaient du bûcher. ,■4 1 f  Sanhédrin, folios 67 et 107. Ce passage, un des plus
été rJLhr Ta' r d- lus iad détruire'à plusieurs reprises; il a toujours 

t  b .1 P.ar lef rabbms. Voir ci dessus, note 121, les principales réfé
rences relatives à ces transmigrations d’âmes. H P
Barhaï4 , ! entCh‘lh f0J'° V  b; Sepher Zeror ba-Mar, folio 27 b;
fo?k> 17 a.4 7 ; Maschmia Jeschûa, fol. iq, col 4; Rosch ha Channâ,
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haut, les non-Juifs, eux, sont de la substance du démon et leur 
âme est semblable à celle des animaux les plus vils (125)-

Nous touchons ici à un autre côte de la doctrine pharisienne, 
emprunté non plus aux conceptions philosophiques de la Chaldée, 
mais au vieil orgueil national hébraïque. Les Pharisiens, ayant 
adopté les théories chaldéennes sur l’invisible, les avaient accom
modées à la manière juive, en retenant pour Israël son rôle de 
peuple élu et les promesses de domination universelle. Ces grands 
athées avaient seulement humanisé le rôle assigné aux Hébreux 
par la Providence, en transformant le Messie en un triomphateur 
temporel, et en substituant à la primauté donnée à Israël par la 
connaissance de la vraie religion, une prétendue supériorité ethni
que sur les autres peuples. Or, si la primauté religieuse imposait 
à Israël l’obligation d’être juste envers les non-Juifs (appelés à 
connaître plus tard, eux aussi, le Dieu de Moïse), la croyance à 
une supériorité ethnique excitait, par contre, les Juifs à ne voir 
dans les autres hommes que des êtres inférieurs, tolérables lors
qu’ils servaient humblement la nation élue, criminels lorsqu’ils 
prétendaient s’égaler à elle. En donnant aux Juifs le Talmud, les 
Pharisiens leur mirent au cœur, non seulement la volonté de faire 
la conquête du monde, matériellement et par des moyens humains, 
muis encore le sentiment qu’ils étaient prédestinés à sa domination 
par leur origine supérieure, l’origine bestiale des autres hommes 
ne les prédestinant qu’à la servitude.

Le Talmud abonde en prédictions sur ce qui se passera à la fin 
des temjps, quand viendra le roi-Messie qui « broiera les non-Juifs 
sous les roues de son char ». Il y aura alors une grande guerre 
pendant laquelle les deux tiers des peuples périrent. Les Juifs, 
vainqueurs, mettront sept ans à brûler les armes des vaincus. 
Ceux-ci se soumettront aux Juifs et leur feront de grands pré
sents, mais le roi-Messie 11’acceptera pas le tribut des chrétiens, 
qui devront être entièrement exterminés. Tous les trésors des 
peuples passeront dans les mains des Juifs, dont la richesse sera 
sans mesure : les trésors du roi-Messie seront si vastes que tes 
clefs qui serviront à l’enfermer formeront la charge de trois cents 
bêtes de somme; quant aux simples Juifs le moindre d entre eux 
recevra deux mille huit cents esclaves. Après l’extermination des 
Chrétiens, les yeux des autres peuples s’ouvriront : ils demande
ront la circoncision et l’habit de prosélytes, et le monde entier ne 
sera plus peuplé que de Juifs. Alors, la terre produira sans travail 
des gâteaux au miel, des vêtements de laine, et de si beau froment 
que chaque grain en sera aussi gros que les deux rognons du plus 
grand bœuf (126).

(125) Schefa Tal, folio 4; Schefa ha-Nechammâ, folio 221, col, 4;
Jalqût Chad., folio 154 b. , ..

(126) Traité Sanhédrin, folios 88 b. et 99 a; Jalqût Sunéoini» folios 56;
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Nous avons tenu à rapporter ces fables et ces prédictions — qui 
portent dans le Talpiud le nom' de Aggades (récits) >_ parce 
quelles servent à mesurer la déchéance intellectuelle que la con
quête pharisienne a infligée à la nation juive, et aussi parce qu’elles 
permettent de comprendre l’atmosphère d’orgueil délirant et de 
soif de dommation dans laquelle Israël vit depuis des siècles. Nous 
al ons maintenant aborder les Hallakhoths, ou « sentences ,, du 
ialmud, qui formulent en phrases brèves des préceptes et des 
enseignements qui ont été et sont encore ceux de la Synagogue 
dans tous les pays, et qui expliquent comment l’âme juive est de- 
venue un composé de haine ardente et d’atroce perfidie contre’ 
tien CC ql" lU CSt etranger> et particulièrement contre les Chré-

Bachai folio 168; Sanhédrin, folio ioi a et b; Maschmia Jeschûa, folios 
49 a, et/ J5 b-! Pesachim, folios n 8  b et 119 a; Bachaï, folio 72 a; Tebam- 
m oth, folio 24 b; Aboda Zarah, folio 3 b. Etc. etc.
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CHAPITRE IX

Quelques préceptes de morale judaïque

dur désigner le non-Juif, le Talmud se sert du mot goï 
(pluriel : goïm), et les Juifs ne manquent jamais, 
quand on leur reproche les conseils qu’ils donnent à

______  l’égard des goïm, de dire qu’ils désignent par ces
mots les payons, et nullement les Chrétiens ou les _ Musulmans. 
Or cette explication ne saurait être admise, puisque le Tal- 
mud lui-même prend soin de préciser : « celui qui n’est pas
« circoncis est un étranger, et étranger et payen sont syno- 
« nymès » (127). Il est donc bien entendu que ce qui va suivre 
s’applique à tous les non-Juifs en général; nous verrons plus loin 
que les Chrétiens sont l’objet de malédictions particulières.

Le Talmud, ayant posé en loi que les Juifs sont sortis de la 
substance de Dieu, tandis que les non-Juifs sont issus de celle du 
démon, précise comme suit cette distinction : « Les Juifs sont plus 
agréables à Dieu que les Anges » (128), en sorte que si quelqu’un 
vient à en souffleter un « le crime est aussi grand que si 1 on souf- 
frétait la Majesté divine »; c’est pourquoi « un goï qui frappe un 
juif mérite la mort » (129). Cette sanction est juste, expose le 
« Talmud, parce qu’il y a certainement une différence entre toutes 
« les choses; les plantes et les animaux ne pourraient exister sans 
« les soins de l’homme, et, de même que les hommes sont supé- 
« rieurs aux animaux, les Juifs sont supérieurs à tous les peuples 
« de la-terre » (130). « Ceux-ci ne sont que de la, semence de 
« bétail » (131); en sorte que, « si les Juifs n’existaient pas, U n’y 
ce aurait aucune bénédiction sur la terre, ni rayon de soleil, ni 
« pluie, et les peuples 11e pourraient subsister » (132).

Tous les rabbins sont d’accord pour reconnaître aux non-Juifs 
une nature purement animale. Rabin Moïse ben Nachman, rabbi 
Raschi, rabbi Abravanel, rabbi Jalqût, rabbi Menachem, les com
parent tour à tour aux chiens, aux ânes et aux porcs, non par 
manière d’injures, mais par des commentaires étudiés et à intention 
scientifique ; « Le peuple juif est digne de- la vie éternelle, mais 
« les autres peuples sont semblables aux ânes », conclut Abra
vanel (133); « Vous autres, Juifs, vous êtes des hommes, mais les

(127) Traité Berach., folio 47 b.; traité Gittin, folio 70 a; Abodla
Zarah, folio 26 b.

(128) Traité Chûllin, folio 91 b.
(129) Traité Sanhédrin, folio 58 b.
{120) Sepher Zeror ha Mar, folio 107 b.
(131) Traité Jebammoth, folio 98 a; traité Kethub., folio 3 b.
(132) Jebammoth, folio 63 a; Bachaï, folio 153 b; etc.
(133) Comment, du Hos. IV, folio 230, col. 4.
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« autres peuples ne sont pas des hommes, puisque leurs âmes 
« t iennent de 1 esprit impur, tandis que les âmes des Juifs nro 
« viennen de l’esprit saint de Dieu », expose raLi Ména- 
chem (i34); c est aussi la conclusion de rabbi Jalqût, qui dit • « Des 

Juifs seuls doivent être appelés hommes, mais les goïm venant 
« de 1 esprit impur, n’ont droit qu’au nom de porcs ,f 5’) '

Pour illustrer cette règle par une anecdote, le Tahnud nous 
conte l’aventure du célèbre rabbin Ben-Sira, qui, au temps de la
zar Le roi f f  ̂  one' ,fut Pris en grande amitié par Nébucadnet- 
¡. ' I 'e f01 lui donna nulle preuves de sa faveur et crut un ionr lui 

l e agréable en lui proposant en mariage sa propre fille; mais Ben 
Sira, se redressant fièrement, lui dit : « Apprends, roi, que je suis
roiUn’esnt aeii 11011 1111 animal „ (136). La fille d’un
une trui’e un S/ Y P° C VUe talnludifpic- qu’une chienne ou 
créti n P plus remarquable que les autres; un juif se dégrade en 1 acceptant pour épouse.

«t kUÎomTuifdin n S ?  Capitale ,entre le Juif> qui un homme, 
mnd Tn</pi ’ — CSt U” allllllal> rcPOse toute la morale du Tal- 
à fait f i hanS1T ’, q? ' IeJ rédigèrent, ne pouvaient abolir tout 
à fait le souvenir de la loi de Moïse et des préceptes formels par 
esquels le législateur hébreux ordonna à son peuple la justùxfet

nhts f  f T rSpu prochail1' Mais> grâce à la distinction formulée 
pïus haut, les Pharisiens purent dire qu’on avait mal compris la 
pensée de Moïse en entendant par « le prochain » les nmi Juifs

M°ÏSe gardaient donc leur valeur quand t s agissait d etre équitable envers un Juif ou de lui venir en aide-
mais ils ne pouvaient s’appliquer à un goï, envers la vie ou les 
bien duquel le Juif n’a pas plus de devoirs que si ce goï avah 

aspect d un chien ou d’un âne. Encore la colère de Dieu ne pèse-
m ,sur le/  anes 111 sur les chiens, tandis que « la haine de 

Jéhova s’est répandue sur les goïm » (i37). G
Cette affirmation que Dieu hait les goïm justifie à leur égard

C’ÏÏtSd l r a u x 1r o i Car pollr(ino! aimer ce que Jéhova déteste ?... est donc aux Goïm en general que le Talmud applique les pré-
f r w T i T V  “ ,Y°US 116 le^  témoignerez aucunefaveur »»(138);
son f C d aV°,r .piti6 de ceux qid »’ont point de rai-
son (i39jj « Il 11e convient pas à l’homme juste d’être miséricor
dieux envers les impies » (140); « Vous serez pur avec les purs et
pervers avec les pervers » (141). Qu’on ne dise pas que les goïm

Q34) Comment, sur le Pentat., folio 14 a.
(*35) Jalqût Reûbeni, folio 10 b.
(136) Sepher Ben Sira, folio 8
(/37) Aboda Zarab, folio 4 a; traité Sab., folio 89 a.
(I38) traité Jebammoth, folio 23 a ; et Piske Tosaphot a. 1. 
(!39) Traité Sanhédrin, folio 92 a.
(140) Commentaire du Ier livre des Rois XVIII, 14.
(141) Baba Bathra, folio 123 a; Bechorath, 13 b.
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peuvent n’être pas pervers, et même se montrer bienfaisants : il ne 
leur est pas permis d’être des justes,explique le Talmud. Et même,
« s’il font le bien, s’ils donnent des aumôiies, s’ils pratiquent la 
.« iniséricorde, on doit les détester davantage et leur imputer cela 
« à péché, parce qu’ils le font par vanité » (142).

Cependant l’expérience avait déjà appris aux rédacteurs de ces 
sentences qu’il était imprudent de les appliquer d’une manière 
trop ouverte, les goïm témoignant parfois quelque mauvaise hu
meur de se voir ainsi traités... Aussi le Talmud a-t-il soin de com
pléter cet enseignement par une recommandation d’hypocrisie.
« L’homme doit toujours être rusé dans la crainte de Dieu », dit- 
il (143.); « qu’on salue donc le goï pour être en paix avec lui, 
pour lui devenir agréable et éviter des contrariétés » (144)- Et 
rabbi Bachaï ajoute (145) : « L’hypocrisie est permise en ce sens 
« que le Juif se montre poli envers l’impie, qu’il honore celui-ci 
« et lui dise : je vous aime ». Mais Bachaï a soin de spécifier : « Ce- 
« la est permis si le Juif a besoin de l’impie ou s’il a lieu de 
« craindre; sinon, c’est péché » (146). Pour mieux tromper les goïm 
le Juif peut même visiter leurs malades, ensevelir leurs morts, 
faire du bien à leurs pauvres; mais ce doit être « pour avoir la paix 
et afin que les impies ne fassent pas de mal aux Juifs » (r47).

On se tromperait en imaginant que le Talmud se borne à ces 
indications générales sur la manière dont les Juifs doivent agir 
avec ceux qui n’appartiennent pas à leur race. Une foule de cas 
sont prévus, une série de commandements sont donnés, qui, par
tant de la distinction fondamentale entre le Juif-homme et le Goï- 
animal, autorisent le Juif à user comme il l’entendra de la vie et 
des biens du goï, qui lui appartient au même titre qu’un chien, 
bon à être vendu, battu ou tué â volonté.

S’agit-il, par exemple, des biens de la Terre ?... Ces biens ont 
été donnés, à l ’homme, dit l’Ecriture. Oui, mais l’homme c’est 
le Juif seul, explique le Talmud. Donc, le non-Juif ne saurait 
posséder valablement, pas plus qu’une bête fauve n’est en pos
session légitime de la forêt où elle se retire. De même qu’on pie ut, 
en sécurité de conscience, tuer la bête fauve et s’approprier la fo
rêt, de même on peut tuer ou chasser le goï et s’approprier son 
bien. « La propriété d’un non-Juif est comme une chose abandon-

(142) Baba Bathra, folio 10 b. (Cet enseignement ̂ du Talmud expli- 
ique peut-être la haine atroce dont les Juifs ont toujours poursuivi des 
êtres bienfaisants, que l’âme humaine est naturellement portée à respec
ter, les Sœurs de Charité par ̂ exemple.)

.(143) Traité Berachoth, folio 17 a.
(144) Ibid, et traité Gittin, folio 61 a.
(144) Sepher Cad ha-kemach, folio 30 a.
(146) Ibid.
(147) Traité Gittin, folio 61 a. (Ce passage du Talmud doit toujours 

être présent à l’esprit quand on entendra parler de secours, de fondations 
d’hôpitaux eu de libéralités émanant de milliardaires Juifs).



« née; son véritable possesseur est le Juif qui s’en iemparera le 
« premier » (148).

C’est justice, disent rabbi Albo et quelques autres, « car Dieu 
« a donné aux Juifs pouvoir sur la fortune et sur la vie de tous 
« les^peuples » (149); en sorte que « si un goï vole, même moins 
« qu un liard, il doit etre mis à mort » (150), mais il est permis au 
Juif de prendre à volonté les biens du goï, car, là où il est écrit • 
« Vous ne ferez pas de tort à votre prochain », on ne lit pas : 
« Vous ne ferez pas de mal à un goï » (151). C’est pourquoi un Juif 
ne peut être accusé de vol que s’il dépouille un autre Juif; s’il 
dépouille un goï, il ne fait que prendre son propre bien. C’est que 

. Talmud exprime quand il montre rabbi Aschi disant à son ser
viteur : « apporte-moi ces raisins s’ils appartiennent à un goï, 
mais n’y touche pas s’ils sont la propriété d’un Juif » (152).
, Ce P°uvolr souverain de ce qui est Juif sur ce qui 11e l’est pas 

s etend meme jusqu’aux animaux du Juif.Le Talmud dit, en effet: 
« Si le boeuf d un Juif frappe le bœuf d’un goï, le Juif sera libre; 
« mais si le bœuf d’un goï fait du mal au bœuf d’un Juif, le goï 
« devra payer au Juif tout le dommage, car Dieu a mesuré la terre 
« et il a livré les goïm à Israël » (153).

Ce précepte de droit public serait peut-être assez difficile à faire 
admettre par les goïm si 011 le leur exposait brutalement. Aussi 
le Talmud conseille-t-il un certain nombre de moyens détournés 
pour arrriver au but final qu’il assigne aux fils d’Israël : la dépos
session des goïm dans le monde entier. Le plus recommandé de ces 
moyens est l’usure. Moïse avait admis (Deutéronome, XXIII, 30) 
le principe du prêt à interets. Le Talmud s’empare de cette auto
risation et il 1 interprète de manière à en faire une arme de guerre 
contre les non-Juifs : « Dieu a ordonné de pratiquer l’usure envers 
« un goï et de ne lui prêter de l’argent qu’à intérêts, en sorte 
« qu’au lieu de lui accorder du secours nous devons lui faire du 
« tort, même s’il nous est utile; tandis qu’envers un Juif nous ne 
« devons pas en agir ainsi » (154). Le célèbre rabbi Bachaï recon
naît que cette interprétation de l’Ecriture est nouvelle, mais il 
11’hésite pas à se rallier au Talmud de préférence à la Bible, et il 
dit de l’impie : « Sa vie est dans ta main, ô Juif, à plus forte 
raison son argent » (155).

C’est cette doctrine de l’usure obligatoire envers les non-Juifs 
qui a commencé l’enrichissement d’Israël, et lui a valu, par con-

(148) Baba Bathra, folio 54 b. Choschen Mischpat, 136. 1. 
V49). Sepher Haïkarim. III, 25; Jalqût Siméoni, folio g'.\ col. 
(150) Traité Jebammoth, folio 47 b.
(15D Traité Sanhédrin, folio 57 a.
(IS2) Traité Baba Kamma, folio 113 b.
(*53) Traité Baba Kamma, folio 37 b.
(15J) Maimonide, Sepher Mizv., folio 73, 4.
(rSS) Explic. du Pentat., folio "213, 4.
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tre, tant d’orages, depuis le Moyen Age jusqu’à nos jours. A cer
taines époques, l’usure juive atteignit des proportions qui seraient 
invraisemblables si elles n’etaient attestées par des documents for 
mels. On trouve notamment dans l’Histoire de la Réforme en Al
lemagne, de Janssen, les délibérations de la Diète d’Allemagne dé
fendant aux Juifs de prêter à plus de 43 % par an, alors^que ceux- 
ci, grâce au prêt au mois et à la semaine, arrivaient a prêter a 300,
400 et même 600 % par an. De nos jours, ces intérêts fantastiques 
sont presque atteints par l’usure juive en Russie, en Roumanie, 
eu Pologne autrichienne. Le traite Baba Mezia insiste beaucoup 
sur cette nécessité de l’usure, et il recommande au Juif de faite, 
dans sa famille, des prêts usuraires à ses enfants, afin que ceux-ci 
puissent « savourer le goût de l’usure » (156) et s habituer de 
bonne heure à la pratiquer.

A l’époque où Philippe III d’Espagne était sur le point de 
libérer son pays des Juifs en les chassant en masse, le célèbre 
rabbin Abravanel, ministre des finances du royaume, essaya de 
concilier à ses frères l’indulgence du roi en enrichissant le Talmud 
de commentaires dans le goût de celui-ci : « Parmi les étrangers 
« envers lesquels il nous est permis de pratiquer l’usure, il ne faut 
ce pas comprendre les Chrétiens, car ceux-ci ne sont pas des étran- 
« gers aux yeux de notre Père céleste » ( 1 5 7 )  • Mais cette hypo
crisie n’ayant pas eu de succès, Abravanel, réfugié à Venise, dé
clara qu’il avait donné une interprétation volontairement fausse du 
Talmud en exceptant les Chrétiens de la loi d’usure, qu’il s’était 
seulement proposé de permettre aux Juifs de rester en paix en 
Espagne, et qu’il se ralliait au fond de son cœur à l’enseignement ,
traditionnel de la Synagogue (158). Le savant rabbin avait, on le 
voit, usé largement de la permission d’hypocrisie que le Talmud 
lui donnait.

A côté de l’usure, le Talmud recommande aussi, contre les 
non-Juifs, toutes les variétés de la fraude et du vol. Un goï a-t-il 
perdu un objet ou une bourse ? Le Juif doit s’en emparer, car il est 
écrit : « Il est défendu de rendre au goï ce qu’il a perdu; celui qui 
« rend au goï ce qu’il a perdu ne trouvera pas grâce devant Dieu»
(159). Rabbi Raschi estime que « rendre à un goï ce qu’il a perdu 
« c’est estimer l’impie à l’égal de l’Israélite » (160), c’est pécher par 
conséquent. « Celui qui rend au non-juif une chose perdue commet 
« un péché, puisqu’il fortifie la puissance des impies » (161), dit 
Maïmonides. Et rabbi Jérucham ajoute : « Si un goï possède un

(156) Baba Mezia, folio 75 a.
(157) Abravanel, Commentaire sur le Deutéronome, folio 72 a.
(158) Abravanel, Maschmia Jeschna.
(159) Traité Sanhédrin, folio 76 b.; Baba kamma, folio 113 b; Sepher 

Mizvôt Gaddol, folio 132, col. 3.
(160) Traité Sanhédrin, 1. c.
(161) Jad Chaz. hil Gez.

_ J______ ___
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« billet d’un Juif, attestant qu’il a prêté de l’argent à ce Juif <t

: r, *? 4 pcr<,re •»bm«. h-mJS»dmt pas le rendre au goi, parce que l’obligation de son frère en
srael a cessé des 1’mstant où lui-même a trouvé le billet Si ce- 

« Pendant le Juif qui a trouvé le billet voulait le rendre au' goï il
I Î™* *n ?“ P fcher en lui disant : Si tu veux sanctifier le nom 
( de Dieu, fais le avec ce qui t’appartient! » (162).

Conseil en parfaite harmonie avec toute la morale du Talmud 
puisque le goi n’a pas le droit à la propriété, qui n’aopartient
fai^d* SCU S JUIÎS' Un Juif clui e“ Prunte de l’argent à un goï ne 
a t donc que recevoir son propre bien, et il y a abus quand le goï 

lui réclame ensuite restitution. Or, fournir au goï le moyen d’ob- 
enir restitution, c est voler le Juif, puisque celui-ci, au nom de 

sa morale, ne doit rien. Rabbi Jérucham a donc raison, au point de 
vue talmudique quand il dit que celui qui a trouvé le billet doit 
n rembourser lui-même le montant, s’il tient à ce que le goï tou

che sa creance... Mais quelle clarté cette exégèse rabbinique jette 
f  «  J»!'* »  ¡»«¡ère d’empnmS, et c o m m e s ’e“

_ q es ructueuses razzias auxquelles donnent lieu les émis
sions, cheres à la Haute Banque juive !

dit 1MhM P1 CGPtf  Cn matière commerciale : ,, Il est permis », 
dit le Talmud, « de pratiquer l’usure envers un Goï et aussi de le 
« tromper par fraude, mais si vous vendez quelque chose à votre 
« prochain (c est-à-dire à un Juif) ou si vous achetez quelque chose 
« de lui, il ne vous est pas permis de le tromper » (163). Et il en 
propose plusieurs exemples, empruntés à la vie des plus grands 
docteurs talmudistes. C’est ainsi que le célèbre rabbi Samuel, ayant
au n°n’étnft” g,01 P0Sfessenr d’mi flacon en or fin, lui persuada 
qu il n était qu en tuivre jaune et le lui acheta quatre drachmes
(2 ir. 80) encore eut-il soin de lui escamoter une drachme en le 
payant (164). Meme procédé avec rabbi Cahana, qui, ayant acheté 
cent vingt tonneaux de vin à un goï, lui fit croire qu’il n’en 
avait reçu que cent et n’en paya que cette quantité. Non moins 
. , ’ un autre rabbin avait vendu des palmiers à un goï, et celui-

ci les avait comptés avec soin; le Juif envoya la nuit son domes
tique rogner le tronc des palmiers en disant : « le goï en connaît 
bien le nombre, mais il n’en sait pas la longueur ».

Parlons maintenant des erreurs que le goï peut commettre à 
son propre desavantage dans la conclusion d’une affaire. Rabbi 
Mosès dit expressément :« Si, en faisant un compte, le goï s’est 
« rampé, que le Juif dise : Je n’en sais rien ! Mais je ne conseille 
« pas d induire le goï en erreur, car celui-ci pourrait bien commet.

(162) Nethib, IV.
(/ 6A  r̂rai-t,é< Bo bLa ^ ezia’ folio 61 a '< Traîté Bechoroth, folio 13 b. (104) Traité Baba kamma, folio 113 a. J
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« tre l’erreur à dessein, afin d’éprouver le Juif » (165). Impossible 
d’être plus prudent dans la malhonnêteté. Comme on comprend, 
après cela, que le vieux rabbi Brentz écrive : « Si des Juifs ont 
« voyagé toute une semaine, et qu’ils aient trompé les Chrétiens 
« à droite et à gauche, qu’ils s’assemblent au Sabbat et se glori- 
« fient de leur adresse en disant : Il faut arracher le cœur aux 
« goïm et assommer le meilleur des Chrétiens » (166).

Inutile d’ajouter que si la législation du pays permet à des Juifs 
d’exercer quelque autorité sur les goïm, cette autorité doit être 
mise au service d’Israël. C’est ainsi que les magistrats juifs doivent 
faire en sorte dd donner gain de cause à leurs frères, quel que soit 
le mauvais cas dans lequel ceux-ci se seraient mis. C’est ce que le 
Talmud exprime par ce passage : « Si un Juif a un procès contre 
« un non-Juif, vous donnerez gain de cause à votre frère, et vous 
« direz à l’étranger : Ainsi le veut notre loi ! Si les lois du pays 
« sont favorables aux Juifs, vous donnerez encore gain de cause à 
« votre frère et vous direz à l’étranger : Ainsi le veut votre loi ! 
« Mais, lorsque ni l’un ni l’autre de ces cas n’existe, il faut tour- 
« monter l’étranger par des intrigues jusqu’à ce que le Juif ait 
« gagné sa cause » (167). Rabbi Akiba, à qui l’on doit ce precepte, 
ajoutait qu’il fallait avoir soin de ne pas ébruiter le déni de justice, 
pour que les Juifs ne soient pas discrédités.

Quand il n’y aurait que cette raison pour que l’accès des fonc
tions judiciaires et administratives soit, dans tous les pays, refusé 
aux Juifs, elle suffirait largement.

1165) Sepher Mizvoth Gaddol.
(166) Judenbalg, ai.
(167) Traité Baba Kamma, folio 113 a.

_
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CHAPITRE X

Autres préceptes de morale judaïque

a même distinction fondamentale entre le Juif-homme 
et le Goï-animal, qui a déjà servi pour mettre les 
biens des non-Juifs à la disposition d’Israël, sert égale- 

.. ment pour donner au Juif droit de vie et de mort sur 
le goi. C est ce que professe Maïmonides, dans les termes sui
vants : « La défense : Vous ne tuerez point ! « signifie qu’il ne 
« faut pas tuer un fils d’Israël; or, les goïm et les hérétiques 
« ne sont pas des fils d’Israël »(.68). On peut donc les tuer 
avec seremte pour peu qu’on en ait envie. Mieux encore 
c est un devoir de le faire quand cela se peut sans danger, car il 
•est dit : « Il faut tuer le plus honnête parmi les idolâtres » (169) 
et encore : « Si l’on retire un goï de la fosse dans laquelle il est 
« tombé, on entretient un homme dans l’idolâtrie » (170). Maïmo
nides précise : « Il est défendu d’avoir pitié d’un idolâtre quand on 
« le voit périr dans un fleuve ou ailleurs. S’il est prêt de périr on 
« ne doit pas le sauver » (171).

Semblable est l’enseignement de tous les docteurs du Talmud et 
notamment d’Abravanel. Celui-ci ordonna expressément « de haïr, 
de mépriser et d’anéantir » (172) quiconque n’appartient pas à la 
Synagogue ou se sépare d’elle. « Si un hérétique tombe dans un 
« fosse )>, est-il dit ailleurs, « on ne l’en retire pas; si un escalier 
« se trouve dans la fosse, on l’ôte et on dit : Je le fais afin que ma 
« bête n’y descende pas ! Si une pierre se trouvait sur le trou, on 
« l’y remet de nouveau en disant : J’agis ainsi, afin que ma bête 
« 11e puisse pas y passer » (173). Enfin, le Talmud trouve cette 
formule, dans laquelle revit le frémissement barbare des anciens 

, Juifs Molochistes, et qui explique parfaitement les crimes rituels, 
si faéquents clans 1 histoire d’Israël : « Celui qui fait couler le sang 
« des goïm offre un sacrifice à Dieu » (174).

t '̂e mérité qu il y a à vouloir tuer un goï est assez grand pour 
qu’on excuse celui qui se trompera et tuera un Juif par méprise. 
En effet : « Celui qui veut tuer un animal et qui, par mégarde, tue

(168) J ad Chag., hilch Rozeach et hilch Melachim.
(169) Aboda Zara, folio 26 b; Masech. Sopharim, Perek 1?.
(170) Aboda Zara, folio 20 a.
w 1) Jad Chaz., hilch Aboda Zara. (Cette prescription est si exacte

ment appliquée par les Juifs qu’on serait fort en peine de citer un seul 
cas de sauvetage de Chrétien opéré par un fils d’Israël.)

(172I Rosch Emmûnnâ, folio 9 a.
(173) Aboda Zara, folio 26 b.
0 7 4 ) Jalkût Simeoni, ad Pentat. folio 245, col. 3; Midderach Bami- 

debar rabbâ, p. 21. (Le sang de milliers d’enfants chrétiens suppliciés 
rituéliquement par les Juifs a illustré cette sentence du Talmud, depuis 
le crime rituel de Blois, en 1071, jusqu’au récent crime de Kieff).
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« un homme, ou celui qui veut tuer un goï et qui, par erreur, tue 
« un Juif, n’est pas coupable et ne mérite pas d’être puni » (175). 
■Mais le goï qui tue volontairement un Juif est « aussi coupable 
que s’il avait tué le monde entier » (176). Un goï qui blasphèmje, 
abuse d’une femme, ou tue un autre goï, doit être considréé com
me innocent pourvu qu’il devienne prosélyte juif. Mais s’il a tué 
un Juif, peu importe qu’il se fasse circoncire : il doit être mis à 
mort (177).

Si les biens et la vie du goï sont à la disposition du Juif, on 
ptense bien que ce dernier n’est pas tenu à plus de réserve en ce 
qui concerne les femmes des nomjuifs. En effet, Moïse a dit :<i Tu 
« ne convoiteras pas la femme de ton prochain », mais la femme 
du prochain c’est la femme du Juif seul. Ees plus savants docteurs, 
rabbi llaschî, rabbi Bachaï, rabbi Eévy ben Gerson, sont d’accord 
pour proclamer qu’il n’y a pas d’adultère là où il n’y a pas de ma
riage; or les goïm, simple variété d’animaux, ne sauraient valable
ment pratiquer le mariage, qui est d’institution divine. C’est aussi 
l’avis de rabbi Maïmonides, qui conclut : « Il est permis d’abuser 
« d’une femme non juive » (178). Aussi le Talmud est-il plein des 
récits les plus licencieux, et même les plus répugnants, dans les
quels des rabbins illustres (rabbi Eliezer, rabbi Nachman, rabbi 
Akiba, rabbi Meïr, rabbi Tarphon) jouent un rôle impossible à -ap
porter ici, mais qui leur vaut les éloges gaillards de la Synago
gue (179).

Il y a mieux, et le Talmud autorise formellement les pratiques 
contre nature. « E’hlomme », dit-il, « peut faire de sa femme tout 
« ce qu’il lui plaira, comme avec un morceau de chair venant du 
« boucher, qu’on peut manger rôti ou bouilli, selon qu’on le pré- 
« fère ». Et il cite à l’appui la sentence d’un rabbin à qui une 
femme se plaignait des habitudes sodomitiques de son mari : « Ma 
« fille, je ne puis pas vous venir en aide, car la Loi vous a sacri- 
« fiée ». Ce n’est pas seulement dans les anciennes éditions du Tal
mud que se trouve cette doctrine; elle figure encore dans l’édition 
de Varsovie, en 1864 (traité Nedarim, folio 20 b.), et fait toujours , 
partie de l’enseignement de la Synagogue. Enfin, le Talmud con
tient des passages d’une telle obscénité et d’un caractère si odieux j 
que nous ne saurions les reproduire ici autrement qu’en latin (180). f

(175) Traité Sanhédrin, folio 78 b.
(176) Traité Sanhédrin, folio 37 a.
(177) Traité Sanhédrin, folio 71 b.
(178) Jad Chaz. hilch Melachim.
(179) Voir notamment : Traité Jommâ, folio 18 b; traité Aboda Zara, 

folio 17 a; traité Quiddûschin, folio 81 a; traité Sanhédrin, folio 22 b; 
traité Nazir, folio 223; traité Sotâ, folio 10; traité Moëd Kattân, folio 18; 
etc.

(180) Traite Niddâ, folio 47 b : Filia 3 annorum et diei umus, des■ 
ponsatur per coïtum; si autem infra 3 annos sit, perinde est, ac si qais 
digitum inderet in oculum (i. e. non est rens laesae virginitatis, quia si-

mm
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Cette morale donne évidemment aux Juifs le droit de se mon
trer sévères envers les Chrétiens, dont la religion n’honore rien 
tant que la pureté. Aussi, dès les premiers âges du Talmud, ceux 
qui le rédigeaient eurent-ils soin de spécifier que les crimes de 
meurtre, de sodomie et de bestialité étaient habituels aux Chré
tiens et formaient le fond de leur enseignement (181). Les Chré
tiens sont, d ailleurs, d’apres le Talmud, de simples idolâtres (182), 
auxquels il faut appliquer avec rigueur tous les textes qui frappent 
l’idolâtrie. Ils sont même plus coupables que les autres idolâtres, 
parce qu’ils adorent comme Dieu un Juif impie et renégat, qui a 
pratiqué des sortilèges (183), et dont il convient de remplacer le 
nom, quand on parle de lui, par les mots : « Celui dont la mémoire 
soit anéantie » (184). C’est pourquoi rabbi Raschi s’écrie, après 
tant d’autres : « Il faut égorger le meilleur parmi les Chrétiens »
(185).

Cette accusation d’idolâtrie portée contre les Chrétiens revient 
constamment dans le Talmud et s’applique surtout à l’Eucharistie. 
S’agit-il de louer une maison à des Chrétiens, le Talmud autorise 
le Juif a le faire, parce que, dit-il, « ils ne conservent pas leur 
« idole dans leur maison d’une manière permanente, mais ils l’ap- 
« portent seulement quand l’un des leurs est sur le point de mou- 
« rir » (186).S’agit-il du dimanche, c’est « la fête des idolâtres (187) 
Rabbi Maïmonides, rabbi Kimchi, d’autre encore, échafaudent 
d’invraisemblables généalogies pour démontrer que les Chrétiens 
sont doublement idolâtres, parce que adorateurs de Jésus de Naza
reth et parce que descendants des Cananéens idolâtres. Par .exem
ple : « Les habitants de l’Allemagne sont des Cananéens; lorsque 
« les Cananéens fuyaient devant Josué, ils se retirèrent dans le 
« pays qu’on nomme maintenant Allemagne » (188).

Quand à Jésus-Christ, nous avons vu plus haut, page 60, com
ment il est parlé de lui dans le Talmud et quelle place celui-ci lui 
assigne en enfer. La Bienheureuse Vierge Marie n’est naturelle
ment pas mieux traitée et les écrivains rabbiniques ne la désignent 
que par l’épithète ignominieuse de « Charja » (189). La quantité 
de blasphèmes, d’outrages, de récits injurieux contre le Christ, la

gnaculum recrescere, sicut oculos tactu digitu ad momentum tantum 
lacnmatur.)

(181) Aboda Zara, folios 23 b et 26 a; Tosaphot, folios 2 a, 14 b, 21 a; 
Etc., etc. Voir aussi les accusations colportées par les messagers diù 
Sanhédrin, Chapitre IV ci dessus.

(182) Aboda Zara, folio 2 a.
(187) Aboda Zara, folio 27 b.
(184) Aboda Zara, folio 17 a.
(ïSS) Commentaire sur l’Exode (édition d’Amsterdam).
(186) Aboda Zara, folio 21 a.
(1S7) Traité Aboda Zara, folios 6 a, 7 b; Raschi : Commentaire sur 

ce traité folio 6 a; Maïnonides : Jad Chez, hilch Aboda Zara; Etc.
(188) Commentaire sur Obadj, I, 20.
(189) En latin, « Stercus ».
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Vierge et les Saints, qui se trouve dans le Talmud, est, d’ailleurs, 
prodigieuse. Un arsenal infâme' fut constitué par les écrits des 
rabbins des premiers siècles après Jésus-Christ, et augmenté ensuite 
d’âge en âge. C’est dans cet arsenal que sont venus puiser tous les 
ennemis du Christianisme, ainsi que le constate un Juif célèbre, 
Bernard Lazare, l’organisateur de l’Affaire Dreyfus, dans le pas
sage suivant :

« Dans le terrible antichristianisme du dix-huitième siècle, ii 
« importerait d’examiner quel fut l’apport, je ne dis pas du Juif,
« mais de l’esprit juif. Il ne faut pas oublier qu’au dix-septième 
« siècle les savants, les érudits, comme Wagenseil, comme Barto- 
« locci, comme Buxtorf, comme Wolf, firent sortir de l’oubli les 
« vieux livres de polémique hébraïque, ceux qui attaquaient la 
« Trinité, l’Incarnation, tous les dogmes et tous les symboles, avec 
« l’âpreté judaïque et la subtilité que possédèrent ces incomparables 
« logiciens que forma le Talmud. Non seulement ils publièrent les 
« traités dogmatiques et critiques, mais encore ils traduisirent les 
« libelles diffamatoires, les vies de Jésus, comme le Toledot Jeschu,
« et les légendes irrespectueuses des Pharisiens du deuxième siè- 
« cle, qu’on retrouve à la fois dans Voltaire et dans Parny » (190).

C’est après avoir approuvé ces outrages aux Chrétiens que rabbi 
Maïmonides, l’aigle de la S3’nagogue, concluait : « Il est ordonné 
« .d’assassiner et de jeter dans la fosse de perdition lés traîtres en 
« Israël et les hérétiques, tels que Jésus de Nazareth et ses adhé- 
« rents » (içi). Avant lui, le traité Aboda Zara avait déjà 
édicté (192), qu’un Juif est toujours en droit de courir sus aux 
Chrétiens et de les tuer à main armée. Quant aux Juifs qui en 
auraient le pouvoir, en raison des fonctions qu’ils détiennent, ils 
ont le devoir impérieux de faire mettre publiquement tous les 
Chrétiens à mort, sous un prétexte quelconque (193). C’est sans 
doute au nom de ces préceptes qü’Israël a travaillé à se faire re
connaître, dans les pa}'s chrétiens, les droits politiques et l’acces
sion à toutes les fonctions publiques...

Loin de leur ouvrir ces fonctions, la prudence exigerait même 
qu’on privât les Juifs d’une grande partie des droits civils. En 
effet, la formation que les Pharisiens ont donné, par le Talmud, au 
peuple juif, est telle qu’il est impossible de reconnaître au Juif 
l’égalité en bien des matières. Au point de vue judiciaire, par 
exemple, le serment d’un Juif ne devrait jamais être pris en consi
dération dans une affaire où un non-Juif est en cause. La raison en 
est : d’abord, que le Talmud autorise à considérer les biens et 
la vie du goï comme étant à la disposition du Juif; ensuite, qu’il

(190) Bernard Lazare : L’Antisémitisme, p. 337.
(191) Jad Chaz. nilch Adoza Zara, Perck 10.
(192) Folio 4 b.
(193) Jore Deâ, 158; Choschen Mischpat, 425.
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donne au Juif toute licence de se parjurer, en justice ou autrement, 
pour nuire au goï.

Cette particularité juive était jadis si bien connue que les tri
bunaux n’admettaient le serment des Juifs que lorsqu’il était pro
noncé more judaico, c’est-à-dire avec accompagnement des malé
dictions terribles dont la Synagogue entoure la prestation d’un 
serment entre Juifs. L’intention qui dictait cette prescription lég.le 
était excellente, mais nous sommes d’avis qu’elle ne suffisait pas à 
assurer la sincérité du serment prêté par un Juif. En effet, le 
Talmud contient des conseils et des exemples tels qu’un fils 
d’Israël peut, en sécurité de conscience, et après avoir juré more 
judaïco, faire condamner un Chrétien innocent ou acquitter un Juif 
coupable.

Tout d’abord, le Talmud pose en fait qu’il n’y a pas parjure 
lorsque le Juif complète son serment par une restriction mentale, 
qui peut en changer complètement la signification. Et il cite l’exem
ple suivant. Rabbi Jochanan reçut d’une noble dame la confidence 
d’un secret, mais il dut tout d’abord jurer de ne pas le révéler.
« Au Dieu d’Israël, je ne le révélerai pas ! » déclara le rabbin. La 
dame crut qu’il s’engageait à ne rien révéler même au Dieu 
d’Israël; or, rabbi Jochanan avait ajouté mentalement : « mais je 
le révélerai au peuple d’Israël ». En sorte qu’il put révéler le secret 
sans parjure, adresse dont le Talmud le loue hautement (194)...

Plus simple encore était le procédé de rabbi Aldba, le second 
Moïse, dont il est dit qu’il prêta serment, tout en pensant au fond 
de lui-même : « ce serment n’est pas valable ! », ce qui suffit à 
mettre sa conscience en repos (195). Le Talmud autorise à agir 
de même chaque fois qu’une autorité quelconque, parmi les goïm, 
oblige un Juif à prêter serment. Un Juif est-il inculpé d’un crime 
capital ? Si un autre Juif est contraint de témoigner sur ce qu’il 
sait de l’affaire, il a le droit de faire un faux serment, en usant de 
la restriction mentale, afin d’innocenter son frère (196). Un prince 
goï demande-t-il à un Juif de jurer qu’il ne sortira pas du pays ? 
Le Juif doit penser : « aujourd’hui, je ne partirai pas ! » Le prince 
exige-t-il que le Juif jure de ne s’enfuir jamais ? Le Juif doit 
ajouter mentalement : « oui, mais à telle condition !» et choisir 
une condition impossible (197). De cette manière, il pourra quit
ter le pays sans parjure.

L94) Traité Aboda Zara, folio 28 a; et traité Jommâ, folio 84 a. II 
n’est pas mauvais de faire remarquer que les écrivains juifs ou judaïsants 
ont toujours accusé les Jésuites d’avoir imaginé l’usage de la restric
tion mentale. Ignace de Loyola vécut pourtant quelque douze siècles 
après la rédaction de ces deux traités du Talmud).

(195) Traité Callâ, 2.
(196) Jore Deâ, CCXXXII, 12 et 14.
(197) Hagahoth Aschari.
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Re Talmud prend, d’ailleurs, soin d’ajouter :« Tout celjj ne doit 
« se faire que pour le cas ou l’on peut manquer à sou serment sans 
« que les goïm s’en doutent; si les goïm peuvent l’apprendre,
« c’est défendu, afin que le nom de Jéhova ne soit pas profané. » 
On comprend qu’une telle atténuation ne soit pas de nature à nous 
rassurer grandement sur 1. valeur du serment prêté pair un Juif, 
en justice ou ailleurs...

Quant à la précaution de faire précéder le serment par les ma
lédictions rituéliques en usage à la synagogue, elle n’offre aucune 
sécurité. En effet, il ne faut pas perdre de vue que 1e Juif est pro
fondément convaincu que le goï n’est qu’un animal, qui usurpe 
l’apparence et les droits des hommes véritables. Qu’un goï ait été 
tué, et le Juif peut toujours jurer que le sang humain n’a pas été 
répandu; qu’un goï ait été volé, et le Juif peut affirmer qu’il n’en 
est rien — puisque le Juif seul a le droit de jouir de sa propriété et 
que le goï n’est que le dépositaire momentané de son propre bien 
La seule prescription véritablement efficace serait donc l’interdic
tion légale d’attacher au témoignage du Juif la même valeur qu’au 
témoignage d’un Chrétien, d’un Musulman, ou même d’un 
Payen.

Cette précaution est d’autant plus nécessaire que la Synagogue 
a institué une fête annuelle, le Yom Kippour, ou Grand Pardon, 
pour délier par avance tous les Juifs des serments qu’ils pourront 
faire dans l’année, même avec l’intention de les tenir et sans res
triction mentale. Ce jour-là, dans tous les pays où sont établis 
les Juifs, c’est-à-dire dans le monde entier, la population hébraï
que se rassemble autour de la Synagogue; et, à l’heure où parait 
au ciel la première étoile, le Grand Rabbin, ou celui qui préside 
la fête à sa place, proclame d’une voix retentissante ce qui suit : 
« Que tous les vœux et toutes les obligations, toutes les peines 
« et tous les serments que nous vouerons et jurerons, depuis ce 
« jour -du Grand Pardon jusqu’au même jour de l’an prochain, 
« soient remis, anéantis, qu’ils soient sans force et sans valeur. 
« Nous voulons que nos vœux ne soient pas des vœux et que nos 
« serments ne soient pas des serments » (198).

Il est impossible de dire plus nettement que le serment du Juif 
est sans valeur à ses propres yeux. Pourquoi aurait-il une valeur 
aux yeux des non-Juifs ?...

(198) Voir le Juif Talmudiste, Bruxelles, 1888, p. 49.

î.e Talmud 6.



CHAPITRE XI
Valeur actuelle du Talmud

EST une tâche difficile que celle d’exposer à nos amis 
la doctrine pharisienne du Talmud et de leur montrer 
les périls que cette doctrine fait courir à notre civili
sation. En effet, ceux-là même d’entre nous qui sont 

des Chrétiens tièdes et indifférents sont, à leur insu, tellement 
pénétrés des enseignements de l’Eglise du Christ, qu’il ne peu
vent concevoir une religion reposant sur des bases morales exac
tement contraires à celles que le Christianisme a consacrées. Tou
te doctrine religieuse, leur semble-t-il, doit avoir pour but la cul
ture des instincts bous de l’âine et le salut personnel par la pra
tique des vertus. La fantaisie humaine a bien pu, selon les cli
mats, bioder des variations sur ce thème divin; elle n’en a pas 
modifié l’essence. Voilà ce que, par instinct, beaucoup de nos 
compatriotes sont disposés à croire; et leur opinion erronée est 
un hommage involontaire rendu au Christianisme, puisque c’est 
lui qui a tue en eux jusqu’à la possibilité de croire qu’une religion 
pourrait ne pas avoir le Bien pour but.

Il y a pourtant eu dans les civilisations antiques, comme nous 
J ar°1nS,?PP?16 au début de cet ouvrage, des religions ayant pour 
nit le Mal, honoré notamment sous la forme de la Cruauté et de 
la Luxure. Il y a même, encore aujourd’hui, un certain nombre 
de ces religions de ténèbres, pratiquées surtout en Afrique et 
dans les contrées les plus reculées de l’Asie. Mais ce que l’on est 
disposé à admettre quand il s’agit des hommes d’il y a trois mille 
ans, ou des sauvages du Congo et de la Polynésie, on hésite à le 
cr“ 5e P°sslbk des Juifs — des Juifs campés au milieu de nous, 
meles a notre vie publique et privée, exerçant dans notre civili- 
sarion moderne îles professions telles que celles de magistrat, 
d officier, de fonctionnaire, d’avocat, de médecin, voire de com
merçant et d’industriel, professions que nos conceptions tradi
tionnelles ne nous permettent pas de séparer d’un idéal de dévoue- 
ment au bien public, ou tout au moins d’honneur et de probité.

Il faut un effort de volonté pour comprendre que ce peuple 
qui nous pénétré et s’assimile extérieurement à nous, a une loi 
morale et religieuse qui n’est pas seulement étrangère à celle des 
peuples chrétiens, mais qui en est la négation, la contradiction 
permanente, qui dit « égorge ! » là où la loi chrétienne dit « tu 
ne tueras point », « voles ! » là où elle dit « tu ne déroberas
point », « mens ! » là où elle dit « tu ne feras point de faux té
moignages ».

La conviction est d’autant plus difficile à se créer qu’une équi- 
voque existe. La loi du Christ n’est que le complément de la loi 
c e Moïse, et les Juifs, depuis le Déicide jusqu’à nos jours, n’ont
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»as cessé de se réclamer publiquement des enseignements moïsia- 
ques. S'ils le font à bon droit, comment admettre la Perversité 
foncière de leurs croyances, puisque la source en est îndiscutabl - 
ment pure >. Ce raisonnement a maintes fois trouble meme les 
antijuifs les plus indignés par les doctrines contenues dans le

TalC’est pour supprimer définitivement cette équivoque que nous 
avons fait précéder notre reproduction des textes talmudiquespar 
un abrégé historique sur la secte Pharisienne, qui a re îge 
mud. Ceux qui nous ont fait l’honneur de nous lire savent main
tenant qu’il n’y a rien de commun entre la loi de Moïse, religio 
ancienne du peuple juif, et la loi talmudique, religion moderne 
de ce même peuple. A la loi de justice et d’amour que les prophè
tes, pendant quinze cents ans, avaient prêchée, 1 action cinq 
fois séculaire de la société secrète pharisienne substitua peu à 
peu une doctrine de haine et d’iniquité. Et, depuis le Deicide, 
c’est cette loi d’iniquité seule qui est prêchée, enseignée et révérée 
dans les Synagogues de l’ancien peuple de Dieu.

Nous ne nous dissimulons pas cependant que notre tach 
pas encore achevée, car il est encore deux objections au on peut

La première objection est que le Talmud, pour abominable 
qu’il soit, est un monument ancien, qui peut n’être plus entoure 
par la Synagogue que d’une vénération traditionnelle, exempte 
de tout souci d’application de ses doctrines; dans ce cas, le peuple 
juif ne serait pas nécessairement perverti par le Talmud, ni cons
titué par lui en ennemi permanent et acharné de toutes les nations.

La seconde objection est que, même si la Synagogue moderne 
adopte tous les enseignements du Talmud et lui subordonnera 
formation morale du peuple Juif, il est toujours possible à des in
dividualités vertueuses de redresser l’enseignement reçu, et, 
sans pour cela rompre avec le Judaïsme, de conformer leur con
duite publique et privée aux règles de la probité et de 1 honneur.

Nous allons examiner, dans cè dernier chapitre, 1 une et 1 au
tre de ces objections.

(i99) Les Juifs excellent, d’ailleurs, à jouer de cette équivoque C’est 
ainsi oue M. Salomon Reinach, dans son étude sur le crime rituel, dit 
qu’il est impossible que les Juifs le commettent, « parce que la loi de 
Moïse leur défend de manger le sang, même celui des animaux ». M. 
Salomon Reinach est un savant talmudiste : il sait, par conséquent, qu 
la Synagogue subordonne la Bible au Talmud en vertu du texte » la 
Bible ressemble à l’eau, la Mischna au vin et la Ghémaraau vin aro
matique » Or le Talmud, comme on Ta vu au chapitre précédent, permet 

t Jm e recommande le crime rituel. M. Salomon Reinach n est pas 
embarrassé pour si peu. Il se dit que l’immense majorité de ses lecteurs 
n’ira pas consulter le texte talmudique qui anéantit sa thèse, et il par 
seulement de la loi de Moïse, qui est connue de tous. Une fo.s de plus, 
l’équivoque aura fait son office.
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Que le Talmud soit, pour les Juifs modernes, quelque chose 
de vénéré parce qu’antique, mais de vermoulu et de périmé c’est 
ce qui ne saurait être sérieusement soutenu. Les témoignages 
abondent au contraire, qui prouvent que les Juifs contemporains 
ont pour le Talmud, sa morale et ses enseignements, le même res
pect absolu que les Juifs du Moyen-Age. Nous avons déjà cité 
(chapitre vr) 1 organe du judaïsme réformateur, les Archives Is- 
raelües, déclarant : « Quant au Talmud, nous reconnaissons sa
citer af u Ue SUr la Blble de MoÏ9e » (20°)- Nous pourrionsciter egalement 1 organe du judaïsme conservateur, l'Univers Is
raélite, déclarant, par la voix du grand rabbin R. Trenel, direct 
teur du Séminaire Rabbinique (201) : « Te Talmud a eu de tout 
“ £ ! ? * * *  détraÇtf urs violents et des apologistes passionnés.
« de , d' n ' t f eUX miU® ans’ 11 a é té> n - EST ENCORE, un objet 
« Î w  T  P °llr Ies Israé lltes> DONT IE EST LE CODE RELIGIEUX.

U autre part, il -a servi souvent de texte aux renégats et autres 
« calomniateurs de notre culte, qui ont puisé dans cet arsenal des

partraTentPr rTnd°US COmbatt'? ”• U s de"x «™“d«  tendances qui
d S a f le  Te1J uIS? e SO,nt d0nc d accord P<'ur élever sur un pié- destai le 1 almud et sa doctrine. Quand aux Sionistes, qui prê
chent la restauration d’un Etat juif, de préférence en Palestine 
ce sont des talmudistes frénétiques et qui se font gloire de l’être 

Vomi donc la première objection écartée : le Talmud, qui ri-
a n nséler,?le IL1? 11101 d’.Israël; le Talmud’ <îui ™us restitue la pensée occultiste et panthéiste des Pharisiens; le Talmud qui

preche la haine du non-Ju if e t perm et contre lu i la fraude, le  vol,

des Tuifs  ̂,?w  iParJ Ur>C : k  Talmud est toujours le code religieux des Juifs, c est lui qu’on enseigne dans les séminaires hébraïques

Pétrit P’ “ T 6"1"!16 Sarmedi à k  c’est lui don? onpctnt l ame des enfants Juifs. Cela explique bien des choses..
Reste la deuxième objection : un Juif honnête peut toujours 

Talmud e’trEÜ C°nSClence> désister aux suggestions perfides du 
‘ Nous L  fflr qU€ Selon1)les lo,s de la probité et de l’honneur. 

Nous 11e nions point dune façon absolue cette possibilité
S e w ! m ï v T T  qU-7 lf  td \e indél,endance à regard de la loi re-
difficiUtél !  /  de Te a Créer à un Juif  les Plus gravesdifficultés et a lui faire courir de véritables périls.
. 11 ne/ aut pas oublier, en effet, que le peuple Juif, au sein de

chacun des pays qu’il habite, est groupé en un certain nombre de
communautés beaucoup plus homogènes et plus fortement orea
msées que celles des autres confessions religieuses, qui n’ont pas
commc lui, l’avantage d’être doublées par une n a S a ï té  ¿ Î

au ïïnT  tâche °dat S“ S ? " ■"  mais elles assumentaussi la tache de maintenir, malgré la dispersion, l’unité natio-

(200) Voir ci-dessus la note 72.
(201) Univers Israélite, juin 1867, p. 452.
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nale juive, et leur administration revêt, par conséquent, un carac
tère d’autorité exceptionnellement forte. Le Juif qui se dérobe ou
vertement à cette autorité est considéré à la fois comme un apos
tat au point de vue religieux et comme un traître au point de vue 
national. La Synagogue le frappe aussitôt de l’Excommunication 
juive, laquelle est la plus sévère qui ait jamais été édictée par 
une secte religieuse.

_ Ee Talmud (202) ‘a réglé les cas où cette excommunication 
doit être prononcée et les conséquences qu’elle entraîne. Un Juif 
peut être excommunié pour résistance aux ordres de son rabbin, 
pour mépris témoigné aux observances religieuses, pour poursui
tes exercées contre un autre Juif devant un tribunal non-Juif, 
pour témoignage, même scrupuleusement véridique, porté contre 
un coreligionnaire, etc. L’excommunication a trois degrés. Le 
troisième et dernier comportait la mort par lapidation, infligée par 
toute la communauté judaïque; mais l’on conçoit que cette coutu
me, dont l’application n’est pas sans exemples à l’époque des 
Princes de la 'Captivité, soit tombée en désuétude dans l’état ac
tuel des législations chrétiennes et musulmanes. Il n’est donc 
plus question iaujourd’hui que du premier degré d’excommunica
tion, ou Niddui, et du second, ou Hérem.

Le Niddui a pour effet de séparer du monde celui qui en est F 
frappé; nul ne peut s’approcher de lui à moins de quatre aunes 
de distance, excepte sa femme, ses enfants et ses domestiques; 
s’il meurt sans être réconcilié avec la Synagogue, une pierre doit 
etre mise sur son cercueil pour indiquer qu’il méritait d’être la
pidé; en ce cas, nul, même ses parents, n’a le droit de l’accom
pagner à sa tombe ou de porter son deuil. Le Niddui est prononcé 
pour une période de trente jours, et peut être prolongé pendant 
deux périodes égales. Passé le quatre-vingt-dixième jour, le Hé
rem (ou grande excommunication) est prononcé contre le rebelle, 
au milieu des sonneries des trompettes et de la fumée des cierges 
éteints (203).

(202) Jore Dêa, 334, 43, et Sepher Reschith Chokhmâ.
(203) Voici la formules du Hérem : « Que X., fils de X., soit excommu-

« nié d’après le jugement du Seigneur des seigneurs dans les deux tribu- j’ 
« naux, dans le tribunal supérieur et dans le tribunal inférieur; qu’il soit 
« dans l’excommunication des saints supérieurs et dans celle des Séra- 
« phins et Ophanins, et dans l’excommunication des grandes et des peti- j 
« tes communautés ! Que de grands malheurs, de grandes et terribles ma- 
« ladies fondent sur lui ! Que sa maison soit la demeure des dragons !
« Que son étoile soit obscurcie dans les nuages et qu’elle soit furieuse,
(c cruelle et terrible contre lui ! Que son cadavre soit jeté aux bêtes féro- 
« ces et aux serpents! Que ses ennemis et ses adversaires se réjouissent 
« de lui ! Que son or et son argent soient donnés â d’autres et que ses 
« fils soient livrés au pouvoir de ses ennemis ! Que ses descendants aient 
" S>°a Jour.en horreur! Ou’il soit maudit par la bouche d’Adirion et 
(( cl Aclitariel, par la bouche de Saïdalphon et de Hadraniel, par la bou-
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Le Hérem interdit toute communication avec l’excommunié; 
nul ne peut lui rendre un service ni en accepter un de lui ; sa 
femme et ses enfants doivent être séparés de lui; ses biens doi
vent lui être enlevés; son corps, à sa mort, doit être abandonne 
en pâture aux fauves. La communauté juive tout entière doit 
s’employer à assurer au Hérem toute son efficacité.

Simples formules, sera-t-on tenté de dire, et qu’il n’est guère 
possible, en l’état présent de la législation, de transformer en 
réalités.

Eh bien ! l’on se trompera en disant cela. Le Hérem n’est pas 
une formule vaine et le Juif rebelle .qu’il frappe est vraiment me
nacé, non seulement d’une rigoureuse quarantaine, mais encore 
de se voir dépouiller de ses biens et séparer de sa femme et de ses 
enfants. Cela est vrai, non seulement dans les pays d’Orient et 
dans certaines provinces russes et autrichiennes (où la population 
juive est très dense et où le pouvoir, chrétien ou musulman, est 
mal armé pour intervenir), mais aussi dans l’EuTope occidentale, 
en France même. Ceux qui en douteraient n’ont qu à etudier le 
cas du rabbin de Tours, Henri Brauer, auquel M. l’abbé Vial a 
consacré une intéressante brochure de 120 pages (204).

Né en Pologne en 1866, amené tout jeune en Alsace, élève 
du séminaire rabbinique de Metz, Henri Brauer passa en France 
et occupa divers postes de rabbin, à Rougemont-le-Chateau (près 
Belfort), à Lamarche (Vosges), à Dunkerque et à Clermont-Fer
rand. Naturalisé Français en 1898, il devint rabbin de Tours, où 
se trouve une importante communauté israélite. Des attestations 
de toutes les sommités rabbiniques de France et de l’étranger cer
tifiaient son exceptionnelle science talmudique.

Cette science n’avait sans doute pas réussi à faire de Henri 
Brauer un malhonnête homme. En effet, à la fin de 1900, il eut 
l’occasion de gagner une forte somme et de rendre service à un il
lustre coreligionnaire, et il ne fit ni l’un ni l’autre parce que sa 
conscience le lui défendait.

„ che d’Antifiel et de Patchiel, par la bouche de Seraphia et de Saganzael, 
« par la bouche de Michaël et de Gabriel, par la bouche de Raphaël et de 
« Mécharetiel ! Qu’il soit excommunié par la bouche de Zafzavif et par 
« celle de Hafhavif, qui est le grand Dieu, et par la bouche de 1 prtak le 
« grand chancelier ! Qu’il soit dévoré comme Koré et sa bande ! Qu il 
« soit étranglé comme Achitophel ! Que son âme sorte de lui avec crainte 
« et terreur! Que sa lèpre soit comme la lèpre de Ghiési ! Qu’il tombe et 
» ne se relève plus! Qu’il,ne soit pas enterré dans la sépulture d Israël! 
« Oue sa femme soit livrée à d’autres et qu’après sa mort d_autres vi- 
« vent avec elle ! Oue X., fils de X. reste dans cette excommunication, et 
« qu’elle soit son héritage ! Sur moi cependant et sur Israël tout entier 
<( descendent la paix et la bénédiction du Seigneur ! Amen ».

(204) La Trahison du Grand Rahbin de France, Paris, 1904, chez ba- 
•Vaète.
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Voici dans quelles conditions se produisit l’incident. Un ar
quebusier de Tours, M. Jules Meunier, avait inventé un fusil de 
guerre offrant des avantages exceptionnels en légèreté, en portée, 
en vitesse initiale de la balle et en rapidité du tir. Il avait imaginé 
de vendre ce fusil 200.000 francs au traître Dreyfus, dont le pro4 
cès, alors en cours de révision, passionnait Te pays. Dreyfus eût 
fait cadeau de ce fusil à la France et eût, par ce beau geste, don
né un argument précieux aux partisans de son innocence. Sur les
200.000 francs à recevoir, l’inventeur offrait au rabbin Brauer
50.000 francs, à charge de le mettre en rapports avec Dreyfus et 
d’appuyer la négociation (205).

Fait incroyable! Ce rabbin Brauer était antidreyfusard, (206): 
il refusa net l’intervention demandée et les cinquante mille francs 
offerts et manifesta à M. Meunier, dans deux lettres successives, 
l’opinion que Dreyfus était un traître justement condamné.

Furieux de ce contretemps, l’armurier porta plainte au prési
dent de la Communauté juive de Tours, M. Léon Lévy, qui saisit 
de l’affaire le Grand Rabbin de France, lequel était alors le trop 
célèbre Zadoc Kahn, qui a joué dans l’affaire Dreyfus le rôle 
d’un metteur en scène de premier ordre. Le 2 janvier iç.o i , le 
rabbin Brauer recevait notification du « vif mécontentement » du 
Grand Rabbin de France. Le 26 du même mois, le président de la 
Communauté juive de Tours avertissait Brauer que son traitement 
ne serait plus garanti à partir du mois suivant. Le rabbin s’en
têta et resta â son poste malgré la guerre que lui déclarait toute 
la hiérarchie rabbinique.

Cependant, le Hérem avait frappé la tête coupable de Brauer, 
et sa formule redoutable devait être suivie d’effet : Bauer devait 
être dépouillé de sa charge et de ses biens privés, chassé de sa 
maison et séparé de sa femme et de ses enfants.

On trouvera dans le livre de l’abbé Vial toutes les preuves dé
sirables sur ce qui suivit. Une troupe de Juifs, conduits par un 
banqueroutier hébreu bien connu à Tours, envahit une nuit le 
domicile du rabbin, força le coffre-fort et les meubles, et, tandis 
que Brauer était tenu sous la menace du revolver, fit main basse 
sur sa petite fortune : 14.500 francs en valeurs, numéraire et ar- 
îgenterie. On lui laissa en tout 80 centimes.

Brauer porta plainte : mais on était alors en plein ministère 
Dreyfus, et les voleurs, tous connus, ne furent même pas inquié
tés par le Parquet.

(205) Voir dans l’ouvrage de l’abbé Vial la reproduction de toutes les 
lettres et pièces officielles échangées au cours de cette négociation. La do
cumentation surabondante de l’auteur n’a permis aux sommités juives 
mises en cause aqcune espèce de rectification.

(206) Cette circonstance s’explique peut-être par ce fait que scs parents, 
débitants en Alsace lors de la guerre de 1870, avaient été fusillés par le3 
.Prussiens.
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Quelques jours plus tard tombait la fête du Yom-Kippour, ou 
Grand Pardon : au moment où le rabbin officiait, un des assis
tants 1 accusa devant toute la Synagogue d’avoir mangé du porc 
dans un hôtel de Tours. Brauer eut beau en appeler au témoi
gnage de l’hôtelier (qui a attesté depuis qu’il ne l’avait jamais 
vu) : on se jeta sur le rabbin, on le frappa et on le mit demi-nu 
à la porte de la Synagogue.

Un second résultat était obtenu : l’excommunié était dépouil
le de sa charge. Trois jours plus tard, il en recevait notification 
officielle.

Restait à le séparer de sa femme et de ses enfants. Là, la ma
chination talmudique échoua, car Mme Brauer se refusa à aban
donner son mari, malgré toutes les démarches faites auprès d’elle. 
Pour vaincre sa résistance, on fit venir de Jérusalem, où elle ha
bitait, la mère de Mme Brauer, qui usa de tout son ascendant ma
ternel pour déterminer sa fille à quitter le toit conjugal. Ce fut 
en vain, et, sur ce point, l’autorité talmudique demeura en échec.

La famille Brauer, obligée de quitter Tours, vint s’échouer à 
Paris dans une misère noire. Dès 1902, l’ex-rabbin avait intenté 
une action légale devant le Conseil d’Ktat contre ses persécuteurs 
et obtenu pour cela l’assistance judiciaire. Mais des influences 
mystérieuses s’exercèrent, qui retardèrent indéfiniment la mar
che du procès. Cependant, au bout de neuf ans, à la fin de 
1911, quand on se rendit compte que Brauer et les siens, secou
rus par la charité catholique, 11e périraient pas de faim, on se dé
cida à laisser juger la cause. Les faits étaient si patents que le 
Consistoire Israélite de France, présidé par le baron Gustave 
Rothschild, fut condamné; mais l’influence des Juifs sur la ma
gistrature française est telle que l’ex-rabbin dut se contenter de 
quelques milliers de francs à titre de dommages-intérêts.

Faut-il du moins en conclure que les tribulations de Brauer 
sont finies ? Nous n’oserions le croire. En poursuivant devant le 
Conseil d Etat ses supérieurs dans la hiérarchie rabbinique, l’an
cien rabbin a commis un nouveau crime plus grave que celui de 
s’être refusé à collaborer à la réhabilitation d’un traître juif. Il 
tombe maintenant sous le coup des prescriptions du traité Aboda 
Zara : « Le Juif qui poursuit un autre Juif, ou qui a seulement 
« l’intention de le faire traduire, devant un tribunal chrétien, com- 
« met un péché mortel. Il doit, sans aucun jugement, être lapidé. 
« C’est le chef de la Synagogue du pays qui jettera la première 
« pierre sur sa tête. Il sera retranché du milieu du peuple, car il 
« a méprisé le jugement de la Thora, la parole du Dieu-Un. Son 
« iniquité sera sur lui et tout Israël le lapidera avec des pierres.
“ Qu’il meure ! Il verra, et il craindra le jugement de la Thora et 
« du Talmud (207) ».

(207) La Trahison du Grand Rabbin de France, Paris, 1004, Savaète 
P. 106 et 107.
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Ce qui précède donner à penser que ces paroles ne sont peut- 
être pas seulement des menaces vaines...

Nous avons longuement rapporté l’incident du rabbin Brauer 
parce qu’il est la preuve matérielle qu’en France même, au début 
du xxe siècle, les plus odieuses prescriptions talmudiques sont 
religieusement observées par les Juifs et que l’autorité rabbinique 
n’a rien perdu de sa puissance. On voit par cet incident à quels 
périls s’expose un Juif demeuré assez honnête pour refuser de 
commettre une infamie que lui impose la loi talmudique. Faut-il 
s’étonner, dès lors, de l’œuvre de corruption morale et de des
truction matérielle que la race juive accomplit autour de nous ?

En consacrant cette étude à la secte des Pharisiens et à son 
code de morale, le Talmud, nous n’avons pas eu pour but de 
prêcher une haine sauvage contre la race juive; rien n’est plus 
éloigné de notre PENSÉE. Nous avons voulu, constatant la nocivi
té fondamentale de l’élément juif, eu rechercher la cause, et nous 
sommes arrivés à cette conclusion que le Juif, avant d’être un 
malfaiteur, a été une victime : intoxiqué par la société secrète 
pharisienne, il s’est saturé de son poison, et, depuis vingt siècles 
déjà, il le dégorge sur le monde.

Ce n’est donc pas à la race juive en elle-même, à cette race 
qui adonné au Dieu vivant des patriarches, des apôtres et des 
martyrs, que nous nous attaquons : c’est au Juif tel que l’a fait le 
Talmud, cette expression suprême de la pensée pharisienne, au 
Juif déicide, fourbe, voleur et meurtrier.

Puisse ce court travail le faire connaître tel qu’il est et juger 
comme il le mérite.

CONCLUSION

F eavien Brenier.
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DANS L’ÉGLISE.............................................

Gustave Bord : LA CONSPIRATION RÉVOLUTIONNAIRE
DE 1789..........................................

Barruel : MÉMOIRES POUR SERVIR A L’HISTOIRE DU 
JACOBINISME, (cinq volumes — très rare). .

Deschamps : LES SOCIÉTÉS SECRÈTES ET LA SOCIÉTÉ 
(trois forts vol. in-40 — très rare)..........................

Oscar Havard : HISTOIRE DE LA RÉVOLUTION DANS 
LES PORTS DE GUERRE (étude des dessous maçon
niques de la Révolution)...................................

Docteur Jean Ferrand : LA THÉOSOPHIE ET LES THËOSO- 
PHES (excellent précis sur cette secte maçonnique).
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APPEL
Toutes les personnes qui, ayant lu ce livre, seront désireuses de com

battre l’omnipotence juive, en France et dans le Monde, sont priées d’en
voyer leur adhésion à la LIGUE FRANÇAISE ANTIMAÇONNIQUE, 66, 
rue Bonaparte, à Paris (VIe).

Cette Ligue, constituée le /6r Janvier 1Q07, a pour but de « combattre 
la Fianc-Maçonnerie, instrument de la Domination Juive ». Elle est, à 
l heure actuelle, la seule Ligue spécialement antijuive qui existe en France. 
Association régulière, elle fonctionne conformément à la loi du ier Juillet içoi.

La LIGUE FRANÇAISE ANTIMAÇONNIQUE est dirigée par un Con
seil Central, composé de dix-huit membres, siégeant à Paris. Elle possède 
un Institut parisien, dont les cours sont suivis, chaque année, par un 
nombreux public. Elle compte, en France, plus de quarante sections régio
naleŝ  et s efforce d’en créer dans chaque département. A l’Etranger, elle a 
fonde plusieurs Ligues similaires. Elle a organisé plusieurs Congrès Antima
çonniques Internationaux.

^ ^ ANÇAISE ANTIMAÇ°NNIQUE a pour organe la ,, RE
VUE ANTIMAÇONNIQUE » (voir annonce au verso).

On peut adhérer à la LIGUE FRANÇAISE ANTIMAÇONNIQUE en 
qualité de « Membre Bienfaiteur », ,< Membre Actif », « Membre Partici
pant » et « Membre Adhérent ».

Les Membre Bienfaiteurs sont ceux qui versent à la Ligue une cotisa- 
tion annuelle d}au moins ioo francs.

Les Membres Actifs assistent aux séances et prennent part aux travaux 
de la Ligue. Leur cotisation est de 12 francs par an.

Les Membres Participants versent également une cotisation de 12 francs 
par an, mais ils sont dispensés d’assister aux séances.

seutmeHtEMBRES ADHÉRENTS versent une d a tio n  annuelle de 3 francs

A U X  TERMES DE L 'A RTICLE 1 8  DU RÈGLEMENT G É N É R A L  DE LA LIG U E TO U S 

LES MEMBRES DE CELLE-CI SE  DOIVENT AIDE, S E C O U R S  ET PROTECTIO N  ET SONT 

L IÉ S  ENTRE EUX PAR UN D EV OIR DE FRA TERN ITÉ.

Adresser les adhésions : à M. Flavien Brenier, Secrétaire Général de la 
Ligue, 66, rue Bonaparte, à Paris (VIe).



I
Organe officiel de la « Ligue Française Antimaçonnique » 

Rédaction et Administration : 66, rue Bonaparte, à Paris (VIe)

La Revue Antimaçonnique, qui paraît mensuellement depuis Novembre 
1910, est de beaucoup l’organe le plus important de l’Antimaçonnerie et de 
l’Antijudaïsme dans le Monde entier.

Elle publie chaque mois, en un numéro de 70 à 150 pages, des Chroni
ques, tant historiques que d’actualité, sur la Franc-Maçonnerie et les Juifs.

A chaque numéro est ¡oint un dessin hors texte de Bruno.

Principaux collaborateurs : Henri Baraude, Flavien Brenier, Henry 
Brongniart, abbé G. Duperron, Paul Feuillette, Armand Gravel, Oscar Ha- 
vard, R. des Joncherets, Comte de Lafont de Savines, Robert Launay, Marc 
Lenoble, Michel du Mont, Adolphe Retté, François Saint Christo, etc.

Le service de la Revue Antimaçonnique coûte 12 francs par an, en 
France, et 13 fr. 50 par an à l’Etranger. La lecture de cette Revue est indis
pensable à quiconque désire être renseigné sur la question juive et le péril 
maçonnique.
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